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EENDEZ COMPTE. '

"Laissez-nous gouverner le p^ys,

disaient depuis vingt ans les libé-

raux- de notre province, laissez-

nous gouverner et VO IS verrez les.

merveilles du libéralisme. Vous
A'errez votre prospérité centupler,

"VOUS verrez la richesse publique

augmenter,la pauvre, é disparaître,

tous les Canadiens passer mîllio

naires. Ce sera le retour de l'âge

d'or
;
plus de taxe, plus de corrup-

tion, plus de mauvaises récoltes
;

le ciel se déploiera toujours pur
sur nos lêles et il ne pleuvra que le

jour où nous serons ennuyés du
beau temps."
La province de Q lébeese déliai-

de ces promesses fallaciceusescom

me des boniments des marchands
de drogues à guérir tous les maux
11 lui répugnait de remettre set?

destinées er»tre les mains d'indivi

dus antipathiques à l'esprit natio-

nal. Gonvenait-il A la province de
<^uébec, si patriotique, si attachée
à SHS traditions, de sa confier aux
libéraux, les ennemis de tout ce qui

peut nous constituer une nationali-

té forte et puissante? Evidemment
Tîon. Elle persistait à repousser
les prétendus sauveurs, lorsqu'une
crise politique vint domer libre

carrière aux convoitises, aux am
bitions longtemps contenues, et

les libéraux escamotèrent le pou-
voir. Ce fut une giande surprise
dans le pays lorsqu'on vit à Otta-
wa, à la tête des atfciires, MM. Dj
rion, Letellier, Fournier et Geof-
frionqui ne représentaient en rien
les idées dominantes à Québec.

Il y a bientôt deux ansqu'ilsont
la puissance de tout transformer,
de tout réformer, en un mot, de
enlr leurs promesses. Le moment
n'est-il pas venu de leur demander
comment ils ont fait honneur à
leurs engagemes.ts, comment ils

ont enrichi notre province, quelles
réformes ils ont opérées? Lepeuple,
au nom diiquel ils parlent sans
cesse, n'a t -il pas le droit de se

tourner vers ses maîtres, par la

grlce de l'escamotage, et de leur
dire :

" Deux ans, c'est une lon-

gue époque dans la vie d'un gou-
verneme it. En moins de temps,
il est possible de faire beaucoup
de bien ou beaucoup de mal.
Eh bien ! voyons où nous en som-
'iies

;
alloas, vos livres et rendez

vos comptes."
Qu'arriveraît-il alors ? Suppo-

sons l'impossible : Supposons que
M. Geoffrion, ou M. Fournier, soit

pris d'un mouvement de sincérité

—vous voyez bien que nous suppo-
sons l'impossible — vienne faire

au peuple qui doit le condamner
01 l'absoudre une confession gé-

nérale inarticulo mortiSj à l'article

de la mort politique.

Que dirait-il ?

Agenoi.illé aux pieds du Juge,
se fiappant la poitrine avec une
pierre de Goaticooke, pierre fournie
par M. Lanctôt, son protégé, ou M.
Da id son serviteur, il dirait :

Hélas, la volonté est grande chez
moi et mes amis loî-sque nous
^ommes dans l'opposition. Mais la

chaire est faible au pouvoir, mal-



gré notre bonne volonté d'autre-

fois, nous avons grandament péché
contre l'intérêt national. Noue
nous étions solennellement enga-

gésà reparer les injustices de nos
prédécesseurs envers les malheu-
leux Méi.is; nous avions promis de

faiie oublier la mise à prix de la

tôle de M. Riel par notre maître

M JclCenzie ; nous avons failli à

nos engagements. Nous so.Times

des banqueroutiers de l'honneur
national, et de la parole jurée.

M mitoba n'est pas satisfait Med
cu'pa !

M.Fournierà son tour levraitles

yeux au ciel, pour partager les re-

mords de M.Geoffrioii en bon frère,

comme il partage avec lui les bien-

faits du pouvoir
;

puis de sa voix

dolente, il s'arracherait de tristes

aveux. J'ai péché, je Tavoue,
j'avais promis dans mes discours

et par mes votes en parlement, de
rendre justice aux catholiques du
Nouveau-Brunswick. Il m'a été

impossible de tenir ma parole

MacKenzie ne voulait pas. J'étais

placé dans l'alternaiivede résigner

et de perdre mon salaire de $7,000
par année ou de rester quand même
à mon poste. C'était un rude sacri

fice. Sachez que j'e n'avais plus de
clientèle à Q.ièbec, lor?que je sois

arrivé ministre, j'ai eu recours à

une petite ruse pour me sauver
mais c'est si peu de chose quo j'es

père en obtenir le pardon, cepen-
dant puisqu'il faut tout avouer,
ici, je dois vous djro que les ca-

tholiques du Nouvcau-Bruntwicb,
sont loiiis d être contents Meà eut-

pà.
Nous avons, Geoffrion, Letellier,

nos autres amis et moi prt mis
de réduire les taxes, mais le parti

est si exigeant î vingt années de
jeûne lui ont tellement creusé Tes-

tomac, qu'il a fallu augmenter les
' taxe* de trois millions. Il est vrai

que ces affreux conservateurs les

avaient diminuées de 2 millions.

Que voulez-vons ? Ils avaient des

miups d'or à leurs disposition. Je

m'accuse de cette taxe
;
pardon de

cette faute. Me pardonnerez-vous,
hélas I Mcâ^ maximâ culpâ.

Puis, tous trois reprenaient en
chœur : Notre confession n'est

pas finie ; les plus gros péchés nous
pèsent encore sur la conscience po-

litique, et nous nous mettons trois

pour les soulever Nous avons sacri-

fié les intérêts matériels du Bas-

Canada, autant que ses intérêts

nationaux ; nous l'avons dépouillé

de ses biens autant que froissé

dans ses sentiments. Oui, c'est

triste à dire, nous avons laissé

MacKenzie donner $4,000,000 au
Northern Railway ; nous lui avons-

permis de donner $4,000,000 au
chemin de la Baie Géorgienne, en-
trisprise purement locale, dont On-
tario sera seul à profiter, et nous
l'avons soutenu lorsqu'il a refusé

de donner un seul sou au chemin
de colonisation du Nord de Mont-
réal. Encore une foiS, le Bas-Ca-
nada a été sacnfié d'une façon ou-

trageante, hélas I Nostrâj maximâ
culpâ !

Pour continuer notre supposi-

tion, nous supposons qu'arrivé à
ce point, le peuple-juge, indigné,

arrêterait les pénitents pour leur
infliger une pénitence proportion-

née à tant de crime ea les

accablant de son dégoût et de
son mépris. 11 nous incom-
be de continuer leur confession
pour eux ; il nous faut la complé-
ter. Il nous faut faire remarquer
que ce même M. MacKenzie qui
refusait de tenir S"S promesses à
l'égard du Chemin de Colonisation
est je même MacKenzie qui vou-
lait, il y a qpatre ans, charger le

Bci-.-Ganacla d'une dette de quatre
millions, pour pat alyser le mou-
vement progressif de notre pro-
vince et donner le coup de grâce à.



nos entiepriscs de chemin de

fer.

Le compte-rendu est loin d'être

complet ; il reste encore à expli-

quer pourquoi les libéraux qui ont

toujours crie contre les salaires

trop élevés des employés, les ont

soudainement augmentés
;

pour-

quoi, eux qui trouvaient le nom-
bre de ces mêmes employés trop

considérable, en ont-ils nommé
plus de deux cents nouveaux ?

Voilà le fruit de deux ans de
pouvoir ; voilà les réformes ac

compiles par le gouvernement de

la réforme.

En résumé, ce triste gouverne-
ment—le plus tiiste que noub

ayons eu pour le B is-Ganada,—

a

entrepris d'exploiter notre pro-

vince au profil de nos voisins
; il

a entrepris de nous faire verser

dans le trésor public 12 p. 100 de
tous les revenus et de ne nous en
donner que 3 p. 100 en retour. Jus-

qu'ici, au point de vue de notre
province, le pouvoir n'a profité

qu'aux ministres Bas-Ganadiens,
à leurs amis, à leurs cousins, jus-

qu'aux degrés les plus éloignés.

Avant de développer les sujets

que nous venons d'indiquer, som-
mairement, recherchons, les cau-
ses de notre faiblesse à Ottawa, le

motif qui a poussé nos ministres

d'Ottawa, à sacrifier, en toutes

choses, les intérêts du Bas-Canada

CAUSE DE LEUR FAIBLESSE.

En rentrant en France au retour

d*une de ses campagnes,Napoléon,
s'adressant au Directoire qui, pen-

dant son absence, avait abaissé,

humilié la France, s'écriait :

Qu'avez-vous fait de ce pays que
je vous ai laissé si grand, si pros-

père?" Le peuple de la Province
j

de Québec n'est-il pas fondé à

adresser semblable reproche à ses

maîtres ? " Qu'avez-vous fait de
noire pays, que je vous avais con-
fié grand et respecté ? Vous l'a-

vez livré à nos ennemis, vous l'a-

vez sacrifié, ravalé ; vous avez
donné la main à ceux qui complo-
taient sa perte, son abaissement."
Que nous sommes loin du jour,

où le Haut-Canada, se soulevant à
la suite de M. MacKenzie, hur-
lait no french domination î On par-
le maintenant de ce temps comme
de l'histoire ancienne, et l'abais-

sement de notre province est si

.grand aujourd'hui, qu'il semble
incroyable que ce cri ait jamais pu
éir,9 pou55é.

C'est la faiblesse de nos repré-

sentants à Ottawa qui nous a valu
cette domination de la race supé-

rieure. C'est parce que MM. Four-
nier, GeolT ion et Letellier ne se

trouvent pas de taille à lutter con-
tre M. MacKenzie, que nous nous
voyons rélegués, au point de vue
de l'influence, au dernier rang des
provinces de la- Confédération.
Avons-nous obtenu justice ou sa-

tisfaction sur un seul point, a-t-on

accédé à un seul désir du Bas Ca-
nada ? Demandez-le aux Métis de
Manitoba,aax catholiques du Nou-
veau-Brunswick: demandez-le aux
députés conservateurs qui ont es-

sayé d'arracher pour nous à M,
MacKenzie, quelques milliers de
piastres, pendant qu'il donnait
des millions à sa province ?

" Savez ~ vous pourquoi nos
grands hommes sont si faibles,

nous disait, il n'y a pas longtemps,
un député qui se connaît en hom-
mes, et qui a jugé les ministres ;

savez-vous pourquoi il est impos-



âiblft de trouver chez MM. Geof-

frion, Fournier, Letellier, aucun
élément de résistance ? C'est parce
que ces ministres ne sont pas Ca-
Badiens de cœar,-i 'aspirations. Ils

3i'ont aucune foi dans l'avenir de
notre nationalité ; ils ne croient

pas en sa force, et persuades qu'a-

vant longtemps nous serons absor-

bés par l'élément étranger, ils sont

d'avis que le plus tôt nous nous
serons fusionnés avec l'élément

étranger, le plus tôt nous nous se-

rons confondus avec lui, sera .

mieux."
C'est absolument vrai, et qui-

conque a creusé un peu le fonds
des choses, étudié les agissements
du parti rouge depuis son origine,

a vu chez ses hommes ni amour
de la patrie, ni attacnement à ses

traditions, ni fierté nationale, mais
une haîne féroce, autrefois mani
leste, aujourd'hui cachée, pour
nos croyances religiev^s^s-

Où étaient les rouges, lorsque la

nation concentrait son énergie, sa

puissance de vitalité, soit pour ré

lister aux empiétements du Haut
Canada, soit peur tenir nautev fer-

me le drapeau national? Où ils

étaient l Vous le savez. Le pays

ne l'a pas oublié. Les rouges don-

naient alors la main à nos enne-

mis, et M. Dorion disait à M.

Brown : Je vous cède Teraptre

sur ie Bas-Canada
;
je vous cède

la représentation basée sur la po-

pulation, pour que vous puissiez

faire de mes compatriotes les es-

claves des vôtres."

Où étaient ils, lorsque le B«s-

Gaaada, s'affirmant comme natio-

na1i:e distincte, voulait être lui-

même français, catholique, pour
rspoussf^r son absorption par les

nationalités étrangères
;
lorsqu'il

voulait créer un esprit national,

puiser confiance dans sa force, et

inspirer par là même à nos voisins

nue haute idée de notre intelli-

gence et d« notre valeur ? Ces
sa iveurs d'aujourd'hui ne croy-
aient avoir rien de mieux à faire

que de dénigrer leur pays, d'y
trouver tout mal, tout inférieur,

et d'ex. Iter sans cesse les Etats-

Unis.

Où étaient- ils, lorsque le Bas Ca-
nada SG ralliait autour de ses

chefs dans l'oidre religieux, pour
défendre et conserver intact le

dépôt de nos croyances, partie de
l'héritage national ? Ces bons
apôtres de la libre-pensée, de la

raison pure, leurs journaux, leurs

coryphées politiques faisaient une

;

guerre ouverte à l'Eglise. L'Ins-

titut, VAoenir, le Pays semaient
les principes du libéralisme dans
la province, et cultivaient une gé-

, aération de Jeunes rouçeâtres li-

bres-penseurs que nous ayons le

plaisir d'entendre sur les hustings
pendant chaque campagne électo-

rale. La persécution traîiait le

clergé devant nos tribunaux, et un
beau ]our, l'on vit les sommités li-

bérales de Montréal se cotiser pour
donner à l'Angleterre le spectacle

de leur guerre avec l'Eglise.

Le Bds^anada gouverné par
les rouges, c'est donc la plus gran-

d*e anomalie, le plus fort non- sens

que l'on puisse imaginer.

Un parti est composé d'une réu
nion d'hommes attachés à un en-

semble de principes et de doctri-

nes. Dans ie parti S8 trouvent

quelques hommes qui sont comme
rincarnation des principes de ce

parti. Où sont les hommes qui,

dans notre province, jurent par le

cndo rouge ? Combien sont-ils ?

Ce credo n est-il pas profondément
antipathique à la grande majorité

des Canadiens, notre province a-t-

elle quelque nhose de commun
avec MM. Fonrnier, GeofFrion,

Doat/e, Dessaulies, Lafldmme,tous
guibordistes, membres de l'Insti-

tut Je cœur ou de nom, ou ayant



feint, pour les besoin? du moment,
d'y renoncer ? Ils sont tous les di-

gnes fils du père du rougisme ca-

nadien, M. Papineau, et de ses lieu-

tenants immédiats MM. Eric Do-
rion et Ain^é Dorion. Les des-

cendants actuels sont fier? de leurs

pères. Jamais un de? leurs ne les

a reniés et n'a failli aux traditiong.

de famille. L'héritage est encore

intact, avec cette différence qu'on

y a ajouté tout l'arsenal des armes
de l'hypocrisie : ce sont ces Papi-

meau etdef Doricn, avec le courage
et l'intelligence en moins.

C'est cette hypocrisie, qui a fa^t

croire à des naïfs que les rouges
étaient venus à récipiscence : ce

ne sont plus, pen?alt-on, les libé-

raux d'autrefois, les mangeurs ce
prêtres de 1854.' Le rougisme s'est

converti : il va à la messe, et s'i-

va également à l'institut c'est, ^li

distraction,c'est ]'tfïe\ d'une vieille

habitude. Il y a toujours eu de£
naïfs dans le monde ; ces honnes
âmes ont eu beau lire rhisfoire.

elles n'y ont rien vu. Elles ne se

sont pas aperçues que tous les

rouges, qui ont porté bien d'au-

tres noms dans rbistoire. ont eu
recours à rhypocnsie comme
moyen de succès, lorsque tous ies

autres ne leur ont çoint réussi.

Après avoir longtem.ps lutté," à vi-

sage découvert, les rouges ont ju-

gé qu'ils ne gagneraient rien en
li3ut tant de front ce qu'ils appel
lenî les préjugés nationaux, et l'an

de grâce 1872 vit leur fausse
conversion. M. Dorion^ qui, en
1854, iivait refusé d'entrer avec
Cartier dans le gouv^^-nement et

de réunir tous les Canadiens par-
cequ'il voulait, disait-il, rester fi-

dèle aux principes du libéralisme,
M. Dorion consentait, en 1872, à
passer quelques semaines à l'ar-

rière -plan; M. Laflamme sor-

tait de rinstilut encore tout cou-
vert des lauriers cueillis dans l'af-

faire-Guiborc, et encore tout ému
de sa profession de foi anti reli-

gieuse ; M. DessauUes consentait à
s'imposer le plus grand supplice
possible pour lui—celui dé se taire

et de ne pas insulter le clergé pen-
dant quelques semaines, et le tour
était joué. M. Geoffrion abattais,

l'échaffâud destiné au clergé de
St. Hyacinthe, M. Laflamme réci-

tait ses patenostres d'un air aris-

tocratique, et M. Doutre disait rira

bien qui se convertira le dernier,
M Jetté et quelques rouges moins
vifs, coDSBUtalenl à servir de para-
vents.

Une fois arrivés au pouvoir, les

rouges ont jeté la moitié du mas-
que

; le Piaiionalbl VF/ûènement ont
délayé dans leur encre un peu de
fiel anti-iehg^eu^, le National pre-

nant les devants et devenant sou-
vent le Pays pour de bon. iorscrue

M. Dessaiiiles met la main k la

cuisine oa que M. Aubin ne re-

garde yài à k cùmposilicii ce ma
auditoire. •

Kout sommes donc représentés
à Ottawa par des- hommes qui
n om rien çîs commun avec la ma-
jorité du lias Canada.
MM. Geoiîrlon, Kournicr. Letel-

iiei veulent r'aLsorpiiou de la racé
française par i'élémenl anglais.

Le Bas-Canaia ciésirt se conser-
ver traiiçaiîi e-t catholique et résisite

à toute tentative )iLe fusiou.

Nos triumvirs désiiei^t l'annei-

ion, i'appelieni de tout leurs vœujî
et n'ont aucune contiaiice dans \&

Confédérat-ou,
Le Bas-Canada, regardant i'au-

nexion comme le pir^ des maux
qui pourraient nous arriver^ y voit

mille dangers poui notre foi, notre
langue et notre existence comme
nation.

Le rougisme est, par sa naturej

Péiirîemi du catholicisme, et ce

n'est que la crainte qui l'empêche
de lecommQîicer ouvertement la



guerre qu'il fait dans l'ombre à
l'autorité religieuse. Il prétend
lui interdire le droit de par-
ler, dont les rouges font un si dé-

plorable abus, et soutient que
le peuple ne doit écouter en politi-

que que les conseils des élèves de
l'Institut de préférence au clergé.

MM Fournier, Geoffriun, Letel-

lier, n'ayant aucune foi dans l'ave-

nir national^ abandonnent la lutte

à Oitawa pendant que Its représen-

tants des autres provinces s'tffor-

cent d'obtenir la plus grande part
possible des deniers publics, pen-
dant que nous en sommes tout à

fait privés par la faute de nos
chefs.

Le Bas-Canada voit les grandes
destinées auxquelles la Providence
l'appelle. Plein de confiance en
son' avenir, il regarde comme des
trahisons toutes les faiblesses de
ses représentants à Ottawa, fai

blesses qui tendent à arrêter notre
marche et à paralyser nos efforts.

Les ministres, MM. Fournier,
Geoffrion, Letellier, sont dans la

position de généraux qui n'ont aiî^'

cune confiance dans, les soldJats

qu'ils mènent au combU. ou plu-^

tôt, ils sont vis-à-vis du peuple'

comme ces boutons, ces pustules
qui se montrent à la surface du
corps humain et qu'une médicla-

tion énergique fait disparaître j

La Question du Nord-Ou8st.

C'est la que tion de l'amnistie

qui est venue porter le premier
coup aux illasions des ïiâih qui
avaient crji aux promesses des li-

béraux. Pour un premier coup, il

était dur. Puisque MM. les minis-
tres, qui s'étaient poséij avant leur

arrivée au pouvoir, en redresseurs

de tous les torts et de tous les abus
possibles, étaient décidés à désillu-

sionner leurs dupes, ils auraient

dû moins les brusquer, et ménager
au moins la transition.

Quel choc n'ont pas dû éprouver
les dupes de M. Fournier et Com-
pagnie ! En effet, elles les avaient
entendus jeter leurs lamentations
aux quatre vents du ciel. Nos
frères de Mauiloba, disaient - ils,

sont des héroï-, des martyrs de
la liberté. Tarder un jour à leur

rendre leurs droits civils, c'est une
lâcheté, une indignité. Gomme di-

sait le National, il faut les amnis-
tier sans délai, sans retard 1

" L'é-

cho avait à peine tini de répéter

ces gemissetnenlSjque \e& frères des

Métis venaient les mettre en accu-

sation et les condamner â cinq aûs
d'exil pour proclamer leur culpa-
bilité, à la fa-^e du monde.
Od sait comment ils veulent

pallier leur trahison, on sait com-
ment ils cherchent à échapper à la

responsabilité qui les poursuit et-

finira par les atteindre. PourqûOiij
nous répondent-ils, n'avez vous pa'^'

vous-même proclamé l'amnistié

7

C'est là une question à laquelle^

vous pourriez répondre aussi biën
que nous. Vous connaissez commq^
nous, les événements qui ont pré-

cédé votre arrivée au pouvoir et

vous savez que si l'ariinistie n*a p^as^

été accordée plus-tôt,vos amis d'On-
tario en sont seuls responsables»^

Dès que la nouvelle de réxécuUOn^
de Scott se répandit dans le pays,'

MM. MacKsnzîe etBîaKe jugèreut
à propos de soulever le fanatisme
de la province d'Ontario.'* Le sang
a coule,disaient-ils,le sang d'un sU'
jet anglais a rougi le sol de Maai-
toba. Scott a été assassiné; il faut

qu'il Goit vengé. Quiconque pense
autrement que nous,est traître â U



îiationalilé brit;mm(îue;"Attisé par

les appels passionnés de M. Mac-
Kenzin, le feu du fanatisme enve-

loppa bientôt tout Ontario et pour
l'exciter davanlage, M MacKenzie
promit $5,000 pour h tête de Riel.

Afin de répandre le feu partout, les

amis de M. Geoffrion demandèrent
au Parlement fédéral d'imiter le

gouvernement d'Ontario etproposè-

rent un vote de non confiance

pour le blâmer de ne s'être pas rais

au nombre des persécuteurs des
Métis.

Etait-ce le temps d*agir ? Procla
mer alors l'amnistie, aurait erf

pour effet de mettre le gouverne-
ment fédéral en opposition avec
toute la province d'Ontario et son
gouvernement. Proclamer l'am-

nistie alors, c'était provoquer des
désordres à Manitoba. Pendant
que les passions étaient ainsi dé-

cbainées, l'amnistie serait restée

lettre morte, et Riel n'aurait pu
en profiter.. Croyez vous que le

gouvernement d'Ontario aurait
alors cessé de le poursuivre et de
mettre sa tête à prix ? Croyez- vous
que Riel auraitpu se montrer alors

à Manitoba ?

Il fallait attendre le calme et

l'apaisement des passions soulevées
par M. MacKenzie. Il était de bon ne
politique d'attendre et de ne pas cal-

mer une province en faisane naître
dans une autre une agitation plus
considérable, plus dangereuse que
celle que l'on veuait de faire dis-

paraître.

Quelle qu'ait été !a conduite des
chefs conservateurs dans cette cir-

constan^e, on ne peut rien dire
contre le parti, ni la majorité de
ses députés.
Avant la session 1873, les dé

putes n'avaient jami is cru qu'il

fut possible d'accorder i
'

e,

et elle n'avait jamais jusqu'alors
été l'objet d'une demande eu
chambre Personne n'a pris

le gouvernement à parti sur
c tte afî'aire. Avons-nous vu MM.
Dorion, Geoffrion, F«3urnier se
lever et dire au gouvernement :

" il nous faut l'amnistie " Non,
jamais il n'ont osé en soufîier mot
en chambre ; ils S3 contentaient
d'essayer de soulever dans nos
campagnes un courant d'opinion
populaire opposé à celui que M.
MacKenzie avait fait naitre dans
1 Ouest.
tn 1873, le parti conservateur en

chambre s'émut sérieusement, et

posa à MM Langevin et Robitaille
son ultimatum : il nous faut
l'amnistie à tout prix," dirent-ils,

sans quoi, ne comptez plus sur
nous.
La preuve de ce que nous avan-

çons est consignés dans les déposi-
tions de Sir John,de M Langevin et

de M Masscn, devant le comité du
Nord Ouest. Les ministres se ren-
dirent à leur désir, et MM. Lange-
vin et Robitaille déclarèrent qu'ils

résigne] aient si leurs collègues
anglais refusaient d'accorder l'am-
nistie.

Voici ce que disait M. Lange-
vin :

Je ne sache pas que le gouvernement
ait fiit d'autre promesse d'aoQnistie
que celle contenue dîna la proclaaaa-
tion du 6 décembre 1869, oa qu'aacun
de ses membres ait fiit aocune promes»
se au nom du goiiYernem«^nt. An corn*
mencement 'ie la se-sioa du parlement
en octobre dernier, feus deux entrevues

avec vn grand nombre df. par ans du
gouvernement de li frov nce de Québec au
auj t de V amnistie reUtive aux troubles

du I^'ord- Uutst. Après avoir expriint nos
opinions et al air discuté ta questio n, je
di aux messsieurs présents que si V amnis-
tie n'etad pas occoidéc dans un temps
raisonnable après la session du paiement
je lesignerais mou 8if»g^ comme mem*
bre du gouvernement, et que mou col-

ègue, l'Hon. M, R «bilaille était prêt à
fnire ei f-^iaii comme moi. La raison
pour iaquel'e je pen-ai pouvoir adopter
Ct-tte ligue de conduite est que j'avais

Louj )urfs cru que pour établir la paix et
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donnei' salisfaclioti ftu Nord ÔueBf, une
amnistie complète était nécessaire

;

qu'une amni>itie complète ne pouvflit

être obtenue tant que ûeteitatim causée

par la moi t de IScott existerait.

De plus, je savais de St Grâce l'ar-

chevêque Taché, qu'il se proposait d'à
gir dans ce 8en«, comme il l'avait tou*

jours faii en préparant ;un mémoire et

un^ pétition à sa M-ajesté, où il donne-
rait lefi raisons pour lesquelles u'ne am-
nuiw devait être accordée. Je pense
que Si G'âce s'attendait à ce que Son
Excellence le Gouverneur - Général,

comme représentant de la Reine dans
ce pays, transmettrait ce document et

le déposerait aux pieds du trône, avec
les observations que Son Excellence ju-

gerait à propos de faire.

Je savais aussi que Sir John A. Mac-
Donald, le premier ministre, avait l'in-

tention d'aller en Angleterre après la

ses&ion et qu'il se proposait de repré-

senter aux autorités impériales que
ceUe question du Nord-Ouest était du
domaine impérial et qu'elle causait des
troubles et de l'inquiétude dans une
partie de ia Puissance

;
que les plus

grands intérêts de l'empire exigeaient

que le gouvernement impérial se saisit

de la question. Connaissant cela, je

pensai que le gouvernement impérial

qui avait reçu les documents et les re-

présentations plus haut mentionnés,
sentirait que c'était son ievoir d'agir

en cette afl^ire, et que, partan t,la ques-

tion serait bientôt réglée. Il va sans

dire que je savais tiès-bien qu'il y avs'it

des obstacles et de grands obstacle*:, qui

s'opposaient à l'octroi de cette amnis-
tie ; mais j'étais t^'llemeuii conv..'rcu

que les plus chers intérêts du Canada
exigeaint le règlement immédiat de
cette affaire que, bien qu'une amnistie
complète ne pûi être accordée à l'épo-

que dont j'ai parlé, jjélais déterminé, de
même que mon coUégue M, Robiiailie,

adonné sa résignation pour avoir une
décision. Je savt^is tiès-bien que les

députés de la province de Québec
étaient tous de la même opinion à ce
sujet. Je n'ai jamais fait de prome se,

et autant que je puis le savoir, aucun
de mes col ègues n'a jamais fait de pro-

messe d'amnistie à i'Aichevêqué Taché,
au Père Kiichot ou à aucune autre per-

sonne.

Voici maintenant ce que dit Sir

John A. Macdonal sur la même
gué?5tion. (Voir Rapport de Comité,,

p. 112).

J'autorisai M. Langevîu à faire une
communication à ses amis du Bas-Cana-
da. Nous savions qu'ils allaient se réu*
nir, qu'ils étaient fort mal à l'ai<je et
désireux de savoir si le gouvernement
allait faire quelque chose, et si oui,

quoi ? Je ^autorisai à déclarer que
j'avais l'intention de me rendre en An-
gleterre et de prendre l'attitude que je

viens de mentienner dans ma dépoli*
tion.

J'ai pu conférer avec l'arc hevêque de
l'action du temps dans cette afftire, et

des cas analogues de W. L. Mackenzie^
etc., mais je ne m'en rappelle pas. J'a-

vais l'intention de me rendre en Angle-
terr*» ausfei'ôt que possible et d'insister

auprès du gouvernement impérial pour
qu'il se saisit de la question. Je ne
doute pas qu'ils n'eu^ëent agi d'une
manière ou d'une autre sans délai

[après communication avec le ministre

des colonies],

M. Langevia m'informa, comme il

avait déjà Eiit, que, à moins qu'une am-
nistie dans le sens le plul large ne fut

accordée avant la prochaine session, lui

et le Dr. Robitaille seraient obligés de
résigner leurs portefeuilles,car ii croyait

que ces amis de Québec lui retireraient

leur appui, et ni lui ni le Dr. Bobitaille

n'auraient pu continuer de nous être de
quelqu'uiilité. J'exprimai l'opinion que
le gouvercement impérial se saisirait de
la question avant cette époque. M. Lan-
gevin considérait que, dans, ce cas, ses

amis du Bas-Ganada attendraient l'ac-

tion du gouvernement impérial avant
de changer d'attitude.

Je me rappelije qu'il fut question de
deux mois environ après la session com-
me étant la période de temps durant
laquelle tout cela devait se faire.

Qu'on nous montre semblable
déclaration de MM. Dorion, Geof-
frion, P'ournier et Letellier; qu'on
nous montre leurs partisans réu-
nis en assemblée pour leur poser
an ultimatum semblable à celui

du parti c )t2servateur ? La décla-

tioa de MM. Langevin et Robiiail-

ie écrase les ministraux français



d'Ottawa et fait voir la différence

qui existe entre des politiques sé-

rieux et des chasseurs de porte-

feuilles.

Si l'exemple de MM. Langevin et

Robitaille ne suffit pas pour les

faire rougir, nous y joindrons ce-

lui de M. Masson. M. le député de
Terrebonne a cru, lui, qu'il y al-

lait de son honneur et de sa digni-

té de ne pas faire partie de l'admi-

nistration avant que Sir John fui

parfaitement décidé à résoudre
les deux questions de l'Amnistie et

du Nouveau-Brunswick, dans le

sens de la justice. Cette conduite,
aussi noble qu'énergique, parait

tellement au-dessus des forces hu-
maines aux yeux des démocrates,
que leurs deux organes nièrent ce
que nous disons en ce moment. A
plusieurs reprises, ils affirmèrent
que nous ne disions pas la vérité.

Voici la réponse de M. Masson,
donnée devant le comité du Nord-
Ouest, (p. 184 et 185) :

Je n'eus pas d'autre communication
avec Sir John au eujdtde l'amnistie jus»

qu'à la session d'automne de 1873. Jo
fus alors cfficiellement demandé a'en'-

trer dans l'administration au mois de
septembre 1873. La que&tion des affai-

res du Nord Ouest n'était pas étrangè-
re à mon rfefup. Je répondis à cette de-
mande par écrit, à la fin de septembre,
en disant que j'avais professé des opi»

nions bien arrêtées sur plusieurs ques-
tions que je croyais d'une haute iaapor-

tance et que, ces questions n'étant pas
réglées, je croyais que ma présence
dans le ministère sera plutôt une sour
ce d'embarras que de force, et ne pou-
vant pab è re à cette époque utile à
mon pays, je déclinai respectueuse-
ment i'otire qui m'était faite.

Je n'ai pas mentionné en particulier
les questions auxquelles je faisais allu-

Bion, mais c'était de fait les questions
des écoles du Nouveau- Brun w.ck et de
ramnistie.

Je n'ai pas eu, dans le cours des né
gociations, de discustioa avec M,
Langevin, à ce sujet, sauf à la première
entrevue, qui eut lieu lois des funéruil-

les de Sir Georges le 14 juin. En mô
parlant pour la première fois d'entrer
dans le ministère,il me déclara,en répon-
se à ma déclaraiioa que je ne pouvais
pas prendre la respons ibilité d'»ider à
la direcûoa des effares, si l'amnistie
n'était pas accordée, qu'il n'y aurait pas
de difficulté à ce sujet, que l'amnistie

était une «flaire réglée avant ou après
la prochaine session, et que le gouver»
nement se saisirait de la question. Il

me dit que nous parlerions de nouveau
de la chose avec Sir John.

J'eus plusieurs entrevues avec M»
Langevin dans la session d'automne,
de i873

j
je lui dis que nous étions ar-

rivés à une crise et que c'était le

temps pour le gouvernement d'«gir. Je
lui dis que j'avais érté cause que la ques-
tion n*tût pas été pressée à* la setsion

précédente et que U population de Ma-
nitoba pouvait croire que j'avais aban»
donné sa cause, et que comme l'Arche-

vêque et le Père Kitchot étaient dé»
terminés à presser immédiatement
le lèglement de la question, ja me
croyais tenu en honneur de les secon*

der dans leurs efforts, car on pouvait
me croire responsable de n*a?cir pas
obtenu justice plus tôt.

Je dis alors à M. Langevin, que je ns
pouvais pas supporter le gouvernement
n la question n'était pas réglée.

Les partisans fracçiis du gouverne»
ment tinrent, sur ces entrefaites, del
réunions auxquelles assistait M. Lac»
gevin.

[1 dit d'abord peu de choses : il

contenta de donner l'assurance de C03
bon vouloir pour la cause.

Vers l'époque de U seconde entre*

vue, avant qu'elle eut lien, je croi?,

j'eus une entrevue avec Sir John en
présence de M. Lang'^vin. Je déclarai

alors à S.r John que j étais tenu en hon-

neur de lui dire que loin d'entrer dan3
son administration, je devais l'informer

qu-^ je ne pouvais pas continuer d'ap'

puyer le gouvernement comme je l'a»

vais fait par le passe, si ja n'avais pa3
quelque assurance qui pourrait êu î

donnée aux parties intéresbéef», qu3
l'amnistie serait demandée sous peJ
au gouvernement impérial par le goU'
vernement canadien. Sir John me di5

a'ors : " Mtsson, non seulement vout
n'irez pas dans l'opposition, mais vou i

serâz avans longtempa l'un de QOtt?,"
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il voulait dire l'un des miaistres.) L*en
trevue fut de courte durée.

A la sec nde réunion des partisans

français du gouvernement, M. 1 angf'.

vin dii qu'il était autorisé par Sir J tha

a déclarer qu'il iSir J )hn) se renddt on
Angleterre et qu il y réglerait la qwstion
dans te sens d'une amnistie, Vjilà ce

qui s'est passé selon ce que je me rap.

pelle, bien que ce récit ne soit peut-

êire pas ex^ct. M. Lang vin ajouta

qu^il résignerait si cela n étaitJdit et 3e

serait, en substance, les expressions
qu*il a employées dans sa déposition.

J'eus subsèquemment des conversa-

lions avec ^i^*J jhn et M. Langevin, et

chacun de ces mesî^ieurs m' informa dans
ces entretiens que Sir John se rendait en

Angleterre et qu^il reçcmnaniirad le rè-

glement de la quisiion dans le sens d^nne
amniit e et de fai», il n'y avait pas à
douter, d'après ce que chacun m'a dit,

que telle serait la ligne de cond'iite.

MM. Dorion et Gie., ont-ils posé

pareilles conditions, à leur entrée

dans le cabinet fédéral ! eux les

bo.îime3 qui en 1872, disaient par
leurs organes, le National et VÈvé-

ncmrnt : Il faut accoider» l'amnis-

tie immédiatement^ sans délai II

faut Vaccorder quand même elle

n'aurait pas été vromise.
Il ressort des citations :

lo. Qae le parti conservateur
était décidé à refuser à ses chefs

l'appui qu'il leur avait donné jus-

que là, s'ils ne se hâtaient d'accor-

der l'amnistie.

2o. Qu'à la suite des instances
de leurs amis, les ministres déci-

dèrent de presser le règlement de
cette question.

2o. Que d'après le témoignage
de M. Masson, Sir Jahn lui a dé
claré qu'il irait en Angleterre
après la session pour représeuter à

la Reine, la nécesssité d'accorder
Tamnislie.

4o. Qae le gouvernement était

tout à fait décile à accorder l'am-
nistie entière et complète comme
il appert par les dépositions de
MM. Langevin et Robitaille et de
Sir John lui-même.

5a Q lie M. Misson a refusé
d'entrer dans le cabinet fédéral
tant que les questions de l'amnis-
tie et des écoles du Nouveau-
Brunswick, ne seraient pas ré-

glées.

La position prise par les chefs
conservateurs et leurs amis fai-

sait un devoir à MM. GeofTrion,
Fournier, Letellier de n'entrer

dans le gouvernem3nt qu'aux mê-
mes conditions, sans quoi, le Bas-
Canada, perdait au lieu de ga-

gner par leur arrivée au pouvoir.

Eux qui avaient demandé avec
leurs organes une amnistie com-
plète, une amnistie générale, une
amnistie immédiate, quand même
elle n'aurait pas été promise, de-
vaient d'abord tenir leurs promes-
ses et ensuite se montrer aussi dé-
terminés que M. Masson et ses

amis à revendiquer nos droits.

Quelle a été leur conduite ? A
peine arrivé au pouvoir, M. Do-
rion fit savoir que si elle avait été

promise elle serait peut-être ac-

cordée. Son successeur M. Geof-
frion, tint le même langage. C'é-

tait le ballon d'essai qu'ils lan-

çaient pour préparer l'infamie de
la dernière session.

Le pays apprit avec un immen-
se chagrin que les hommes qui
avaient soutenu qaeRiel était un
héros, un martyr de la libarlé,une

victime du dévouement à sa pa-

trie, le condamnaient avec M. Lé-

pine à cinq ans d'exil, pour les no-

ter d'infamie, to mark ihe crime^

selon l'expression du Globe.

Il n'est pas nécessaire d'insister

longtemps pour faire saisir l'odieux

de la conduite des ministres et de
leurs amis. Il suffit de l'exposer

simplem^mt p^ur que l'indigua-

tioii s'empare de tous et juge cou-

pable de lâcheté les hommes qui
ont signé la condamnation de
Riel et de Lépine. Rappellez-

vous que ces mè nes libéraux aui
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posaient RieljLépine.et leurs com-
pagnons, en martyrs de la liberté

auraient été indignés s'il était venu
à l'esprit de quelqu'un de les repré-

sentercomme coupable de meurtre.

Avec tout le Bas-Canada, ils les re-

gardaient comme parfaitement in-

nocents,et soutenaient qu'ils ne de
valent nullement être jugés par

les tribunaux. Il a fallu une rude
audace après ces affirmations, ces

plaidoyers, en faveur deRiel et de
Lépine pour venir les condamner
à l'exil comme des meurtriers !

La cause est à peu près instrui-

te et il est facile de résumer le

TÔle de chaque parti dans cette

affaire.

Les chefs conservateurs, ont
voulu donner l'amnistie ; il n'y
avait pour eux qu'une question de
temps. Il s'agissait d'attendre que
M. MacKenzie se fatiguât d'agiter

le Haut Canada.
En 1873, il fut décidé d'accorder

l'amnistie. Sir John devait se ren-

dre en Angleterre, pour l'obte-

nir.

M. Masson a refusé d'entrer dans
le gouvernement avant que cette

question fut réglée.

Les conservateurs ont averti

leurs chefs qu'ils ne devaient plus

compter sur eux, s'ils ne rendaient
justice aux Métis.

Les rouges ont promis Tamnistie
et l'ont reclamée, quand même,
jusqu'à la veille d'arriver au pou-
voir.

Après la chute du gouverne-
ment, ils n'ont plus voulu pren-

dre la responsabilité de l'accorder.

Puis ils se décidèrent à déclarer
Riel coupable de meurtre, contre
toute l'opinion du Bxi Canada, qui
ne voyait dans l'exécution deS :olt

qu'un acte jugé alors nécessaire

dans 1 intérêt de la population
gouvernée par Riel.

Au pf^uple de juger main-
tenant où sont ses véritables amis,
ses protecteurs.

La seconde Trahison.

C'est une triste histoire que celle

des rouges aux prises avec les diffi-

cultés nées des troubles du Nord.
Elle nous a fait voir des hommes
partagés entre la crainte du peuple
et la peur de perdre leur portefeuil-

1 3 ; elle nous a fait voir ces préten-

dus champions du Bas-Canada, pré
'

f rant leur intérêt et celui du parti,

de mesquines considérations, aux
grands mtérêts de la nation. En
un mot, nous avons assisté au
spectacle de tout ce qui constitue
une trahison et l'abaissement na-
tional.

Il nous fait peine d'avoir à re-

tracer une histoire aussi affligean-

te pour tout Canadien, une S3rie
de faiblesses ; à vous montrer ces
h romes guidés de nouveau par
leur cupidiLé et leur fanatisme de

parti. Une fois des individus lan-

cés en politique sous l'empire de
ces funestes inflae.ices, ils vont
loin et ne s'arrêtent dans la voie

des sacrifices et des insultes infli-

gées aux gouvernés, que lorsque
le peuple met lin à leur carrière

coupable, en leur refusant tout

appui. Il nous incombe de faire

voir que les ronges ont trahi les

catholiques du Nouveau - Bruns-
wick, comme ils avaient trahi les

"

Métis.

C'est en 1872 que les catholiques
du Noi-iveau-Brunswick s'adressè-

rent pour la première fois, au Par-
lement du Canada, pour lui de-

mander de met're un terme à la

persécution qui sévissait contre
eux, en désavouant la loi des éco-

les. Les ministres conservateurs
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ne purent qu'opposer une fin de
ïion-recevoir à leur demande. Ils

étaient persuadés que l'Acte d'U-
nion ne leur donnait pas ce droit.

Ils demandèrent à la Chambre
d'exprimer le regret que leur cau-
sait la manièie dont on trai-

tait les catholiques du Nou-
veau - Brunswick, et de sup-
plier la Ipgislature de cette pro-

vince d'abroger la loi si funeste
aux catholiques. Aux élections de
1872, les rouges cherchèrent à
ameuter le peuple contre le gou-
vernement, et préparèrent les ver
ges qui devaient, plus tard, leur
tomber sur les épaules. "Refuser
de désavouer cette loi, c'était, di-

saient-ils, une infamie, une iy'fâme

injustice^ suivant l'expression d'un
hâbleur de husting, alors député,
aujourd'hui mis à la retraite. C'é-

tait trahir le Bas-Canada, c'était

faire cause commune avec le pro-

testantisme.-" Ces déclamations
contre la loi des écoles et le gouver
nement firent la moitié des frais

d'éloquence de la campagne de
187-2.

En 1873, M. Costigan vint de-
mander à Ottawa le désaveu de

i la seconde loi des écoles, passée
pour faire disparaître certains vi-

ces de la première, vices qui en
rendaient l'application impossible.

Cette demande fut volée, et parmi
ceux qui l'appuyèrent, se trou-

vaient tous les députés conserva-
teurs. Ils n'avaient pas craint d'a-

bandonner leurs chefs pour -tenir

icurs promesses aux électeurs. Les
rouges avaient également voté
avec les conservateurs, comme on
pourra s'en convaincre en jetant

les yeux sur les noms qui suivent :

Noms des députés Ba^ -Canadiens ayant
voté l'adresse de M. Cosiigan de-
mandant le désaveu de la seconde
loi des Ecoles :

SESSION DB 1873.

Baby, Béchard, BourassOf Casgrain,

Cauchon, Costigan, Delormc^ De
George, Dorion (d'Arlhabaska

), Dorion,
Dugas, OusTuay, Fiset, F urnitr, Geof-
frion,, Harwaod, Hilton, Huntington,
Jetié, Joly, Lojlamme Longloîs, Lanthif>r,

Maeson, MacDongall, Paquet, Pelletier,

Pinsonnaulf, Pozer, Richard, Prévost.
Eobillard, Tasehereau, Tremblât/, Wrwht.
( Voir journaux des Communes 14 Mai
187?.)

Il avaient aussi voté dans le

môme sens, en 1872, lorsque M.
Dorion demandait de désavouer la

première loi. Voyez plutôt : Ont
voté pour le désaveu :

MM Barthe, Béchard, Bouras-
sa, Cheval, Coupai, Delorme, Do-
rion, Fournier, Geoffrion, Godin,
HoUon, Joly, Paquet, Pelletier,

Pozer, T?remblay. Voir Jour. Gom.
29 Mai 1872.

Par ce double vote, les rouges
ne se liaient-ils point vis-à-vis du
pays et d'eux-mêmes, à faire tout

en leur pouvoir pour obtenir le

désaveu de la dernière loi, ou bien
la désavouer eux-mêmes ? En
1873, au mois de novembre, ils ar-

rivaient au pouvoir et Mx\I. Do-
rion, Fournier, Letellier se trou-

vaient à même de tenir leur pro-

messe et leur engagement.
Il n'y avait pas six mois qu'ils

s'étaient réunis aux conservateurs
pour voter contre Sir John et dé-

clarer qu'il fallait désavouer cet^e

loi. Sommés par les journaui
conservateurs de tenir leurs pro-

messes, ils n'en firent rien. Pour
masquer leur trahison, ils se re-

tranchèrent derrière des arguties

d'avocat et le plus souvent gardè-
rent le silence. En moins de six

mois, ils venaient prouver que
toutes leurs belles tirades d'autre-

fois n'étaient que de la déclama-
tion et qu'ils n'avaient fait que
jouer la comédie aux élections da
1872.

Voilà la première partie de la'

comédie, mais elle n'est pas termi-

née et il nous reste à connaître le
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dénouement qu'il nous ont prépa

ré à la dernière session. La comé-
die s'est compliquée, elle est deve
nue embarrassante. Pa: fois, les

acteurs peu fermes en scène, ont

perdu leur masque et nous ont

fait voir, malgré eux, que le fond

de la pièce ne consistait qu'en

ruses et tromperies indignas d'hon-

nêtes gens. On ne gouverne pas

avec des ruses, ni des e:^pédients
;

ces tristes moyens ajournent les

difficultés, mais ne peuvent les ré-

soudre.

A la dernière session, M. Costi

gan est venu présenter une adres-

se demandant à la chambre de
prier le Parlement Impérial d'a-

mender l'Acte d'Union, de façon à

permettre aux catholiques'du Nou-
veau Brunswick d'avoir leurs éco-

les séparées.

Voici cette adresse :

M. Costigan propose qu'il soit pré-

eenté unehamble adresse à Si M^jH8té
représentant, — Qi'il est essentiel à la

paix et à la pf-ospèrité de la Puissance

du Canada que les diverses religions

qui h*y trouvent,vivent sur le pied d'une
parfàie hdrmonie les unes à cô .é des
autres, et que toute loi pissée, soit par

ce Parlement ou par les législatures lo*

cales, raéconnaÏHBant les droits et les usa-

ges tolérés d'une de ces reUgions, est

de nature à ro upre cette h irmonie
;

que la législature locale du Nouveau-
B unswick, en.1871, a adopté une loi sur

le? écoles communes par laquelle il est

défendu de donner dans ces écoles au-

cune notion de religion aux élèves, et

que cette défense est contraire aux sen-

timents de toute la population de la

Puissance en général et aux convie-

tians religieuses de la population ca-

tholique romaine en particulier
;
quf

l^-s catholiques romaini du Nouveau-
B'unswick nepeuvenf, sans agir contre
leurs croy mces, envoyer leurs enfants
aux écoles créées par la susdite loi, et

que ceppndant il- sont obligés comme
le reste de 1 1 population, de payer Ips

taxes destinée» à subvenir à l'entre? if^n

de ces écoles
;
que la susdite loi est in-

juste et contraire à l'esprit de la cons
titution, et cause beaucoup de malaise

parmi la population ca^hiliquerom'ïine
»n général, disséminée sur toute la sur-

face de la P.ii«*8ance du Canada, et que
cp»t état df^ choses,' s'il continue, peut
avoir des résultats désastreux pour tt>u«

t*»8 les province conf déré-, tt pnont
ISa M •j'sté dev^iûo'r bi-'.n faire 2)asser u7i

acte à P effet amender Inde de V Amén-
que biitaii dque 'iu No-'d. 1867, en dé
crél'mi que les habitants cifholiqves ro-

m lins du ^'ouveou-B'-unsioick, qui sont m
mlnorit'i da s cette province, loaironl des

mêmes droits, pr>ml ges et av nitages en
ce qui concerne les éco es s^paréa ou dis-

sidentes, et jouiront aus^^i de la mê ne
exemption des taxes pour le maintien
d'écDles publiques et commanes, que
ceu^ dont j missent mûaten-inl respec-

tivement et q e po f-è lent la miDOiité
citholique rom àao d O tario et la mi
noiité protestante de Qieb<?c.

Comme les rouges avaient laisçé

passer le délai après lequel il n'é-

tait plus possible de désavouer la

seconde loi, ils devaient nécessai-

rement appuyer l'adresse Costi-

gan, pour dégager leur parole et

leurs promesses de 1872 Leuis
amis hors de la Chambre s'at-

tendaient à les voir déclarer,

sans hésiter, qu'il fallait amen-
der l'Acte de 1867, d'autant

plus que quelques jours au )ara-

vant, ils avaient décide qu'il fallait

imeiider l'Acte d'Union pour
changer la constitution du Sénat.

Dans le p ^emier cas, il s'agissait de
secourir 100,000 catholiques, dans
le second de remédier à un mal
dont personne iv^ se plaint.

Le gouvernement voulut leur

faire entendre raison—à sa maniè-
re bien eniendue,—mais ils résis-

tèrent. " Vous nous demandez de
nous tuer dans la i*roviiic de
Qciébec. C'est trop exiger. N »us

nous occupons fort peu des catho-

liques du Nouveau Brunswick,
mais-encore faui-il sa iver les ap.

parences." Un député ministériel

nous faisait part de cette dt^cision

des rouges et écrivait à son jour-

nal, la Gazette de Sorel^ pour
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nous taire connaître leur serment,
mais on sait que sur ce point, ils

partagent tous les opinionë de M.
Tremblay.
Que se passa-t-il alors ? Ce n'est

plus un secret pour qui que ce

soit. Les rouges qui voyaient les

mauvais effets produits à Québec
par leur vote sur l'amnistie, décla-

rèrent à leurs chefs qu'ils vote
raient ramendement-Gost;gan.

Il était donc bien entendu que
le parti rouge allait faire comme
le parti conservateur en 1873 et

abandonner ses chefs. C'était si

bien le cas, que le gouvernement
n'a demandé l'ajournement le pre-

mier jour des débats que pour évi-

ter une défaite sur cette question.

Après l'avoir ajournée, le gouverne-
ment avisa aux moyens de la chan-
ger en victoire et il ré assit avec
l'aide de M. Gauchon, à préparer
une rase qui devait,dans l'esprit de
ses auteurs, tromper complètement
le Bas-Canada, donner le chan-
ge à l'opinion, et sauver les appa-
rences.

C'est cette idée qui a donné
naissance à l'amendement Mac-
Kenzie-Cauchon. Dans la pre-

mière partie, on y affirme le prin-

cipe qu'il serait dangereux de de-

mander au gouvernement impérial

d'amender la constitution, et qu'il

serait également dangereux de
donner an gouvernement fédéral

le droit d'intervenir dans la légis-

lature des provinces. La seconde
partie de l'amendement deman-
dait à la Chambre de prier la

Reine d'user de son influence au-

piès de la législature da Nouveau-
Brunswick,pour l'engager à rendre
justice aux catholiques.

Voici au reste le texte même de
l'amendement MacKenzie - Gau-
chon :

Que dans l'opinion de cette Chambre,,
louie législation da Parlement du Rwy-

aume-Uui empiétant sur quelqu'un des

pouvoirs réservés à une des Provincs-
p'\p l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord de 1867, seraii une infr<iCiion

aux Constitu ioqb j et que ce serait un
acte inexpéiitnt et plein de danger
pour l'autonomie de chacune des Pro-
vinces, de la part de cette Chambre, gi

elle sollicitait une telle législation.

Que nous devons humblement prier

Votre M^jesté de voulo r bien user de
sa grapieu-^e infljence auprès de la légis-

lature du Nouveau-B'^unswick pour ob-
tenir une telle modjtication du dit act^^

de façon à faire disparaître tout motif
de mécontentement.

Chose incroyable, les rouges
qui s'étaient engagés à ne voter

que l'adresse-Cosiigan, appuyèrent
cet amendement du gouvernement.
C'est en vain que l'opposition leur
montra tout ce qu'il y avait de per-

fide dans l'amendement du gou-
vernement. Comme il n'y a pin s

aveugles que ceux qui s'obstinent

à pas voir, ils ne voulurent rien

entendre, décidés qu'ils étaient à
dévorer leur honte en silence. En
vain, M. Masson les provoquait; en
vain leur disait-il : ^'mais répondez-
donc,expliquez votre revirement 1"

Ils restèrent tous comme cloués
sur leurs sièges, par la honte, ou
par la certitude qu'ils avaient de
ne pouvoir se défendre. Mais les

moyens moraux^ la persuasion, on
les a proposés, il y a deux an.-?, et

vous n'en avez pas voulu alors
;

vous avez voté contre l'amende-
ment-Colby qui demandait à la

Chambre de prier le Nouveau-
Brunswick d'avoir pitié des catho-

liques. Vous savez que les protes-

tants ont ri de nous et vous qui ne
vouliez pas de ce moyen, lorsque

nous ne savions pas ce qu'il valait,

attendu qu'il n'avait jamais été es-

sayé, vous le voulez aujourd'hui
que l'expérience a prouvé qu'il ne
vaut rien.

Ouvrez les journaux de la Cham-
bre del872,aucompte rendu offlciel

de la séance du 29 Mai, et vous y
verrez que les députés rouges dont



les noms sont écrits en italiques,

ont alors déclaré mauvais le re-

mède qu'ils préconisent aujour-
d'hui :

Barihe, Bêchard, Bourassaj Ca-
rou, Cheval, Coupai, Costigan, Ds-

Lorme^ Dugas, Dorion^ Fortiery

Fournier^ Gtoffrion^ Godin, Holtçn,

Joly^ Masson, McDougall, Paquet^
Pelletier^ Pinsonnault, Poze)\ Ross,
Tremblay^ Wright. (Voir journaux
des Communes, 29 Mai 1872.)

Ce démenti infligé aux rouges
par les rouges eux-mêmes, produi-
sit un effet immense dans le pays.

On ne voulait pas croire à une pa-

reille trahison ; on se demandait
si ces gens-là n'avaient point per-

du la tête. Les libéraux compri-
rent qu'ils avaient commis une im-
mense sottise, et que l'amendement
de M. Cauchon, greffé sur celui de
M. MacKenzie, ne sauvaient point
les apparences, mais aggravaient la

position, car on sentait quô le pays
voyait que le gouvernement avait

voulu le tromper. Il fallut donc
recourir à un nouvel expédient
pour cacher la tromperie, mais on
s'aperçoit aujourd'hui qu'on finit

toujours par être à bout d'expé-

dientâ,et qu'ils ne font que reculer
les difficultés sans les résoudre. A
qui fera t-on croire que Mgr. Swee-
ny a approuvé la position prise
par le gouvernement ? C'est l'ex-

pédient auquel on a recours en
désespoir de cause. A qui fera-t-

011 croire que le saint Evêque,
après avoir approuvé en 1872 et en
1873, un amendement à l'Acte
constitutionnel, est venu déclarer
du jour au lendemain, qu'il serait

dangereux d'amender le pacte fédé-
ral^ et de permettre au gouverne-
ment d'Ottawa d'intervenir au
Nouveau Brunswick. C'est ce gue
Mgr. Sweeny réclame depuis 1872
incessamment, et vous voulez nous
persuader qu'il a changé de con-
viction aussi facilement que les

rouges, pour se fermer la porte
contre tout recours à Ottawa ? S'il

vous plaît, Messieurs, de la décen-
ce dans vos expôlients, et ne sup-
posez pas le comble de l'absurdité

chez le peuple.

Avez-vous encore des illusions

sur les rouges, sur leur fourberie ;

pouvez-vous encore compter sur
eux ? S'il en est ainsi, vous avez
uno foi de force à soulever plus

que des montagnes ? Lorsque ces
bons apôtres s'apitoyaient sur
le sort des catholiques du Nou-
veau-Brunswick, nous vous di-

sions ; défiez-vous de ces faux
pleurnicheurs ; ce sont des pleu-

reurs à gages, comme ceux des en-

terrements en France. Leur zèle

n'est que de l'hypocrisie. Ces gens
qui font mine de s'apitoyer sur le

sort des catholiques du Nou veau-
Brunswick, sont les mômes qui
ont voulu, jadis, nous doter, nous
Canadiens, d'une loi semblable à
celle qu'ils feignent de trouver
mauvaise aujourd'hui. Si jamais
ils arrivent au pouvoir, vous
verrez leur faux zèle s'évanouir.

N'avions-nous pas cent fois rai-

sons ?

Les chefs conservateurs peu-
vent-ils être accasés de duplicité ?

Ils ont dit aux catholiques du
Nouveau-Brunswick : Nous vou-
drions intervenir, mais selon nous,
la loi ne le permet point.

On devait croire à leur sincérité,

et voici pourquoi.
Qui a doté le iHaut-Canada

d'une loi des écoles séparées? Les
chefs conservateurs.
Qui combattaient cette loi ? MM.

Brown, MacKenzie et les clear-

grits, pendant que MM. Dorion et

Papm voulaient nous imposer le

système des écoles communes.
* Des chefs, passons à leurs parti-

sans respectifs.

Lea conservateurs votaient en
1872 et 1873 contre leurs chefs,
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parcequ'ils croyaient qu'ils étaient
dans l'erreur.

En 1875, les libéraux, après s'ê-

tre engagés à voter pour rendre
justice aux catholiqiies, votent
avec leurs chefs qu'ils savent être

dans l'erreur.

Que le peuple note ces faits, ré-

fléchisse, et il verra que des hom-

mes de principes le sont toujours,

y sacrifient leurs chefs, leurs in-
térêts de parti pour y rester fidèles,

comme ont failles conservateurs.
Il verra aussi que, lorsqu'on n'a

que la cupidité pour mobile de
conduite, on arrive à abaisser sa
nationalité, à trahir ses intérêts les

plus chers.

Nos intérêts matériels.

Dans tous lespays de régime
constitutionnel, le grand art de
gouverner consiste à procéder par
voie de transactions et de compro-
mis. Il faut que les gouvernants
fassent comprendre à tous les in-

térêts-en présence, qu'ils doivent

se faire des concessions mutuelles
et s'entendre pour partager le

hien commun d'une façon équita-

ble.

Les concessions qui doivent se

faire de part et d'autre embrassent
ce que nous appellerons les ques
tiens de sentiment aussi bien que
les intérêts matériels. Les unes et

les autres tiennent, par des attaches

différentes, au cœur du peuple,

qui ne souffre pas plus qu'on in

suite à ses affections, à ses croyan-

ces, à ses traditions, qu'on le dé-

pouille. Jugé à la lumière de ce

grand principe politique, le gou-
vernement actuel a-t-il le droit de

se présenter devant le peuple de
Québec et de lai dire : Vous
avez votre part en toutes choses I

Si un ministre du gouvernement
fédéral venait tenir ce langage à

qui que ce soit, celui-ci n'aurait-il

pas raison de lui répondre :
" Non,

mille fois non. En rien, en aucu-
ne chose, la Province de Québec
n'a été écoutée. Vous avez insulté,

trompé les Métis de Manitoba, vous
avez trompé et bafoué les catholi-

ques du Nouveau - Brunsv^ick

Dans l'un et l'autre cas, c'est l'in-

fluence prépondérante d'Ontario
qui l'a emporté et ce sont les

idées de cette province qui ont pré
valu en toutes choses."

Il pourrait ajouter avec au-
tant, et plus de raison peut-
être que du côté des inté-

rêts matériels, nous avons souf-

fert encore davantage, s'il est

possible. C'est ici, sur ce terrain,

que l'influence d'Ontario se mon-
tre avec le plus de force, à côté de
la faiblesse, non, de la trahison
des ministres de Québec. Il nous
est impossible de taxer seulement
de faiblesse, les actes des ministres
canadiens-français, qui ont laissé

les ministres des autres provinces
puiser à pleines mains dans le tré-

sor fédéral pour le bénéfice d'On-
tario, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick. Qaerépon
daient ils, lorsque M. Masson leur
disait à la dernière session : Mais,
protégez-nous donc, prenez-doac
notre part ? " Rien, absolument
rien. Ils se contentaient de se ca-

cher la tête dans leurs portefeuil-

les. Lorsque nous aurons fait pas-

ser sous vos yeux le tableau de ce
partage des deniers publics, de ce
partage où nous n'avons rien eu,

vous n'aurez que l'alternative de
dire avez nous : Ces hommes
sont des imbéciles ou des traîtres.

Il n'y a pas de milieu.
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Faisons nos comptes; voyons
|

y our commencer, ce que le gouver-
na mpnt a donné aux chemins de
fer d'Ontario et à ceux de Québec.

Un jour à la dernière session,

M. MacKenzie est venu demander
à la Chambre, un subside $10,000
par ïiiille pour 85 milles de che-

min entre un point au sud du
iac Nipissingue et la Baie Géor-
gienne; plus 20 milles âcres

de terre par mille
;

plus 4 p. 100
sur 7,400 par mille pendant vingt

cinq ans. Il a demandé ce sub^i-

dii pour une prétendue partie du
Pacifique. Or C9 chemin ' qui
abouiii au lac Huron, fermé pen-
dant huii mois de l'année, ce che-
min qui a pour rivaux quatre au
1res voies ferrées,n'est pas le moins
du monde un chemin du Pa:ifi-

que. C'est u.ne route locale^ com-
me nous le démontrerons ample-
ment, même par l'aveu des anii:5

de M. M icKenzie. Or celte voie
ferrée coûtera ce qui suit :

85 milles à 10,000 par mille

S850,000.

S7,500 à 4 p. 100 pendant 25 aas
équivaut à $609,000.

Plus 10,000 de terre par mille
soit 1,700,000 'acres à $2 l'âcrô,

Sjit: $3,40u,000.

Le seul chiffre que Ton puisse
contester est celui de la valeur des
terres, mais nous verrons plus
loin qu'il n'est peut être pas exa-
géié ,mais supprimons-le et nous
aurons encore un assez joli magot
au crédit d'Oatario. La voie por-
tée à 85 milles sera certainement
plus longue d'api ès les ingénieurs.

M. MacKenzie avait promis à
Sarnia de subventionner toutes
les ligues existantes ou projetées
de chemin do fer, qui se dirige-
raient du côié do Nipissingue.
Le Canada Central a réclamé de

M. MacKenzie l'execuiion de sa
promesse

;
qu'a-t-il obtenu $12,000

par mille pour 120 milles soit $L-
440,000,

Le chemin de la colonisation du
No'd de Montréal a réclamé par
l'organe de M. Masson lui aussi
l'exécution des promesses de M.
M. MacKenzie. Qu'a-t il obtenu ?

Rien, sinon les rires intelligents de
M. Geoffrion.

Ces libéralités, ces concessions
toutes d'un côté ne suffisaient pas

à M. MacKenzie. Lui qui refusait

tout à M. Masson, à la province de
Quélec, faisait remise diXi Northern
Hailway d'une dette qui avec les

intérêts accumulés s'élevait à

$3,000,000, sous prétexte que la

position financière de la compa-
gnie du Northern hailwiy n'était

pas brillante. Or, un député grit,

M. Wood. a prétendu que la com-
pagnie pouvait parfaitement faire

face a ses obligations.

Nous disions que lorsque M.
Masson s'est levé en Chambre pour
plaider la cause du chemin de la

Colonisation du Nord de Montréal,

M. Geoffrion s'était contenté de
rire ; on s'étonnait à cette épo-

que-làj de l'indifférence de M.
Geoffrion et de ses amis, mais tout

s'est expliqué plus tard lorsqu'on a
découvert un complot monté par

ces braves rouges pour donner le

coup de grâce au chemin du Nord
;

lorsque la direction de cette entre-

prise se vit en butte aux attaques

combinées de MM. Fournier, Geof-
frion et Cie., dans le comité des
chemins de fer. C'est là une pe-

tite turpitude de ces messieurs, .

turpitude que nous nous réservons

de faire connaître plus tard. Com-
ment pouvait-on attendre du se-

cours de nos ho-nraes pour forcer

la main à M. MacKenzie, lorsqu'ils

s'étaient engagés à faire échouer
l'entreprise ?

Ainsi, en laissant de côté la va-

leur des terres, nous trouvons
qu'Ontario a obtenu à la dernière



— 18 —
session, pour le Canada Central et

lechemia de la Baie Géorgienne
$2,899 000, et pour le Ncrihern Bai'-

wny 83.000,000, soit près de SIX
MILLIONS.

Mettons en regard les subsides
accordés à notre province. Lt» cal-

cul sera facile. RIEN et moins
que rien : nous avons failli perdre
a Ottawa ce que nous avions.

Cependant lorsque 'M. Masson a
protesté contre ces oionstruosités,

il sVst rencontré, dans notre pro-
vince, un homme assez osé pour
lui reprocher de parler au point de
vne de son clocher, le taxer de
sectionalisme. Pourquoi M. Holton,
une fois lancé dans la voie des ab-

surdités, ne disiez-vous pas que
nous avions plus que notre part ?

Voilà ce que la province gagne à
envoyer à Ottawa de ces faux bons
hommes qui n'ont aucun intérêt à
la prospérité de notre province.
Lorsqu'on nous pille, lorsqu'on
nous dévalise, au lieu de courir
sus aux pillards, ils leur tiennent
l'échelle.

Nous venons de vous donner la

Ii>t'^ de nos gains et de ceux d On-
tario ; chacun do ces sujets va
faire l'objet d'une étude spéciale.

En attendant, nous serions cu-
rieux de Savoir s'il y a un homme
dans la province de Québec, quel-
que roua^o qu'il soir, capable de
nou3 dire que nous exagérions,
lorsque nous disions que noj mi-
nistres étaient ou des imbéciles on
des traîtres.

Le chemin que nous payons*

I On vante souvent l'esprit pra-

tique de nos voisins d'Ontari,o ; on
se plaît à nous les représenter

comme des hommes entendus en
affaires, et connaissant tous les

avenues qui mènent à la fortune.

Nous sommes assez de cet avis,

seulement il nous semble que plu-

sieurs d*enire eux le sont trop, et

qu'ils entendent la chose com ne
ce personnage de Dumas qui disait
" les ( ffaires^ c'est l'argent des au-

tres ? Ce qui vput dire que toute la

théorie des affaires consiste à ex
t:aire du portefeuille d'aulrui ce

qu'il contient pour le f-tire passer

dans le vôtre. N'est-ce pas ccit;

maxime élastiquj et d'une moialo
plus que facile que M MicKenzie
nous applique, lorsqu'il appelle le

Bas-Canada à payer ca part' des six

millions nécesbaires à la construc-

tion du chemin de la Daie Gfor-

(jienne et du Canada Central ? C'es«

absolument cela ; car cette vo.e

que nous paierons en partie ne se-

ra ntil9 qu'à Ontario : ce sera un
chemin local avant tout et c'est à
ce point de vne qu'on le considère
aujourd'hui dans cette province.
Cependant pour nous amener
à payer notre part des frais do
construction, on nous l'a représen-
té comme étant une partie du Pa-
c figue Canadien. Or rien n'est plus
faux, et pas un homma sérieux n'o-

serait aujourd'hui soutenir que oc
chemin peut être regardé commo
partie intégrante du Pacifique.

Il ne lo serait que s'il lc prolon-
geait, par le nord, jiKGu'au Fort-

Garry. Du moment où M. Mac-
Ken zio l'arrête, à la Baie Géor-
gien c, il n'est plus que le rival

des cinq autres lignes qui vien-

nent comme lui, se terminer à des
ports du lac Huron et de la Biie
Géorgienne. Jetez un coup d'œil

sur la carte et vous verrtz cinq
lignes rivales de ce faux Pacifique.

C'est d'abord lo Midland Ratlway
qui aura dans quelques mois son
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terminus k Midian l Bay ou Pene-
tangui?hene. Il ne reste que qua-
torze milles à construire ; 2o le

Ncrlhern Railway qui va à Golling-

wood au fond de la Baie Géor-
gienne, 80 le Toronfo Grtyet Bruce
et 5o le Buffalo et lake Huron. Ces
voiesferrées se trouveront séparées,

comme celle du gouvernement, de
la Bdie du Tonnerre par plusieurs

heures de navigation. Comme elles

se terminent à des hâvres ou baies

d'un accès facile, surtout le Midland
Ruilivay^ elles auront plus de chan-
ces d'attirer le commerce de l'Ouest

que le chemin du gouvernement,
qui finit dan§ une baie dont l'en-

trée est excessivement dangereuse
pendant les vents d'Ouest.

Puisqu'il y a déjà cinq voies fer-

rées qui courent vers l'ouest, était-

il nécessaire, au point de vue de
rinlérêt général du pays, de cons-

truire l'embranchement de la Baie
Géorgienne? Nous ne le voyons
pas, et nous ne pouvons pas trou

ver une seule rai&on de nature à

justifier la construction de ce che-

min, comuie entreprise publique
et d'un intérêt général,

Aussi M. MacKenzie s'est-il con-

tenté de demander de voter l'ar-

gent nécessaire, sans insister sur

les mérites de celte voie ferrée, et

le Bas-Canada libéral a volé et

sans hésiter pendant que MM.
Tupper et Masson démontraient
riuutilité de ce chemin. M. Tup-
per disait qu'après avoir dépensé
$11,000,000, pour ce chemin dont
les voyageurs allant de Montréal
vers l'ouest ne se serviront jamais,

le.Pacilique ne serait, pas plus
ava.icé qu'avant.

On voit que M. Tupper porte
les frais de construction que nous
n'estimons qu'à six millions, à onze
millions, et il est plus prêt de la

vérité que nous. Seulement, nous
avons pris les chiffres les plus bas.

dans le but d'éviter toute * discus-
sion sur ce point.

Sitô^ l'argent voté pour ce faux
Pacifique, les organes du gouver-
nement d'Ontario se mirent à en-

tonner un chant d'actions de grâ-

ces en l'honneur de M. MacKen-
zie, assez habile pour escamoter
aux voisins une partie des frais

d'une entreprise locale. Ils lui eu
font encore un mérite à l'heure

qu'il est et dans la campagne élec-

torele de South Simcoo, M. Mac-
Dougall, a essayé de détruire l'ef-

fet produit par les paroles des amis
de M. MacKenzie. Dans un dis-

cours qu'il prononçait dernière-

ment à Cookstone nous trouvons
ce qui suit :

Whit hid (he présent goveromcnt
done ? They h \d Btipulatpcl to spend
$2,000.000 eveiy year in B iti-h Colom.
bia aloDP, until the road, ('he Pacifi )

is built. Il 18 also propoaed to built ihe
G^orgian B y Branch, which will cost

betwien 4 and 5 millions neither of ih".-

se sums be ng applicable to the Pac'Jic

hailway. M. M^cDougill denounced
iha construction of the Heorgian B^y
Bianch aa a politicaljob and a gross

injustice to Oiitario.

Mr. Mackemie and his avpporUrs prc-

Und'dtkat it would be a great advantage
to us while ils only use woild be 10 lake
ihe western iraffi 5 i wiy from our cent-

rea of bu ioess and ih^ existing rail*

w ys of the cont»y. They cliimed that

it wxs a local wnk which tht other pro-

vinces would assiiit tj comtruct.

L'5 g->uvp(rnement t'est engigê à
dépen'^er $2,000,000 par ann'^e dans la

Colooabie jusqu'à ce que le chemin soit

construir. Il a aussi proposé de cons-

truire l'embranchement de la Biie

Géorgienne quicoûtera de 4 à 5 millionsj

mnis aucune de ces sommes ne sera ap-

plicable au chemin du Pacific. M. Mac-
B jugaU 8*élève foitement contre cette

entreprise qu'il déclaro être un job po-

litique et une grande injustice pour On-
taiio.

M. MicKeczie et ses amis prétendent
qu'il nous sera très avantageux, tandis

qu'il ne fera que détourner le trafic de

i'ouesi de nos centres d'ftifairea et des
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iS^emius d« fer qui f^xist^nt «>n ce mo.
moment. Ils PRETKNDENT QUB
C'EST UNE ENTIIEPRISB i OCA LE
QUE LES AUTRES PROVIN ES
IsOUS AlDEROx^T A CON^TtiUIKE,
®tc."

Nous ne faisons cet*e citatioaque

pour prouver ce que nous avan-

cions h'ier,à savoir : que le chemin
d^e la Baie Géorgienne, n'est de
Tàveu des amis de M. MacKenzie,
qu'une entreprise locale. Ils le

disent tant que M. MacDougall
crai it que ces vantardises ne lui

nuisent aox yeux des électeurs de
South Simcoe, et il cherchej à en
atténuer l'effet, en voulant repré-

senter cette affaire comme un job
politique.

Ecoutons maintenant parler le

r^m^s d'Uttawa. Il attire l'atten-

Mon sur une correspondance pu-
Blié dans ses colonnes, correspon-
dance qui parle du chemin de la

Baie Géorgienne comme d'une en-

î reprise locale. Vo^ci d'abord ce
' qne dit le Times (8 avril) :

On trouvera dans une autre colonne
m© lettre d'un correspondant qui dis-

ame d'une manière habile, l'tff^ît que
la construction du chemin dn fer pro-
>Hé entre cette ville et la Rivière des
Elançais aura sur le commerce de bois
et, partant, sur lesintéiêis d'OttaWk en
général.

L98 esprits pratiques ont dû voir, de
prime abord, dans ce projet de chemin
de fer du gouvernement, les avantages
exceptionnels entrevus par notre cor-

respondant. Ce chemin ouvrira une
immense étendue de terrain boisé, et en
rendra l'accès facile uux trains qui par-
tiront des termini Est ou Ouest. Wous
ne dou\oospas que, en ce qui concerne
le transport da bois, il ne rende autant
do sei vices oue 1© croit notre corres
pondunt. Er, il est tout fait évident
que^ comme moyen de ttanspo ter les

provibions, sa valeur ne peut être trop
estimée. Nous ne voyoni» pas ce dont
les habitants d'Oataiio peuvent se
plaindre, depuis qu'il "est parfaitement
reconnu que l'embranchement de la

Baie Géorgienne leur donnera /a facilité

ée lutter bViniajgeusement contre Mont-

réal et Oit* wi pour fournir la fl mr, le

lard, l'avoinp, etc., toutes choses dont
les hommes de ch\nti^r font une énor-

me conso nmation. Tout le psys doit

regarder le projet du gouvernement
comme promettant la plus grande
somme po dble d'avantages.

Il n'est pas question du Pacifi-

que ; on n'y songe plus, comme
on voit. Il ne s'agit plus mainte-

nant que de la colonisation du sud
de l'Ootawa, du commerce de bois

et des avantages que Toronto et

Ottawa retireront de ce chemin.
Le correspondant est encore plus

enthousiaste ; il voit dans ce che-

min l'agent d'une révolution dans U
commeice de bois. Ecoutons-le :

Au Rédacteur da Times :

MoaÊieur,

Bien que quelques-uns de nos princi.

paux marchands de bois d'OitKwa ait

fait as3fz d'opposition au gouverne-
ment du jour, peuvent ils nier qae
l'administration de M. MacK'^nzie a fait

,

plus pour eux et leurs intérêts, depuis
le peu de temps qu'elle est au pouvoir,

qu'il n'a été fait depuis la Confédéra-
tion ? La construction du chemin de
fer, opérant la jonction entre le C inada
Centre et la B de Géorgienne, e^t, ja

n'héèite pas à le dire,le meilleur moyen
de fdvoriser lo commerce de bois du
Eiut de rOutaouîis, et, surtout, le

commerce du côté sud de la rivière
;

outre cela, cette voie ferrée ouvrira à la

colonisation un pays encore sauvage
d'une étendue d'audelà deux cents
milles. Quand cette ligne sera termi-

née jusqu'à la rivière des Fianças, tout
ce dont on aura besoin pour les chan-
tiers de bois viendra des ports de la

B lie Géorgienne et du lac Haron, au
terminus ouest, et on en fera la distri-

bution le long de la route à toites les

saisons de l'année ; d^» cette f çon il ne
sera pas nécessaire, à l'avenir de garder
des provisions pour les opérations de
Tannée suivante, Qaand la route sera

tei minée, on pourra envoyer les provi-

sions en bix h^uref, eoit d Oiuwt, soit

de la Biie Géorgienne, t^^ndis que au-

jourd'hui il nous faut dix è. douz^ jours

pour faire an voyage à Ottawa, aller et

retour, et cela à de* frais de quar^nt» •
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cinquante piastres par voy ga e!c

,

etc.

Etes-vous convaincus de la véri-

té de ce que nous disions liier, que
ce chemin n'était qu'une entrepri-

se locale, que tout le mon i 3 était

appelée à payer ? Est-il encore per-

mis après cela, de parler di ce

chemin comm3 d'une partie du
Pacifi:iue! G'ri mensonge officiel

est il encore possible, cette trom-

perie qui, dans les aff lires ordinai-

res de là vie, s'appellerait détour-

nements de fonds ou obtention

d'argent sous de faux prétextes et

conduirait, ses auteurs à la Cour
d'assises, va-t-elle enfin dégoûter
ceux qui doivent en piyer la fa-

çon ? Reste-t-il de l'opinion pu-

blique dans notre province ? A t-

on encore souci d ^ ses intérêts ? Si

le peuple s'intoresse encore à son.

avenir, comme nous l'espérons, il

s'élèvera d'un bouî à l autre de la

Province une lo igne protestation

contre ce vo! d-):<iiisé, bien digne
du parti de l'hypocrisie organisée.

Si la Province ne proteste pas

d'une façon on d'une autre, lf;> s mi-

nistres d'Ontario, nous mépri'^eront

profondément, et ils auront bien

raisoii. Ils finiront par se regar-

der, à bon dr*)it, si nous les lais-

sons faire, comme nos supérieurs,

nos seigneurs et maîtres et consi

dèreront la province de Québec,
comme taillable et corvéable 1
merci.

Le faux Pacifique.

En démontrant, que le che-

min de fer de la Baie Geor
gienne n'était qu'une route lo-

cale, construite par toutes les

provinces pour le bénéfice exclusif

d'Ontario, nous sommes entré

dans le vif de la question que nous
venons traiter maintenant. En
effet, dès que nous avons établi

que ce chemin n'est qu'une entre-

prise locale, nous avons commen-
cé à montrer que le Pacifique de
M. MicKenzie n'est qu'une dupe-
rie, une ignoble fourberie qui nous*
coûtera trente millions de dollars,

ou presque autant que le chemin
du Pacifique projeté par Sir John
et Cartier.

G'3 n'était pas là un projet bâtard
comme celui de M. MacKenzie,
mais c'était un projet d'une gran-
de conception. C'était la réalisa-

lion d'une idée d'homme d'Etat.

Ce que nous disons est tellement
vrai, que dès que ce projet fut con-
nu da.is le pays, il lut accepté par
tous les partis. lies grits le décla-
raient indispensable, les rouges du

Bas-Canada ne juraient en 187"2

que par ce chemin, et firent la ba-

taille pour obtenir que le terminus
en fût fixé à Montréal. Vous vous
en souvenez, M. Jetté, et si vous
êtes un homme de cœur, et non un
vil fantoche politique, vous ûevei,

avoir, au souvenir de ce que vous
disiez alors, de ce que vous aves
fait, et de ce que vous dites au-

jourd'hui, tous les remords qui
peuvent avoir prise sur la cons-

cience d'un homme engagé éàns
les luttes politiques.

En 1871, le 3 février, le Globe

écrivait ce qui suit au sujet du
Pacifi |ue Cinadien, pour forcer le

gouvernement à nous donner un
cbemin de fer non-interrompu jus

qu'au Paciûque :

Nos voisina Connaissent la valeur du
comuerce qu'ils convoitent et font des
t^fljrts g g^,ntesqu0 pour se l'assurpr

eo entier. Nos gouvernants seraient

tr lires à leu ' patrie et à V Empire hri

<a/iu/gw€, s' î75 tardaient un seul instant

a rendre praticables les communicntions
sur notre territoire, jusqu'au Fori'Girij
et à prendre des mesures nécessaireB
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pour préparer le chem n deJtr du Paci-

fique Canadien, C'est une question non-
ueulenifent d'à propos mais d^emtence
nationale. Il faut le construire à tout

prix. {Itmusthevushtdtkioiigh at w'ia-

lever expense.) Nous pensons qu'il est

possible de le construire non-seulement
«ans imposer un fardeau pécuuiaire trop
lourd au Canada, mais en y trouvant
notre profit à tou=» les points de vue.
Sans ce ch ?min, une Amérique britan-

nique puissante, ne serait qu'un v.àa
rêve. Avec ce chemin, ce ne sera pas
un lève, mas bi nos hommes d'état
sont sages et prudents, ce sera, une glo-

rieuse et inévitable réaîii-é."

Ce gigantesque projet de artier

et de Sir John, avait donc rallié

à lui tout le rays. Il aurait coûté
cher, mais il était facile de le cons-
truire sins augmenter d'un sou
les taxes actuelles. Au moment où
le gouvernement présentait C3 pro-

jet à l'approbation du Parlement,
le surplus de nos revenus sur nos
dépenses, étaient assez considéra-
hle pour nous permettre de payer
l'intérêt d'une dette de $30,000,000.
C'est M. Tiiley lui-même qui nous
l'apprend dans son expose finan-

cier du 1er avril 1873 Qae nous
aurait importé le prix élevé de la

construction de ce chemin, si les

résultats avaient plus que compen-
sé nos sacrifices ? Le Grand-Tronc
a coûté cher, fort cher, mais
si l'entreprise était à récommencer
et si le peuple connaissait les ré-

sultats qu'il devrait produire,
comme nous les connaissons, il

n'héfciterait pas un seul instant à
payer deux fois plus qu'il n'a coû-
té, pour avoir ce chemin qui a fait

surgir,sur son parcours, des centai-

nes de villes et de villages et chan-
gé des centaines de milles de pays
désert en pays civilisé. Le Pacifi-

que canadien aurait opéré les mô
mes merveilles nioyennant $1.200,-

05'J à $2,000,000 par année d'inté-

l'ôt sur le prix de construction,
C'est l'intérêt fixé par M. McicDou-
gall, il y a quelques jours, et son

calcul s'accorde avec celui de M.
TiUey.

Gai'iier et Sir John veillaient je-

ter à travers le continent une im-
mense voie qui, soudée à notre
réseau actuel de chemins de fer,

aurait mis tous les points de la

Coafédération en rapport les uns
avec les autres. Ce chemin de
vai amener l'activité du centre

aux extrémité?, répandre partout

la force vitale, et développer, avec
une rapidité ;dont on peut à peine

se former une idée, les immenses
territoires qu'il aurait sillonnés.

Par anticipation, les immigrés
se dirigeaient déjà vers Manitoba,

et le courant serait allé en aug-
mentant le jour où l'on aurait re-

mué le sol de la prairie pour y po-

ser les premiers rail?. En 1870 la

population de Winnipeg était de
700 âmes; l'an dernier elle était

e 5,00). C'est l'espoir d'avoir le

Pacifique qui a su: tout valu à ce

pays, cette augmentation de popu-
lation. Ce chemin aurait été la

grande artère de la Confédéra-

tion.

Cette voie aurait attiré de
notre côté, le riche et im-
mense commerce de l'Asie, tout

en s'alimentant da commerce
intérieur qu'elle aurait fait naître.

Le commerce 'asiatique aurait pris

cette direcûon, en vertu de la loi

qui veut que le trafic choisisse

toujours les routes les plus cour-

tes. Nous pouvions donc compter
sur cet appoint ; car le chemin du
Pacifique Canadien rapprochait

les ports de l'Asie, de Liverpoo\
de plusieurs centaines de milles.

Que nous donne M. MacKenzie,
en échange de ce plan gigantes-

que, dont il n'a pas compris la

grandeur de conception ? Il nous
promet un chemin bâtard, un tris-

te avorton, fruit de ses méditations
aidées par les lumières de MM,
Gdoli" ion et Letellier ; un chemin
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absurde,ridicu1e. Nous ne compre-
nons pas que M. McKeiizie ait osé

soumettre son plan à la chamDre,el
encorti moins que celle-ci l'ait ac-

cepté. N oublions pas,toiitefois,que

nous devons nous attendre à tout

de la part de ceux qui n'ont pas

mission d'examiner,miis de voter.

M. MacKenzie sait il bien, lui-mê-

me, ce qu'il nous donne ? A-t-il des

idées nettes sur son proj U ? Nous
sommes fondés à croire qu'il n'y a

rien d'arrêté dans son esprit. Ne
ra-t-il pas singulièrement modifie

depuis l'an deriiier,son projet ? Ce-

pendant, depuis trois ans, il a eu le

temps d'y songer et d'étudier la*

questioii à tous les points de vue.

Quoiqu'il en soit,ses méditations ne
sont pas fructueuses,car elles l'ont

conduit à nous donner un chemin
ridicule, impossible, surtout inu-

tile, et qui coûtera très cher. Le
projet Cartier devait nous entraî-

ner dans des dépenses considéra-
bles, mais au moins nous pou-
vions en attendre des services

proportionnés aux sacrifices que
sa réalisation nous aurait impo
sés.

Il faut expliquer le plan de M.
MacKenzie de notiveau, car il l'a

profondément moiifié depuis l'an

dernier. Partant de Douglass —
à 35 milles à l'est de Nipissingue,
poi it choisi deux fois par le Par-

lement comme terminus du Paci
fique — le chemin va jusqu'à la

Bdie Géorgienne, au lieu de se pro-

longer jusqu'à Nepigon, comme il

avait été entendu l'an dernier. De
la Biie Géorgienne, le voyageur
ira, par la voie d'eau, jusqu'à la

Baie du Tonnerre D:î ce point,

jusqu'au lac Shebandowan, il fera
le trajet en chemin de fer

;
puis la

voie d'eau s'ofTrira encore à ses
yeux, et de ce point jusqu'à la Ri-
vière Rouge, il passera une dou-
zaine de fois du steamer aux voi-

tures du chemin de fer Dà la

Rivière Rouge à la Colombie, il

aura à sa disposit on li voie ferrée,

mais Dieu sait quand
;
peut-être

jamais, si nous en croyons certains

organes du gouvernement. En
Colombie, le chemin s'arrêtera à
Bute Inlet. M. MacKenzie, qui a
allongé le chemin de 35 milles à
l'est, croit devoir l'allonger égale-

ment à l'ouest, et il s'est engagé
à construire un chemin de fer sur
l'Ile Vancouver, de Nanaimo à Es-

quimault, et à dépenser $2,000,000

dans cette province j'isqu'au pa-

rachèvement du Pacifique.

Le plan de M MacKenzie com-
mence à se dessiner à nos yeux,
mieux que le chemin de la Baie
du Tonnerre au Fort-Garry ne se

dessinera en hiver
;
car,ce que nous

venons de dire suffira pour faire

comprendre que pendant six mois
de l'année, il n'y aura aucune trace

de chemin de fer ; il sera enseveli

sous la neige et les locomotives
iront se rouiller dans les remises,

pendant que Ifes steamers seront
pris dans la glace. Nous le deman-
dons à tout homme qui a sa tête à
lui, est-il possible d'imaginer quel-

que chose de plus monstrueux, de
plus insensé que cette route moitié
par eau, moitié par terre ? N'est-il

pas du dernier ridicule de nous
obliger de dépenser, de gaspiller

plutôt, des millions pour un che-
min qui ne sera d'aucune utilité

pratique ? Que fera M. -vlacKenzie

pendant l'hiver, de l'immense per-

sonnel attaché à l'admini&trationet
au fonctionnement de ce chemin ?

Il devra ou le continuer toute l'an-

née dins ses charges ou se mettre
dans de s embarras sans fin pour le

recomposer chaque printemps.
L'inutilité du chemin en hiver

est elle assez clairement établie ?

En touchez- vous du doigt l'absur-

dité ?

Oui, n'est-ce pas ? Nous allons

vous prouver qu'il sera inutile



même en été, et vous allez le com-
prendre comme nous. M. N'ac-

Kenzie a dit à la Gliambre que le

trajet de la Baie du Tonnerre à la *

Rivière-Rouge durerait de cinq à

SIX jours. Supposez qu'un voya
gear en route po ir Manitoba
arrive à la Baie du Tonnerre.
Que fera-t-il ? Il aura à choisir en-

tre la voie canadienne et la

voie américaine, qui va de Du
luth à Moore Head. En 12 heures,
il pourra se rendre de la Baie du
Tonnerre à Duluth, et arriver au
Fort-Garry, sans changer de voi-

ture, lorsque le chemin de l'embi-
na sera terminé, et il le sera avant
celui du PaciQque. Croyez-vous
qu'il hésitera nn seul instant à

choisir la voie américaine, qui lui

épargnera douze transbordements ?

Les voyageurs choisissent la

voie la plus facile et ils le fe

ront dans ce cas, au risque de
rendre inutile le chemin de M
MacKenzie. Le pays aura donc
paye pour un chemin que fuiront

les voyageurs ! Et cela nous aura
coûté vingt millions de dollars !

Etes-vous convaincus que le che-
min ne sera pas plus utile en éié

qu'en hiver ?

On parlaitjadis de l'extravagance
des concervàteurs ; on s'opposait à

la construction de l' Intercolonial

sous prétexte qu'il ne serait pas
une route commerciale. Mais,
grand Dieu ! l'Iniercolonial passera
pour une route très - commerciale
comparée au chpmmde la Rivière-
Rouge via la Baie du Tonnerre I

SaiL-on que M. MacKenzie
signé des contrats pour ce che-
mm, sans savoir s'il sera pos
sible d'utiliser les lacs Shebanda-
wan, la Plui0-,etc.,pour les fins de la

navigation ? C'est peu vraisembla-
ble, cependant c'est vrai. M Ryan
dépuié de Marquette, a déclaré en
Chambre, que la navigation de ces

lacs et de ces rivières est à peu

près impossible. Ils sont peu pro-

fiinjs et couvrent des lit's de s^ble.

que les courants fout mouvoir sans
cpsse, en forment des bancs de sa-

ble qui SB déplacent continuelle-

ment. Shifling sand bars, selon Tex-

pression de M. Ryan.
Revenons maintenant à la ligne

de la Baie Géorgienne à Douglass,

et de là à Renfrew. Nous ne com-
prenons pas l'utilité de cette ligne,

tant que M. MacKenzie ne La pro-

longera pas jusqu'au Fort-Garry,

en passant par Nepigon. Les cinq

autres lignes du Haut Canada, dont
nous avons donné les noms hier,

lui feront une compétition terrible,

et l'on se rendra à la Baie du Ton-
nerre autant par ces voies rivales

que par celui-là. Il ne vaudra
quelque chose que lorsqu'il se pro-

longera jusqu'à Fort Garry. Nous
avons déjà parlé de cette partie du
chemin. Nous avons montre com-
bien M. MacKenzie avait sacrifié

les intérêts du Bas-Canada, quel
mépris il avait affiché pour nos
réclamations. Il nous reste à faire

remarquer que, non content de dé-

placer le terminus ds 25 milles

vers le sud et 4'augmenter en réa-

lité la longueur du chemin, il l'a

allongé à l'Est de 35 milles. Pour-
quoi ce changement ? Pourquoi
cette énorme augmentation de dé-

penses ? M. MacKenzie est-il

embarrassé pour trouver des
moyens de gaspiller nos mil-

lions ?

Qu'on veuille bien noter ce point.

M MacKenzie allonge la voie à
l'Est vers le Canada-Central, et

augmente les dépenses de plus d'un
million et demi, contre le désir ex-

primé deux fois par le Parlement
;

cependant,il refuse de subvention-
ner le chemin de colonisation,

comme il l'avait promis dans son
discours de Sarnia. Pourquoi ne
pas s'en tenir au terminus fixé par

le Parlement, et ne pas nous don^



' ner une paitie des deniers qui

vont tomber dans l'escarcelle du
. vertueux M Foster ?

Nous n'avons encore fait qu'ef-

fleurer ce sujet, et nos lecteurs

doivent être étonnés de l'absurdité

de ce plan inconcevable.Qu'on nous
trouve, dans l'histoire de noire

pays, quelque chose de plus mon-
strueux, de plus insensé

;
qu'on

nous montre un plan mieux ar rêté

de nous tromper, de nous arracher
nos deniers pour enrichir quelques
spéculateurs, il faut y, renoncer.
Cependant, des hommes que la

province de Québec envoie à Otta-

wa pour sauvegarder ses intérêts

acceptent ces projets ^es yeux fer-

més! Vraiment, leur abnégation,
leur esprit de sacrifice — po'ir le

Bas-Canada,s'entend—est à la hau-
teur de l'ambition de M. MacKen-
zie pour sa province.

Le Chemin du Nord et le Gouvernement.

C'est en étudiant ce qui
s*est passé à Ottawa, à la der-

nière session, relativement au
chemin de fer de la Colonisation,

que nous allons mettre le plus en
lumière, le manque absolu de pa-

triotisme de MM. Fournier et Geof-

frion, leur esprit étroit, rancunier
qui les pousse à combattre les in-

térêts du Bas-Canada, pour satis-

faire leurs haines politiques.

On sait que la Chambre a été

saisie de cette affaire, pendant la

discussion du projet du chemin du
Pacifique de M. MacKenzie. Le
premier-ministre \enait d'annon-

cer aux députés que pour permet
tre au Canada Central de se souder
au chemin du gouvernement, il

lui accorderait une subven-
tion de $12,000 par mille. C'est

alors que M. Masson se leva pour
mettre M. MacKenzie en demeure
de tenir ses promesses à l'égard

du chemin de la Colonisation et de
lui accorder une subvention com-
me au Canada Central. Sa demande
était des plus légitimes, puisqu'elle

s'appuyait sur un engagement so-

lennel de M. MacKenzie. En arri-

vant au pouvoir, le premier-minis-
tre fit connaître la ligne de con-
duite qu'il entendait suivre. Il

annonçait donc au pays que le

gouvernement abandonnait lepro-^

jet de son prédécesseur, pour lui

substituer le plan que nous con-
naissons et qui consiste à nous
donner une route, moitié par eau,
moitié par terre. Après avoir ex-

pliqué qu'il construirait un che-
min de la Baie Géorgienne jus-
qu'au sud du lacNipissing, il ajou-
tait :

This will involvn ihe construction of a
short ine 0/ raiîw3i/ from the mouth of
Fitnch Rivrr on G-orgian Bay to the

Scvtfi Easi fifiore of Laks ^iipissmg and a
grani in aid of extension to ihat point of
the ixb ting and projected Unes in Quebte
and Ontario.

Ce projet entraînera la construction
n'une ligne peu étendue de chemin de
fer depuis l'emoouchure de la Kivière
Française sur la Baie Gc^orgienne aux
bord sud • esi du Lae Nipisnngue et

nécessitera un subside pour aider a pro-

hngerjwqu'à ce point les hgnes exi tan^

tes ou prfjetées de Québee et d'Ontario.
[Discours de Sirnia,]

Cette promesse était-elle assez

formelle ? Ces paroles peuvent-
elles s'appliquer à d'autres lignes

qu'à celles du Canada Central et de
la Colonisation du Nord de Montreaj, t

M. MacKenzie ne leur a t-il pas

donné cette interprétation en sub-

ventionnant le Canada Central ? En
donnant ses explications, M. Mac-
Kenzie eut l'audace de dire à la



Chamtre qu'il avait eu des entre-

vues avec les directeurs du Ghe-
luiu du Nord de Qiiébec et du
Chemin de la Golonisatioa et que
ces directeurs l'avaient quitté

pleinement satisfaits.

C'est alors que M. Masson se la-

va et écrasa M. MacKenzie par sa

réponse pleine de logique et de
sarcasme.

Vous prétendez, dit-il, que la

Province de Québec est contenre

de vous ? Elle doit l'être, s'il suffit

de lui refuser tout ce qu'elle de-

mande pour la contenter. La dé-

légation à laquelle vous avez fait

allusion, vous a d'abori demandé
ie fixer le terminus au sud-est du
lac Nipissingue, comme il vous
avait été statué par la Chambre.
Vous avez refusé. Les Directeurs
•îes deux chemins vous ont alors

prié de faire passer la ligne sub-

ventionnée par le chemin le plus
court, au nord de l'Ottawa, et vous
avez également refusé, llsonten-
suite insisté pour que ce point fut

laissé 9n suspens pendant quelque
temps, afin qu'il fut possible d'en

voyer, jans l'intervalle, des ingé-

nieurs lui verraient où passe larou-

te la plus courla : nouveau refus.

Enfin, nous avons imploré du Pre-

mier-Ministre une dernière faveur :

nous l'avons prié de fixer le point

de jonction des deux lignes à Pem-
brooke et, non à Renfrew, attendu
qu'à ce dernier androit, la configu-

ration du pays rend impossible la

construction d'un chemin de ler.

Il ne s'est pas rendu à notre de-

mande. Nous avons donp éprouvé
refus sur refus, et c'est pour cela

que nous devons être satisfaits."

C'est en vain que M. Misson et

ses ami montrèrent, à celte occa-
sion, à M MacKenzie la requête
du Parlement de Québec, qui ré-

clamait justice pour nous et reve
nait à la charge auprès du go iver-

iiement,pou!- obtenir ce qu'il avait

refusé à la délégation. M. Mac-
Kenzie prétendit ne l'avoir pas
lue. Mais ses collègues ne de-

vaient pas,en ignorer l'existence.

M. Holton crut alors très-spirituel

d'in.-ulter la législature de Québec
et M. Geoffrion qui n'a élevé la

voix en chambre que pour com
battre les mesures du Bas-Canada,
n'a pas appris à son chef rette

que cette requête existait. Pou-
vait il n'en pas tenir compte, et ne
la regardef que comme l'œuvre
d'un parti à Québec ? Non, cette

requête avait été adoptée sans op-

position, M. Joly avait contribué
à sa rédaction et y avait souscrit

comme M. Beaubien.
Voici cette requête :

*' Considérant, que la Province de
Qaébec sera appelée à payer une pro-
portion considérable du montant requis

pour construire le chemin du Pacifique
et pour subventionner la ligne qui re>

liera son terminus aux Yoie$ ferrées

maintenant existantes ou en construc-
tion, sans qu'aucune partie de ces tra-

vaux ne paraisse devoir être faite sur
son territoire :

' Qu'en conséquence la Province de
Qjébec doit s'attendre à ce qu« dans la

localisation du terminus du Pacifique
aussi bien que dans le tracé d'une ligne

reliant ce terminus aux lignes ferrées

existantes ou en construction, ses justes

droits soient reconnus en autant qu'ils

ne porteront pas atteinte à l'mtérêt gé-

néral de la puissance -,

''Considérant, que d'après les rap-

ports d'hommes éminents sur la nature
et la coofiguration du terrain, il résul-

terait que tant pour la branche du Pa-
cifique à l'Est de la Bùe Gciorgienne,que
pour la ligne à être subventionnée par
le g >uveruement un tracé qui suivrait

la MatfcWtD, présenterait \\ route la

plus économique, la plus facile et la

plus prompte pour l'écoulement du
vaste commerce de l'Ouest et du Paci-

fique
;

Q a il soit résolu que la Province de
Q'iébeO prie SoN ExCi LLENJE LE GOUVER.
N EUR General de bi^^n vouloir oidouner
une exploiaiion munilieuse du terrain

et des différentes voies proposées avant
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que de se décider sur l'adoplion d'au-

«cune d'elle
;

' " Et que dans le cas où l'exploration

prouverait qu'une ligne préférable à

celle de la Matawan existe nu sud de la

rivière Ottawa, la ligne a être subven
tionné<> par le gouvernement soit «'me.

née à Pembroke et non à Renfrew, ou
une jonction avec le système de voie

ferrée de la Province d^ Q lébec e^^t im-

possible, vu les dépenses énormes
qu'elle entraînerait

j

" Que la ligne devant relier le Paci.

figue avec les autres voies ferrée?, soient

sufiSsaroment sous le contrôle du gou-

vernement ff^déral, pour assurer pleine

et égale justice, à toutes les compagnies
de chemin de fer qui désireraient se

mettre en communication avec le Paci-

fique
j

En refusant de faire droit à une

seule demande contenue dans celte

requête,MM, MacKenzie, Fournier,
Geoffrion, foulaient donc aux pieds
les réclamations unanimes de tou-

te notre province, exprimées par
ses représentants. On ne pouvait
croire à un pareil abandon de nos
droits. Tous les députés indépen-
dants levaient les épaules de pitié

;

l'opposition était indignée, et des
amis dévoué? des ministres se dé-

claraient profondément humiliés.

G'^pendant, il nous restait à voir

plus que de l'iniifference pour ce

chemin, chez MM. Geoffrion et

Fournier, plus que de la complici-

té dans les projets de M. MacKen-
zie, mais même une déclaration de
guerre en forme contre cette en-

treprise nationale.

Turpitude libérale.

Pendant que les députés du
Bas-Canada s'étonnaient de voir

MM. Fournier et Geoffrion, per-

mettre à M. MacKenzie d'accorder

$1,440,000 au Canada Central et de
refuser toute subvention, toute

justice iu chemin de Colonisation,

M. DeBallefeuille, secrétaire de la

Compagnie, -et; M. Loranger, ve-

naient à Ottawa pour défendre un
bill par lequel la Compagnie de
mandait au Parlement, entre au
très droits, celui l'hypothéquer
ses terres, concession du gouver-
nement d3 Québec. Ce bill était

absolument nécessaire à la compa-
gnie. §i elle ne pouvait obtenir
ce droit, il lui devenait impossi-
ble de négocier ses Jébentures en
Angleterre, car les capitalistes an-
glais exigeaient c^tte garantie. Ou
croyait que ce bill subirait, sans
difficulté, l'épreuve de la discus-
sion, au comité des chemins de
fer. Quelle ne fut pas notre sur-

prise lorsque nous vîmes MM.

Geoffrion et Fournier se ruer con-

tre ce bill et lui faire une guerre
acharnée 1 II devint évident dès

lors que non seulement, ils ne vou-

laient aider en rien cette, entre-

prise nationale, mais qu'ils vi-

saient à lui donAer le caup de grâ-

ce.

{[ fut impossible d'arriver à une
entente au comité des chemins de
fer, tellement les ministres fran-

çais se montraient hostiles au bill.

Ceux qui s'étaient chargés de le

faire adopter, demandèrent alors

de le soumettre à un sous comité,

qui pourrait plus facilement l'étu-

dier. Dans ce sous comité se trou-

vaient Sir John, MM. Geoffrion,

Moss, Baby, MacLelan. M. Geof-

frion, reprit la lutte et lui qui n'a

jamais pa dire un mot en Cham-
bre, se montra ici bavard, brutal,

et d'une gros-i^rté de démocr^ te,

en accusant MM Baby et Ouimet
d'ignorance ou de mauvaise foi.

Ces derniers ainsi que M. Moasaeau
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expliqvvèreDt si clairementia cause,
montrèrent si bien la futilité des
objections de M. Geoffrion, que
MM. M)sset MacLelan, ne voulu
rent pas le suivre dans son oppo-
sition. C'est alors qu'on vit un
étrange spectacle, M. Moss défen-
dant une entreprise du Bas-Canada
contre un ministre de cette pro-

vince. Ce que nous disons-là est

exact au pied de la lettre. Le biU,

grâce à M. Moss dont l'attitude dé-
couragea M. GeoIFrion, fut ren-
voyé au comité générai. Les
rouges recommencèrent la bataille

et essayèrent d-a prendre une re-

vanche de leurdéiaite dans le sous
comité, tant ils avaient à cœur de
faire échouer cette mesure. M
Moss vint de nouveau à la res-

cousse et contribua plus que qui
que ce soit à sauver le bill* Qu'il

accepte ici nos remerciement?.
Nous sommes certain que tout le

Bas-Canada lui saura gré de son
indépendance.

Il était donc de la dernière évi-

dence qu'il y avait un complot
monté pour tuer cette entreprise

et ruiner du môme coup une insti-

ution monétaire de celte ville

que les rouges croyaient créan-

cière des entrepreneurs du che-

min pour une forte somme.
Ce qui le prouve bien, c'est

que quelques jours aupara-
vant, un député ministériel était

allé trouver un membre de l'oppo

sition pour lui conseiller de retirer

ses fdnds de certaine Banque.
" Retirez votre argent, lui disait-il

c'est un conseil d'ami que je vous
donne, cette institutien va tom-
ber." M. Laflamme peut rersei-
gner le public sur ce fait et nous
donner de précieuses informations
sur cet.e manigance. On crut
d'abord que ce n'était qu'une ruse
pour éloigner ce député au mo-
ment d'un vote, car la banque était

à l'abri de tout embarras, mais tout
vint s'expliquer plus tard et le plan
des rouges fut percé à joar, lors-

qu'on les vit tenter l'impossible
pour faire échouer le bill du che-
min de fer de la Colonisation.

Ainsi ces défenseurs du Bas-Ca-
nada, ces gens, qui laissaient M.
MacKenzie donner dix millions à
la province d'Ontario sans récla-
mer une piastre pour nous, ces
grands hommes n'avaient de zèle,

n'avaient d'ardeur, que pour mon-
ter un complet destiné à ruiner
une institution monétaire cana-
dienne et une entreprise natio-

nale.

N'avions-nous pas raison de di -

re que ces roages ne sont pas des
Canadiens

;
qu'ils n'ont ni patrio-

tisme, m cœirr, et souvent ni in-

telligence. En toutes choses, ils

sont les valets de M. MacKenzie et

lorsqu'ils sortent de leur torpeur,
lorsqu'il retrouvent un peu de vi-

rilité, ce n'est que pour faire la i

guerre à la province.

Tout pour Ontario.

Il nous semble que les pages
qui précèdent doivent avoir porté

chez LOS kcteurp, Cf tte con-

viction intime que l'idée domi-
nante à Ottawa, c'est qu'en

toutes choses, Ontario doit

primer, doit dominer. Ses repré-

sentants sont d'avis que puisqu'ellr
est la province la plus riche, la plu:

populeuse, il lui convient de jouer
le rôle da lion de la fable en so-

ciété avec d'autres animaux plus
faibles que lui.

Des preuves, diront les rouges,



des preuves ? Mais nous vous en

avons donnés à foison.Gela ne suf-

fit point.—Eh bien, un peu de pa-

tience et vou? en aarez d'autres. Il

ne vous suffit pas de savoir que M.

MacKenzie construit le chemii de

la Baie Géorgienne pour l'avantage

exclusif d'Ontario; il ne vous suffit

pas d'avoir constaté, avec nous,

qu'il a allongé ce chemin de 35

milles à Test du terminus, fixé deux
fois par le parlement fédéral au

sud du lac Nipissingne. Il ne vous

suffit pas d'avoir vu M. MacKenzie
accorder $12,000 par mille au 120

milles du Canada Central, pendant
qu'il refusait d*accorder un sou,

au chemin de laColonisation, eh !

bien puisque vous voulez être

écrasés par les preuves, vous le se

rez.

Ces faits sont indéniables ; ils

viennent de se passer. Vous savez

également que lorsque le gouver-

ment conservateur a proposé de

construire l'Iiitercolonial, lesgrits.

M. MacKenzie en tê e, s'y sont op-

posés, parceque ce chemin traver-

sait trois comtés du Bas-Canada.
Vous savez que, s'il avait èlé au
pouvoir, nous n'aurions jamais eu

ce chemin qui rend tant de servi-

ces au bas de la province de Québec
Vous n'ignorez pas, non plus, que
lorsque Sir John a proposé à la

Chambre d'enlever à notre pro

vince une dette de quatre à cinq

millions, U. MacKenzie et ses amis
ont voté contre cette proposition.

Vous venez de voir Timplacable
: hostilité du chef grit contre notre

province, cependant ce même M
MacKenzie qui voulait nous impo-
ser une dette de cinq millions, a

lemis d'un trait de plume une
dette de $3,000,000 due au trésor

fédéral par une puissante com-
pagnie de chemin de fer d'Ontario,
sous prétexte qu'elle ne pouvait
faire face à ses engagements
Le gouvernement avait, sur les

propriétés dé cette compagnie, une
hypothèque de £475.000 sterling,

et il cousent à donner main levée

de celte hypothèque, si la Compa-
gnie ^ori/i-era Riiwy lui donne
£100,000 sterling.

Voici les deux principales dispo-

sitions du biil de M. MicKeiizie,
qui comprennent cet excellent

marché :

Coandérant que Vhypothèqae de la

Puissance sur le ch^mia de fer et les

ppopri^tPR de la compagnie du cbemia
de fer du Nord du Canada, s'elève à la

so nnae d^ quatre cm* soixtn^e-quinze

mille louis surlmg (£475,000), et que
le gouvernenaeni du Cinadi posaèle
aU'ki des bons privilégiés de la compa-
gaiu au montant de cinquante uiille

louis sterling ; et qu'il e=jt à propos
d'adop'er des dispositions pour fiire

pu gnr cette hypcih^q ^eaux conditions

ci-dessous mHuiionneei? : A ce^ causes,

S i ifaj >8ié, p ir et de l'a?i« et du c )n-

reniement du S*nat er de la Ohinabre
des Communes du C&saada, décrète ca
qui suit: '

Si la dite compagnie ou toute c^m-
pngijie formée par an fusion avec quel-

que autre compagnie en vertu d'un ac-

te de la présente session, paie au R^ce»
veui.Général du Canada, ou aux agr^nts

financiers du C^inada en Aû^l^^t^rre, le

ou avant le premi:ir jour d'avril mil-

huit, cent soi3cante«seJz%— ou dan-* le

cours de telle période plus longue que
1 ' G )uverneur en conseil pourra accor-
der, n'excédant pas trois mois de la da-
te ci-deKBu* tix^e,—1h soairae de cent

mtll' louis sterling,. (£10 ',000), ce paie-

ment opérera uu« couplèie quittence
et décharge de la dite hypothèque et
de tou'e «omme principale et de« inté-

êts du-i à son ég>trd
j

et la R-^ceveur-
G néral ou les dits agents fiuanciers

(•>elon le ca ) donneront à la compa-
gnie un ceriitioat d»^ ce paim«>nt, qui
sera uae preuv;^ -suffi >ante de ia dech ir-

ge de l hypoihèque et de toute récla-

mations À îon egird.

Les intérêts accumulés sur cett-^î

dette ajoutés au capital, la portent
à $3 000 000.

N est ce pas là une subvention
indirecte accordée à ce chemm ?



En lui faisav.t cadeau de $3,000,-

000, M MacKenzie ne met-il

pas la compagnie en état d'al-

îpr audevant du chemin du
Pacifique ? C'est ce qu'apppré-
hendait la compagnie du che-

min de la Colonisation et la com-
pagnie du chemin de fer du Nord,
lors de leur entrevue avec le Pre-
mier ministre au commencement
de l'hiver. Leurs directeurs repré-

st^htaient que, puisque M. Mac-
Kenzie se proposait de diminuer
les obligations du Northern Rail

xoay, envers le gouvernement, il

devait, en compensilion, ac-

corder un subside au chemin du
Nord.
" Dans la.requête présentée à cet

te entrevue au ministre des tra-

vaux publics, il est dit :

Les souseigoés attirent respectueu-
sement votre attention sur la probabi-
lité que l'on demandera à la législature

f'^'dèrale d'abandonner le« grands inté.

rêts qu'elle a dans le Northern Hailway
de Toronto,qui se dirige ver-i le nord et

s'approcha rapidement de l'objectif com
mun du lac Nipiseingue. L'abandon de
cet intérêt, ou continuer de ne pas for-

cer celte compagnie de le payar, équi*
viut à un aide à cette ligne de Toron-
to, dans ses efforts pour atteindre la ré-

gion du lac Nîplssingue dans Onta-
rio."

Ce raisonnement avait beaucoup
de force Quelle réponse M. Mac-
Kenzie ÛL-il? Il nia hardiment
qiie le gouvernement eut Tinten
tion d'abandonner ses droits. Nous
trouvons cette réponse dans le

comp e - rendu sténographié de
l'entrevue :

" Quant à ce qui regarda le NorthTn
Railway, disait alors M MtcK^nzie, le

gouTernvment n'entend pas perdre un
sou de ses cr -ancessar les propti^tés
de la Compagnie. 11 prétend ae f tire

p^y^r j isqu'au dernier farthing Los
détenteurs de bons en Augl«terre ont
la premiè e hypothèque, le goaverne-
m jnt vient ensuite et il préiead se fii.

re payer la valeur de cette hvooihèo le

une fois les rporteura de bons payés.-''

(Voir compte rendu de la Gazette de
Montréal.)

Gomme on pourrait nous taxer
d'exagération, lorsque nous disons^

que le gouvernement fait remise
au Norihern Railwoy d'une dette

de $3,000,000, nous appelons à uo
tre secours, un des amis les pins ar-

dent de M. MacKenzie, M. Wood.-
Voici ce qu'il disait de ce mar-
ché le 18 mars dernier, dans la

Chambre des Communes :

M Wood dit que les hoop. membres
doivent se rappeler qu'un Bill sembla- ,

ble à celui-ci fut introduis lelativemeot
au chemin de fer Hotihern par l'an-

cienne administration, il est vrai que
le gouvernement de ce temps-là dési-

rait prendre uoe plus petite somme en
compensation que le présent gouverne-
ment. Un tiè,j-fort article sur le eu jet
a paru dans le Gtobe, et le gouver-
nement a eu peur. Le présent gou-
vernement est venu devant la Chambre
demandant des pouvoirs presque 6em
blablôîj ; il demande que le pay^ cède
une réclamation d'enviroa trois mil^

lions de piastres pour environ un mil-

lion. Ea 1859, Il compagnie était dans
l'embarras. Elle devait une tiès gran-
de somme d'argent, et des arrange-

ments furent f^its pour la mettre dans
une meilleure condition. Li dette due
au gouvernement se montait à £475,-

000, et l'intérêt non payé jjpqa'au mois
d'Août J859, était de £116,0J0, qui fai-

sait un total de £59I,0J0.... C'est pour-
quoi il (Woo.i) croit qu'il n'est pas j iste

que la Chimbi e soit appelée ce 8oir,sur la

foi de cette ré^olutioD,de passer un Bill

privant le gouvernement de ce qui lui

est dû par cette compagDi3. L) com*
pagnie est païfalternent capable de
piyer, et c'est tout simplement un
moyen de mettre une Eomme considé-

rable dans ses cofti-es. Les corpora-
lions de ce genre sont païf titement en
état de se soutenir d'elles mêmes.

La Compagnie du Norihern Kail-

w y " vient devant le Parlement et de-

mande qu'.m lui donne une dette de
$3,0JI),000, pour laquelle le gouverne-

meut ne '^G-vi-a que £lUOOO'J comp-
lanl et £50/J00 en debeoiuies de iioi-

I sièma classe oui noui raient valoir 5'J



ou 75 cent. Ceci signifie réellement

un paiament par la compagnie de 30
oenis dan^ la piastre. Il proteste con-

tre le gouvernement qui donne au
"Norlhern Rai way " $3 000,000 aux-

quelles cette coojpagnie n'a pas droit,

et qui proTienneat des taxes payé^^

par le peuple, (voir compte-rendu ofti

cielle, IS mai 1875,

Un autre député, M. McGil-
lum a abondé dans le même
sens, mais il y a plus que
tout cela encore ;

c'est le rapport

de l'Hon. M. Crooks trésorier d'On-
tario, sur la position de la Compa-
gnie, rapport présenté au lieute-

nant-gouverneur en Conseil le 3

mai 1873.

L'Hon. M Cï'ooks dit dans ce

document officiel,soumis aux amis
de M MacKenzie à Toronto ;

»' Apièà avoir examiaé les états des re-

cettes faites par ce chemin de fer et

après avoir donné une marge libéral («iôtf.

ral allowomce) pour les dépenses sur le

compte du c*piial il appert au sousei

gaéque la Compagnie pourrai/ facilement
payer un intéiêt de 5 p- 100 par année
sur le moulant de son obligation envers
la Province et eu même temps fonc-

tionner parfaitement et faire de temos
à autre les changements et modtiica
tions exigés par le trafic et l'intéiêt pu-
blic. Ea conséquence le soussigné est

d'avis que cette bomme est une excel-
lente créance de la Provinoe du C inada
[a gof)d a^ict) ^OMv \e) montant de $2 -

311 666,67 et qae la somme de £50,0UÛ
en bons avec intéiêt a da er du 1er juil-

let ISoT, l'est également et que ce se

rait un arrangement très désavantageux
(a most disadvantageoys a? rangement) et

irjusie pour la Province, si le proposi»

tiuQ contenue dans les dites résolutions
étaient adoptées.

(Signé) Ad. Crooks.

Faisons remarquer qu'en 1873,
celte créance appartenait à la Pro-
vince d'Ontario et que le gouver-
nement gritn'a pas voulu l'aban-

donner. Depuis elle est tombée
dans l'actif du gouvernement fédé-

ral et M. Mat Kenzie
( le chef de

M. Grookb) qui ne voaiaitpas faire

perdre un sou au ^:ouvernement
d'Ontario, se Iiâie de bifîer cette

créance du grand livre du gouver-
nement fédéral parce que toutes

les provinces sont appelées à sup-
porter la p?rte.

Nous n'avons rien à ajouter,

après le discours de M. Wood, un
ami dévoué du gouvernement,qui
disait à ses électei rs, aux derniè-

res élections :
" / heartily endorse

ths poliry cf the governmeiU as con-

tai'ied in Sir. MucKenzie's aidress ta

his constituents.'^ Notre cause n'a

plus besoin de preuves et nous
sommes certain que ceux qui ont
suivi la politique du gouverne-
ment en ce qui concerne les che-
mins de fer, diront avec nous que
Ib Bas-Canada a été sacrifié à On-
tario. Il suffit de jeter un couo
d'œil sur le résultat de la politi-

que pour embrasser toute l'éten-

due de ces sacrifices. Ontario s'est

enrichi de $10,000,000 et Qué-
bec n'a pas obtenu un seul sou.

Que pouvons-nous ajouter de plus.

Ces chiffres ne aont-ils pas plus
éloquents que tout ce que nous
pourrions dire ?

Que M. MacKenzie donne la part
du lion à sa province, c'est déjà
fort mal pour lui. Placé à la tête

des affaires, il ne doit que distri-

buer également les deniers entre

tout3s les provinces, mais enfin, il

peut plaider son tropgrand amour
pv)ur les siens. Que dire alors de
MM. Geolfrion, Fournier et Letel-

lier, qui, en face de cet e affection

immei!îis3 de M. MacKenzie, n'ont

que de l'indifTérence ou de l'hostl-

lué pour notre province. Ce n'est

pas M. MacKenzie qui est le grmd
coupable, mais ce sont MM. Geof-
frion,Fournier et Letellier,qui,noa

contents de ne pas obtenir notre
part des deniers publics, cherchent
à nous enlever ce que nous avons,

en s'efforçant de ruiner nos entre-

prises nationales.
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Leur politique financière.

Le régime Ërown MacKenzie
sera connu dans notre histoire

comme le règne de la dup'icité et

de la fourberie. Plus nous exami-
nons les actes de nos gouvernants,
plus nous arrivons à nous con-

vaincre que lorsqu'ils ne trompf^nt

point le pays, ils le font souffrir

par leur incapacité. Est il possible

de tromper plus la province de
Québec que ne l'a fait M. MacKen-
ziedans sa politique des chemins de
fer ; sa conduite n'est-elle pas en-

tachée de duplicité depuis le com-
mencement jusqu'à la fin ?

Lorsque nous étudierons ;les

agissements du gouvernement fé-

déral touchant l'administratiorl de
nps finances, si, nous ne no(iis<trôu

vpns pas en face d'une tromperie
aus^i indigne, nous verrons une
incapacité tout aussi préjudiciable,

non-seulement aux intérêts de
QuébeGj mais à ceux du pays tout

entier. .

Pendant leurs six années de
pouvoir, les conservateurs ont
réussi à dépenser 11 millions de
piastres pour de» travaux pu-
blics

;
plus de 2 millions et

demi pour ie fonds d'amor-
tissement de rintercolonial, ce

qui éteindra cette dette en trente-

six ans. Puis ils ont diminué les

taxes de deux millions, en laissant

en caisse un surplus de plus d'un
million. C'était un résultat magni-
liA^ue. Le pays avait lieu de s'ap-

plaudir de son gouvernement,
qui, tout en dépensant des sommes
considérables pour des fins d'utilité

publique, diminuait les taxes ei

laissait, avant de mourir, un sur-

plus en caisse.

Cette excellente administration
ne pouvait contenter les roug'-s,

nos libéraux. A les entendre, les

taxes étaient trop lourdes, on nous
épuisait ; ils faisaient des assem-
blées pour prot'^ster contre lef

impôts' Il va sans dire qu'ils pro
mettaient de changer tout cela

s'ils arrivaient au pouvoir.

Ils ont tenu proniessç., Ils ont
fout changé, mais non pas comme
ils nous avaient.donné lieu d'espé-

rer. En moins de dix huit mois,
ils ont augmenté les taxes de trois

millions et les dépenses de deux
mill'ons. Voilà, en deux mots, le

résultat d; leur administration

financière. Il est vrai que les con-

servateurs avaiput pour financiers

Sir Alexander G ilt, bir J )hn Rose,
Sir Francis tlincks M. Tilley.

hommes d'un talent, hors ligne et

que les libéraux ont remis leur

succession entre les mains d^ cet

individu jaloux, Ricliari Gart
wright, connu, dans sa province,

sous le nom de grand incapable.

A la session de 1874, le p^ys fui

on ne peut plus surpris d'entendre

\L Gartwright nous faire un ta-

bleau effrayant de notre position

financière. Il nous montrait un
défici', résultat du gaspillage dec

conservateurs, et nous déclarai!

qu'il n'y avait qu'un moyen de k
combler. C'était d'imposer des

taxes pour un montant do trois

millions.

Gomme on siit, les dépenses de
l'année se font toujours d'après des
estimations faites l'année précé-

dentes et c'est dans les comptes
de 1873-74, faits par M. Tiiley que
M. Gartwright voulait nous f iire

voir un déficit. Neuf mois de l'an-

née étaient alors écoulés ; c'était

une excellente base pour faire les

calculs de toute l'année et arriver

approximativement au chitFre des
dépenses des douze mois.
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Or, pendant ces neuf mois, les

recettes avaient été de $ 1 6,052,274,-

I 68 et les dépenses pendant la même
pénode de $15,970,405 98, en sorte

que le surplus pour les neuf était

de $81,868 70 (voiries documents
soumis à la ch imbre,30 avril 1874).

Nous avons maintenant pour nous
guider l'expériancedes années pas-

sées. Or, il s*est trouvé que c'est

pendant les trois derniers mois de

Tannée fiscale que les recettes sont

les plus fortes et les dépenses

moindres. Il nous suffira de dire

que les subsides aux provinces,qui

forment une des plus lourdes char-

ges du gouvernement fédéral, sont

payés pendant les neuf premiers

mois. Il y avait de plus l'année pré-

cédente un surplus de $1,500,000

qu'il faut ajouter à celui de 1873

et 1874.

Il nous sera aussi facile deprouver
que M. Gartwrigbt était dans l'er-

reur en citant ses propres chiffres

ceux dont se sont aussi- servis ses

orgnnes.
D'après M. Cartv^right, les re-

cettes et lesdépenses de l'année de
1873-74, se répartissent comme
suit :

Recettes et dépenses de l'année

1874
Revenu $24,205,092
Dépenses 23,316,316

Laissant un surplus de $ 888,776

Ce surplus, M. Gartwrigbt l'at-

tribue à l'augmentation des taxes,

mais il ne fait pas remarquer que
«ces taxes n'ont été imposées que
pendant moins de trois mois. Il

ne fait pas remarquer, non plus,

que pendant les neuf premiers
mois de l'année 1874, il y a eu un
surplus, comme l'a établi M. Tup-
per et comme M. Gartwrigbt l'a re-

counu lui - môme l'an dernier.

Quelle a été maintenant l'augmen-
tation de revenus produite pendant
les trois mois par les nouvelles

taxes ? Le Globe ^ le MinistTe des
Finances, et tous lesjournaux rou-

ges, nous ont appris que les nou-
velles taxes avaient produit une
augmentation de revenu de $546,-

000.

Posons maintenant le surplus
cité plus haut de $880.776

et retranchons en 546 000

$334,776

Voilà le surplus que nous trou-

vons en nous servant des chiffres

que nous fournissent les journaux
du gouvernement ; mais il est en
réalité beaucoup plus considéra-

ble, comme nou? l'établirons plus

loin . Il est donc impossible de j usti-

fîer l'imposition de nouvelles
taxes, qui ne servent seulemsnt
qu'à payer l'augmentation des
deux millions de dépenses que M.
Gartwrigbt nous inflige cette an-
née.

Gela posé, il nous sera facile

d'établir. 1o. Que M. Gartwrigbt
a trompé le pays l'an dernier en
prétendant que l'extravagance da
parti conservateur avait produit
un déficit et qu'il fallait imposer
des taxes jusqu'à concurrence de
trois millions pour le combler. 2o.

Que le gouvernement qui a juré
de pratiquer l'économie, se donne
un étrange démenti en augmen-
tant, cette année, les dépenses de
deux millions, en demandant à la

chambre de voter un budget plus

élevé de deux millions que le plus

fort budget du gouvernement
MacDonald-Gartier.
Gomme nous venons de le dire,

M. Gartwrigbt a prétendu, en fai-

sant son exposé financier à la ses-

sion de 1874, qu'il y aurait un dé-
ficit considcrable pour l'année

1873 74, et il partait de là, pour
demander une augmentation de
taxes. M. Tupper s'inscrivit en
faux contre les assertions de M.
Gartwrigbt et prétendit qu il n'y



aurait pas de déûcit. Il prouva
que pour les neuf mois écoulés, il

y avait un surplus et qu'à la fin

des douze mois,au 1er juillet 1874.

il y aurait encore un surplus, en
s*appuyant, sur le fait que les an-
nées précédentes, c'était toujours
pendant cette dernière période de
l'année fiscale que les recettes

étcient le plus considérables. Au
mois de juillet dernier, le Globe

fut forcé d'avouer qu'il n'y avait

pas eu de déficit et M. Tuppei à

à la dernière sess on, a éta-

bli avec plus de force encore
que l'an dernier, qu'il y avait eu
un surplus et, qu'il avait été inuti-

le d'imposer 3 millions de taxes

sur des objets de première néces-
sité.

M. Cartv^right a vu venir le coup
qui allait l'atteindre, et, chose qui
son de toutes les coutumes des
ministres des fiiiances, il a essayé
de diminuer le surplus qu'il avait

en caisse et qu'il était forcé d'a-

vouer. C'était le seul moyen qui
lui restait pour se justifier de nous
avoir imposé 3,000,000 Je taxes. Il

a éié facile au Dr. Tupper de lui

prouver qu'il trompait la Chambre
et le pays. M. Cartwright avou*^ un
surplus de $888,776 pour l'année

1873 7^, qu'il prétend devoir à

l'augmentation des taxes. Pour
diminuer le surplus réel, M. Cart-

wright place au compte des dépen-
ses courantes des sommes qui doi-

vent être portées au compte du ca-

pital, et en suivant le même pro-

cédé, il fait entrer dans les dépen-
ses d ^s sommes qui n'y devraient

pis figurer. Ainoi, il est absurde
de pi étendre que les $545,625 dé-

pensées pour les frais de cousiruc-

tion d^^s chemins de fer du Nou-
veau-Brunswick doivent être por-

tées au compte des dépenses de
l'année. D'un autre côte, il faut

ajouter aux recettes de l'année, les

primes sur l'emprunt de M. Tiliey :

$384,727, comme cela s'est tou-

jours pratiqué pour ces sortes de
revenus. Ces additions faites d'un
côté et les soustractions de l'au^

tre : nous arrivons au chiffre

suivant :

1873-74.

Recettes $24 589,419

Dépenses 22 807,203

Surplus $1,722,216

M. Cartwright a été obligé d'in-

venter un nouveau système de te-

nue des livres pour masquer ses

fouiberies ; mais mal lui en a pris,

[l avait affaire à trop forte partie :

M. Tupper l'a poussé au pied du
mur, et a mis en lumière ce que
le jzouvernement voulait cacher.

M. Tuppr-ra démoli le discours de
M. Cartwngh» sur toute la ligne,

et l'a détié à son tour de trouver
ses calculs en défaut.

M. Tupper avait eu beau jeu à

attaquer le gouvernement sur ce

point, mais il se présentait un au-

tre champ plus ouvert encore à ses

accusations. Il a su en profiter, et

là, il a réduit le pauvre M Cirt-

wright au silence. 11 faisait bien
triste mine l'homme qui s'est sé-

paré de Sir John, pirce qu il lui

avait préfère Sir Francis Hincks,
comme ministre des finances Quel-
le vïlaine chose que l'ambiiion,

parfois ! Elle a porté le plus mala-
droit manipulateur de chitlreé que
nous avons eu, à j douser le plus
grand financier du G<nada !

O 1 sait que les grits rouges se

sont toujours élevés contre ce qu'ila

appelaient le gaspillage du parti

conservateur.^'Les dépenses étaient

trop considérables, disaiton, au
temps de M vl. Hiucks, Rose, GiU
et Tilley, les taxes trop lourdes.

Pratiquez l'économie. Réduisez
les dépenses et par conséquent les

t^xes. Si jamais nous arrivons au
poavoir,noas diminuerons les unes
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et les autres pour le plus ^rand
bien du pauvre peuple." Que font

ils ces chers amis du peuple ? Vous
allez le voir, ô vous électeurs delà
province de Québec, vous dont on
veut faire encore une fois des du
pes pour s'en moquer, vous allez

voir comment les grils rouges pra-

tiquent réconomie. Ils la prati-

quent en augmentant les dépenses
de deux millions I Oui, c'est à

peine croyable, mais c'est vrai : les

dépenses recommandées par M.
Gartwright sont de deux millions

plus considérables que le plus fort

budget du paru conservateur. Ci
tons des chiffres. Les dépenses du
gouvernement civil sont augmen
tées de $38,40p ; celles de l'admi-

nistration de la justice de $37, < 00
;

celles de l'immigration de $164,-

308; ils augmentent de $140,981
les dépenses du fonds de pension
et de retraite dans lesquelles figu-

rent $50,000 pour les vétérans de
1812 ; nous approuvons cette dé
pense mais non le leste de l'aug-

mentation de $100 000. La milice
nous coûtera $152,624 de plus
que sous le régime de ces conser-
vateurs, ennemis de l'épargne.

Nous allons voir mieux encore. Les
travaux publics nous coûteront
$647,749 de plus que sous le réi^ime
du gaspillage. Le service océam
que a peu augmenté, $33,262 ; une
misère. Arrivons à un ûes items
qui a lieu de nous surprendre au
plus haut degré. Sons le régime
defeconservateurs.les grits ont passé
ûes jours et des nuits à reprocber

au gouvernement l'énormité des
frais de collection du revenu des
Douanes. Cependant, ils viennent
augmenter ces dépenses de $63 022.

Les frais de collection de l'accise

sont aussi augmentés de 30 565.

Afin de mettre nos lecteurs à

mêmô de faire les comparaisons,
nous citons les dépenses de la plus

forte anné^ du régime du gaspilla^

ge et les dépenses du régime de
Véconomie:

1873-4 1873-6.
|

Dépenses du gou-
vpraement 1883385 $922,f.91

Aiministratioa ae
lafaslic^ 4^)0 037 53 1,295

ImaiiKraUoa 318 572 48?,91(]

P-^nsions el retraitée ^n.SQô 2»i7,434

Milice 977 376 l,l3i,0.C

Travaux - Pub îjy,

(atmiQistratioD).. 1,826,009 2,543,750
Service océaaique et

fluviale 407,709 440,962
Frais de collecuoa,

Douanes 658,299 721,570
Frais de colleciion»

l'accise 206 935 237.500
Post«f 1.387.270 1,689.500

Travaux Publics 1.844,154 2 379,745

Soit une augmentatipn de près
de 2 millions du côté du réginae
de la réforme. Chose singulièr^v
le gaspillage des conservateurs
coû ait moins au pays que l'écoiio-

mie des grils.

La comparaison entre le irégime

du gispillage et celui de Fécono^
mie sera complète lorsque- mmus-
aurons ajouté que le premier a
réduit les taxes de $2,00O,00d eti

que le second les augmentées te
$3,000,000. Qu'il fait beau vivre
bOus le régime de l'économie t
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Les places.

Lorsqu'autrefois les avocats rouges
donnaient libre carrière à leur fa-

conde, devant les portes d'église,

c'était la question du grand nom-
bre d'employés et de leur salaire

élevé, qui fais^ait éclater leurs plus

beaux mouvements oratoires. Lors-

qu'ils nous peignaientces employés
nourris par la patrie, pour ne rien

faire ; ces employés qui encom-
braient les bureaux publics, et vi-

vaient au dépens du pauvre peu-
ple, ils manquaient rarement leur

effet.

Les candidats rouges ne négli-

geaient pas celte ficelle, ce moyen
facile d'obtenir de faciles succès,

et nous pourrions nommer des cé-

lébrités rouges qui ont dû leur

entrée en Gbambre, à leurs décla-

mations contre les employés pu-

blics nommés par les conserva-
teurs.

On parvint à surexciter l'opinion

sur ce sujet et la pression en
Gbambre en devint si considérable
qu'en 1868 ou 69, le gouvernement
conservateur dut diminuer les sa-

laires de tous les fonctionnaires

publics de 12 par 100, plus 4 p. 100
pour un fonds de retrait^». En 1872,

il remit aux employés leur salaire

de 1867. Depuis cette époque, les

roiiges ont continué à plaindre 1^

peuple obligé de piyer tant d'em-
ployés. On se rappelle qu'après le

5 novembre 1873, après l'arrivée

des libéraux au pouvoir, il s'é-

leva un cri d'borreur contre le

gouvernement sortant de charge
qui avait, suivant les usages cons-

titutionnels nommé des em
ployés. ^'C'était une inflinie,disait-

oii, les bureaux bOnl déjà encom-
brés et il vient en uouiJierdenou
veaux."

Vous n'avez pas oublié ces la-

mentations,'n'est ce pas ? Eh bien I

que direz-vous lorsque vous ap-

prendrez que les ministres grits-

rouges ont ajouté grandement au
nombre des nouveaux employ's en-

trés à la dernière heure^ dans des
bureaux déjà encombrés. C'est

cependant vrai de tous points,

comme vous allez voir.

A la dernière session, un député
a demandé au gouvernement de
présenter à la Chambre une liste

de tous les employés du Canada,
avec la date de leur nomination.
C^tte liste n'a pas été imprimée,
nous ne savons pourquoi; nous l'a-

vons parcourue,et nous avons cons-

taté que plus de CENT VINGT
employés avaient été nommés de-

puis l'arrivée des rouges au pou-
voir Et encore nous avons pu
constater que cette liste était in-

complète.

'Afin qu'on ne nous accuse pas

de parler au hasard, sans preuve,
nous donnons la liste des nouveaux
employés telle que nous l'avons lue

sur les documents officiels :

DEPARTEMENT DES DOUANES.

MM. E. H. Mercier, R Trestler,

Garou, L^mieux, Vallée, JW Guy,
Clifford, Beaurhamp,John B ow^n,

Jos Schryn, Thomas iNewbiggan,
R'jbr^rt Miller, Thos Bateman, G
Douglass, P Nicholsoii, Finlay,

Patterson, D Roblin, Adam She-
riff James Garr, Thos Stinson, N
M' Gillvr-iy, Whittield Outhonse,
Jo-eph l) Gi'iffin, D B Blackwood,
J R B irfon, Robert Dill, Jos Ba-
ies, .) L Brown, Alex Roy, James
L^nt, Gt O Biemner, Hem y AMic-
kenna, Wellingiou Nelson, Wm
PassmopH, Jos MacDonald, W F

Leslie, Chas N B^IL
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: E 'A' TEMENT DE-> POSTES.

M\i -tanton, J H Dt^acon, W
Wright, W Philipps, Kelroy, J
O Toole, W Smi( h, Laurillard, R
AHamelin, P J Maguire,*Pruneau.
Boiirget, Denécha id, Lamothe,
Hamlin, Lefebvrp, Bureau, Ghe-
vrier, Rondeau, Dufort,St Amour,
CoUins, McDona'd, Larue, Wilson,
J C G For lier, Thompson. Newt^ll,

N Gurran, Guthbertson, R M Mc-
Donald, G Wrigh*, Gorman, J Ft-r-

ry, H Golbech, Hargrave, Déson-
nier.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'iNTÉ-

RIEUR :

UM Lusignan, Brunei, Davies,
Blair, J A MacDonald, T Moore,
Girdlestone, M Donaphy, Victor
Lang, R Mrlntosh, F Mason, L
Deltor, G Merrich, Siewart Mul-
vey, OBeikley, A Liiid^ay, David
Wiison, Nichuls, J B Powell, J Ji

Barrett, Jones, Dunbar Brown^ L
César Adrien Ste. Maiie, Jus Gré-
goire, N Bernard, Thos. Portions,
J S Uyde, Régis Gardinal, Br^n-
nan, J A Fournier, Timolhy Bat-

tle. Ed. Horn, Maurice O'Bnen, W
F Whelan,

département de la justice.

George Duval, 45.

département de la marine et des
pêcheries.

MM. Trudeau, Arthur Chisholm.

SECRÉTARIAT d'ÉTAT.

MM. J Biirns, G Billantyne, J
Learoyd, S Gliddon, 0. Keefe,
Lai kin.

département de l'intérieur.

M. J. Johnson.

CONSEIL PRIVÉ,

J. Johnstone.

' DÉPARTEMENT DE l'aGRICULTURE.

Nous avons perdu cette liste
;

mais nous nous rappelons fort bien

que les noms de MM. Paul Dacazés
et Edmond Farrenc, payé trois

cent-5 francs pas mois pour'chanter
les gloires du libéralisme canadien
devant les libéraux français, man-
quaient.

COMMUNES.

Ici tous les anciens surnumérai-
res ont été remplacés par des nou-
veaux, et le nombre des places a
été augmenté.

Voici les noms de quelques uns
des nouveaux employés et des
remplaçants :

MM. Bienvenu (du National)^ Fré-
chette, P. MacDonald, Qtléry, P.

Kierskow?ki, Hopkirk, Dacondu,
Pi tau, etc.

Gette liste est la plas incom-
plète.

Voilà pour le passé, mais l'ave-

nir promet davantage. Toute leur
législation a une tendance vers la *

centralisation. Ils ont soin de pla-

cer chaque loi une clause qui
donne au gouvernement la faculté

de nommer de nouveaux em-
ployés.

Ainsi par la loi de banqueroute,
ils s'attribuent la nomination des
syndics officiels et des inspecteurs
des faillites Par la loi sur le revenu
de l'intérieur, ils se donnent le

pouvoir de nommer une foule de
nouveaux employés.
Par lie bill du Nord-Ouest, ils

créent une dizaine de nouvelles
places et organisent un nouveau
gouvernement. Lors de la discus- I

sion de c e bill, Sir John fit remar-
quer que le lieutenant-gouverneur
de Manitoba pourrait bien être

d'ici à longtemps encore, le gou-
verneur du Nord-Ouest.

Les ennemis du gaspillage, qui
pouvaient, en acceptant la proposi-

tion de Sir John, économiser 7 à 12

mille piastres par année, ont refu-

sé.

Ces différentes mesures auront
les résultats qu'on va voir :
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La réorganisation du Nord-Ouest
Ta faire nommer :

10. Uq lieutenant gouverneur,
($7,000:.

2o. Trois magistrats stipendiai-

res ($3.000).

3o. Cinq conseillers du Nord-
Ouest dont deux payés $1,000 cha-
cun. Salaires des trois autres in-

connu.
4o. Un greffier du conseil,

($1,800).

5o. Un greffier pour chaque dis-

trict, (S500

.

6o. Un shérif, ($1,200).

7o. Un' régistrateur, ($2.oOO).

Est-ce assez joli ? Passons main-
tenant à la Cour Suprême.

8o. Six ou cinq juges à $7,000
chacun, et un juge en chef à
$8,000.

9o. Un greffier, et cinq ou six

' autres employés de la Cour.
lOo. La loi de banqueroute attri-

bue an gouvernement le droit de
nommer les syndics. Gomptpz com-
bien cela fait de places nouvelles à
la disposition du gouvernement.

11. Le gouvernement s'empare
également du privilège de nommer
les inspecteurs et mesureurs de
bois, (CuUers)

12o En vertu du bill d'inspection

passé à la dernière session, il nom
mera au mois de juillet prochain,
un inspecteur des poids et mesures

dans chaque comté. Voyez com-
bien il y a de divisions électorales

dans les provinces, et vous aurez
le nombre des nouveaux employés
dont la reconnaissance envers les

ministres aura poids et sera sans
mesure.

13o. Dans le cas où les places
ne suffiraient pas, il tient encore
d'autres ressources en réserve.

Connaissant l'appétit des frères et

amis, les ministres ont fait passer
une loi à la dernière session, la-

quelle loi leur permet de laisser au
gouvernement de Québec les em-
ployésdu Revenu actuels, et d'en
nommer de nouveaux pour le Ca-
nada.

Le tableau est à peu près com-
plet ; dans tous les cas, il l'est as-

sez pour montrer ce que valaient

les discours des amis du pauvre
peuple.

Dans tous les cas, lorsque l'on

voit les nominations récentes de
plus de 120 nouveaux employés,
l'augmentation de deux millions

de dépenses, l'augmentation des
salaires des employés de $75,( 00
l'augmentation des dépenses géné-
rales de $2,000,000, il nous semble
que ces noms *' gouvernement
économe, gouvernement de la ré-

forme/' contiennent une étrange

ironie ou une profonde tromperie.

Les Mennonites et les Canadiens,

Ontario Ta emporté sur nous,

à Ottawa, pendant la derniè-

re session. La Nouvelle-Ecosse,

le Nouveau-Brunsw^ick et la Co
lombie Anglaise, peuvent se vanter
d'avoir été mieux traités que nous,
sans être aussi importants. Ce
sont là des vérités de la dernière

évidence. Il y a plus encore, non

seulement le gouvernement fédé-

ral nous préfère nos voisins des
autres provinces, mais encore il

accable des étrangers de faveurs

qu'il nous refuse. Si nous nous
bornions à formuler cette accusa-

tion, nous pourrions nous at-

tendre à recevoir, de droite et de
gauche, de terribles bordées
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d'injures ; mais nous connaissons

nos adversaires ; nous savons que
c'est un parti pris chez eux de nier

tout ce que nous avançons, et ils

soni d'une telle mauvaise foi, que
nous sommes obligé de faire mar-
cher parallèlement nos assertions

et nos preuves.

Nos lecteurs ont pu juger qu'en

passant en revue les travaux de la

dernière session, nous n'avons rien

dit sans nous appuyer sur des do-

cuments officiels, que nous avons
cités.

Il en sera de môme par la suite,

ei en venant dire aujourd'hui que
le gouvernement nous a préféré

des étrangers, nous mettrons sous

les yeux du public les preuves of-

ficielles. On se rappelle qu'à la

séance du 11 février dernier, M.

Masson s'est levé pour protester

contre une grande injustice qui

nous était faite. Le gouvernement
venait de demander à la Chambre
de prêter, sans intérêt, $100,000
aux Ménonites, pendant dix ans, et

de voter $70,000 pour payer leurs

frais de transport à Mauiioba. M.

Masson, prenant eu main la cause

des Canadiens émigrés aux Etats-

Unis qui désirent revenir au
Canada, réclama pour eux les

mêmes avantages. M. MacKenzie
ne voulut pas accéder à cette de-

mande. Il prétendit que les Cana-
diens pourraient passer aux Etats-

Unis pour obtenir un emprunt et

des frais de voyages. C'était uTe
objection insolente et dts plus fu-

tiles, car il est facile de prévenir

ces fraudes. 11 suffirait de n'ac

corder ces secours qu'à ceux qui
prouveraient une rés dence aux
Eiats-Unis avant la passation

de la loi. Poussé au pied du mur,
M. Maï K^nzie déclara qu'il avise-

rait. Cette naanière évasive de
répondre ue devait point satisfaire

M. Masson, et il revint à la charge
quelques jours plus tard pour savoii

si M. MacKenzie avait avisé. Il

reçut une réponse ams'i embirras-
sée. Il devenait évident que le

gouvernement était bien décidé de
ne pas accorder un seul sou aux
Canadiens. M. Masson voulut ce-

pendant donner au premier-minis-
tre le temps d'av/ser, de se concer-
ter avec ses collègues. On avait

lieu d'espérer que M. Letellier, le

ministre de rimmigration, notez i

cela, celui qu'on doit tenir res-

ponsable d'avoir accordé prèi de
$200,000 aux Ménonites et pas un
sou aux Canadiens^ — on avait lieu

d'espérer, disons-nous, que MM.
Letellier, Geoffrion et Fournier
exerceraient une pression sur leurs
collègues pour les" faire consentir
à nous rendre justice.

Le 26 février, M. Masson, reprit

de nouveau la défense desinléiéts
du Bas Canada. Mnis il ne put
rien obtenir de M. MacKenzie, et il

se décida à demander à la Cham-
bre, de partager également entre
les Mennoniteset les Canadiens qui
voudraient s'établir à Maniloba, la

somme d slinée aux premiers. A
la demande de M. MacKenzie, cet
amendement fut déclaré hors d'or-

dre. M. Masson proposa un nou-
vel amendement par lequel il de-
mandait de réduire cette somme
de 50,000 et M. Holton, voulant
éviter un vote sur cette proposit on
lit accepter un amendement pir
lequel, la Chambre déclarait qu'el-
le verrait avec plaisir une mesure
destinée à rapatrier les Cana-
diens." (Voir rapports officiels 26
février, pages lO et suivantes
Cet amendement n'é ait qu'un

'eurre, destiné à tromper la Cham-
bre et le pays. Le peuple attendit
les estimés supplémeutaireî-; on di-

sait qu'ils contiendraient un crédit
atfeclé au rapatriement des Cana-
diens. Un mois plus tard, les es-
iimations snpplementaii es s'éle-

vaut à $1,700,000 étaient soumises
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à la Chambre, et dans cette som-
me, ne figurait pas un seul sou
destiné à dégager la promesse faite

par M. Holeon au nom du gouver-
nement. Il devint alors évident
que l'entremetteur M. Holton,
n'avait voulu qu'une chose ; tirer

le gouvernement d'embarras. Il

a réussi en Chambre ? Réussira4-
il dans le pays. C'est ce que nous
verrons plus tard.

M. Masson avait mis toute la

qu stion sous son vrai jour. Il

avait placé le gouvernement dans
l'impossibilité de refuser, si M.
Holton n'ét lit pas venu l'aider à

tromper la Chambre. M. Masson
avait fermé toutes les issues et

c'est alors que M. Holton a fait

pa ser les ministres par la porte de
cave Je sais, avait dit, M. Mas-
son,que des Canadiens ont deman-
dé au gouvernement, des secours
et qu'ils n'ont pas eu de réponse.

Je bais que des tow^nships ont été

reserves à Manitoba pour des colo-

nies d'immigrés, et que lorsque les

Canadiens ont réclamé les mêmes
avantages, on ne les a pas même
honorés d'une réponse sérieuse.

L'été dernier, pendant que j'étais

a Manitoba, M Monty vint dans
cette province pour s'assurer s'il

ne serait pas possible de diriger

de ce côté, un courant d'immigra-
tion canadienne, des Etals-Unis. A
son retour à Fall River, il lit son
rapport. La société de colonisation

de Maniioba demandait pour les

, Canadiens de Fall River, qui vou-
la eut émigré, un tov^nships et

comme je viens de le dire, elle ne
l'a pas obtenu. Au mois d'octobre

dernier, on demanda de plus au
gouvernement de venir au secours
de ces immigres, et à l'heure qu'il

est, on n'a reçu aucune réponse
satisfaisante." (Voir document cité

pluî- h iut.)

C- s faits relatés par M. Masson,
ne démontrent-ils pas que le gou-

vernement était décidé à préférer
les Mennonites aux Canadiens?
Où étiez-vous M. Letellier, mi-

nistre de l'agriculture et de Tiin-

migration ; où étiez vous MM.
Geoffrion et Fournier, pendant
que M. MacKenzie accordait des
townships à la colonie Rolestan, à
la colonie Emerson, à M. Shaw et

refusait toute concession, à la so-

ciété de colonisation de Manito-
ba I Où éliez-vous ? Mais vous
étiez présents; vous donniez la

main à M. MacKenzie et c'est M,
Letellier qui signait tout comme
ministre de l'immigration. Est-il

possible de voir autre chose dans
ce ministère de contrebande qu'un
instrument entre les mains dtî M.
MacKenzie? S'il y avait du cœur,
de l'énergie, du sentiment natio-

nal dans cet homme, est ce qu'il*

se serait prêté à un pareil rôle?
C'est à n'y plus rien comprendre

;

plus nous étudions ces hommes,
plus nous sommes persuadé qu'ils

sont des traîtres ou de vulgaires
ganaches

iNous ne voulons rien dire con-

tre ces Mennonites ; nous les

croyons un peuple industrieux,,

mais il nous est impossible de par-

tager l'enthousiasme du gouver-
nement à leur endroit.

Tout membre de la société a
des devoirs et des obligations en-
vers ses semblables, envers le pays
dans lequel il vit, et le gouver ne-

ment qui le protège. Or oarmi
ces devoirs et ces obligations, un
des plus sacrés, c'est l'ob igation

de défendre son pays loisqu'il est

at aqué. Il doit payer l'impôt 'lu

sang comme l'impôt du fisc. Se
soustraire à cette obligation, c'est

manquer à ce qu'on doit à l'état
;

c'est faillir à un devoir envers la

société, c'est faillir envers ses

semblables qui contribuent à la

déf use de tous.

Nous ne voulons, encore une



— 41 —

fois, rien dire contre les Mennoni-
tes, qui professent une grande
horreur pour la guerre et aux-

quels leur religion défend de por-

ter les armes. Mais si quelqu'un
nous taxait d'exagération, de fana-

tisme,nous citeiions le fait que le»

Mennoiiitesquittent l'Europe parce

que les gouvernements ne veulent

pas leur permettre de se soustraire

à l'obligation générale. Il rous
semble que cette exception qu'ils

reclament aurait dû les faire met
tre,au moins, sur un pied d'égalité

avec les Canadiens prêts à rem-
plir leurs devoirs de citoyens.

Chose singulière, pas un seul

ministre du Bis-Canada, pas un
seul dépuié, moins M. Tremblay,

[—qui a débité des insanités,— nej
s*esl levé pour répondre a M. Mas-

1

son.
I

Cependant, ils étaient tenus en
j

honneur de le faire. Ils devaient,
j

ou prouver à M. Masson qu'il a^aii
|

tort et jusliûer le gouvernement}
de refuser aux Canadiens ce qu'il

j

accordait aux Mennonites, ou prô-

ter main-forte à M. Masson.
|

La presse rouge a imité ces dé-

1

putés
; c'est bien la presse la pius

[

vénale, la plus avihe que nous
ayons vue ; ses écrivains sont bien
les types de valets de plume les

plus réussis que nous connaissions.
Ce sont des écrivains du Bas Em-
pire. Eux qui, du temps des con-
servateurs, dénonçaient le gouver-
nement parce qu'il encourageait
l'immigration, en mettant tous les

immigrés sur un pied d'égalité,

n'ont rien à dire aujourd'hui con-
tre M. MacKenzie. Geuendant, M.
Pope avait pris des mesures pour
rapatrier nos compati iotes, il avait
envoyé M. l'abbé Gendreau aux
Etats-Unis. Ils sont là, ces grands
journalistes, à genoux devant le

triumvirat, l'encensoir d'une
main et le chapeau tendu dans
l'autre, pour que chaque coup

du premier instrument y fasse

tomber quelques dollars. Ils

ont rengainé leurs diatribes

sur ce sujet, comme leurs dis-

cours sur la protection. Dire
qu'il y a dans ce camp des indivi-

dus qui, avant le 5 Nov, 1873, écri-

vaient, en moyenne, un article par
semaine,pour demander la protec-

tion, et qui n'écrivent même plus
ce mor aujourd'hui.

A côté de la conduite de MM.
Letellier, Geoffrion et Fournier,
voyez celle des conservateurs de
Quénec. Vovez les secours qu'ils

offrent aux Canadiens ? Dites-nous
s'il est possible d'être plus li

béral, plus éclairé, plus géné-
reux. Ils leurs offrent des ter-

res superbes aux conditions les

plus libérales ; ils y construisent
âes maisons pour ces émigrés, et

ils loAir donnent l'avantdgcî de le&

construire eux-mêmes, atin qu*ils

puissent gagn. r de l'argent eu re-

mettant les pieds sur JLti sol de la

pairie. Lisez ces lésoluiions, et

yoyèz si le patriotisme ne les a pas
inspirées :

Réioîu — lo. Q i'à même les revenus
de cette piovince il soit créé un fanda
spécial rfe cinquante mille piastres ap-
pelé FjQds de C)lonisation," etque^
ce fonda soit employé, en Ift manière ci
apièd mentionnée, à encour-^ger lesca*
nadiens émigrés aux Etais Uai-^, ave-
nir se fixer sur nos terres puoliques, et
à attirer en cet'té province une plus
forte proportion d'i-umijgranis «gii-

cuheuis européens di^^posés à se faire

colons.

Hésolu Qi*à même cette sona-

me ie C inaini'^s^ire de PAgricjlture et
des TiavauX Public-», soU autorisé à
faire ébaucher dans les localités qui
r>ourront être choisies par le Lieutenant
G )u^erneur en Conseil, un certain

nombre de lots de cent acres destinés à
êrre ofl risaux canadiens de^ Etata-

Ujis ei aux imm'gi-Hnts européens qui
de ireront se faiie colon et qui lui pa.

raîiront en étal de reuM^sir comme
tels.
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Résolu — ^0. Que cette ébauche de

lots consistera en un défrichement de
quatre acres prêtes à être ensemencée^
et en une maison d'habitation de pas
moins de seiz» pieds sur vingt. Le
coût de ces travaux joint au prix du
fond"» ne devra eu aucun ca« excéder la

somme de deux cents piastres et le

Commissaire de l'Agriculture et dés
Travaux Publics autorisera sur ordre
du Lieutenant Gouverneur en Conseil
le paiement df^s dits travaux à même
le ** Fonds de Colonisation," créé par
les préseniPR.

Résolu.^ 4:X Q'ie le prix des lots

ainsi ébauchés sera payable en la ma
nière ordir aire, à l'agent de^ Terres de
la Couror n», dans la juridiction des*
quels ils se trouveront compris, et la

balance en quatre versements annuels
consécutifs avec inléiêi du jour de l'é-

jnisbion du permis d'occupaiiôn, et le

coût des améliorations sera payable ffi

cinq autre»* versements annuela consé-
cutifî», qui deviendront exigibles suc-

cessivP'tnent aprè» que le prix du fonds
sera dû sans intérêt jusqu'à l'échèanca

de chaque paiement.

Dans ce que vous venez de voir, à
Ottawa et à Québec, se trouve en ré-

sumé,la cunduitedes conservateurs

et des rougps en toutes ch -ses. Tels

vous les avez vus les uns et les au-

tres, traitant la question de l'immi-

gration, tels vous les verrez aux
prises avec les autres questions

d'intérêt public. Si c'est aux œu-
vres qu'on reconnait l'ouvrier,

nous demandons au peuple ce qu'il

faut penser des conservateurs et

des prétendus libéraux ?

La vertu libérale.

Repoussés par le pays à cause de
leurs principes anii nationaux, hon-
ni à raison de leurs cupidités et

de leurs projets funestes à la na
tionnalité, les ronges décidèrent,
en 1B72, de masquer leurs doctri-

nes, leur ambition et de poser de-

vant le pays, comme des modèles
de toutes les vertus.

Dès lors, on vit, tel qu'il est au-
jourd'hui, le parti de l'hypocri-

sie organisée. Ses chefs, ses jour-
nalistes se déchaînèrent contre les

chels conservateurs, fouillant leur
vie privée, leur vie publique pour
y trou ver quelques fauies et pré-

texte à accusations. Nous ne tou-

cherons pas à ces questions, mais
nous monlrei'oiis que ces para-
gons de vertu étaient plus corrom-
pus, plus âpres au gain que tous
les chefs conservateurs.

Sir John, Sir Georges, ont passé

de vingt à trente ans dans la vie

publique et j mais ils n'ont seule-

ment donné i'ombre d'un prétexte

à des a(CJsations aussi graves et

aussi fondées que celles qui pèsent

sur M. Huntington, Jetié, Laflam-

me, Provost et autres compè-
res. Cependant ces purs sont à

leurs débuts dans la vie publi-

que ; ils n'ont pas vingt ans d'état

de service. Mais Sir John est en-

core pauvre, Cartier est mort pau-

vre et leurs ennemis jurés, encore

à leur aurore ont fait forttine.

Nous allons donc faire passer

sous vos yeux les scandales de ce

parti de l'hypocrisie organisée,
"

si jeune et déjà si corrompu. Nous
allons voir les vertus des saints qui

vont prendre plare sur le marty-
lologe rouge. E'itrez en scène,

MM. Huntington, Laflamme, Jelté

et Gie.

'4.



Le scandale Huntington.

!
Pour faire connaître toute l'éten-

due de la pureté de M. Huntington
il nous suffira d'attirer l'attention

du publie sur le document que l'on

trouvera à la suite de ces lignes.

Pour le rendre plus intelligible à

nos lecteurs, nous devrons le laire

précéder de qiiplques remarques.
En 1872, M. Huntington passait

en Ecosse pour vendre dix-sept

mines appartenant à différentes

personnes en Canada. Avant son
départ, il s'était fait donner des
promesses de vente.

Arrivé à Glasgow, M. Hunting-
ton s'associait un M McKweu, et

réussissait, avec l'aide de cet indi-

vidu, à mettre dans la tête de quel-

ques capitalistes de former une
compagnie qui achèteraient ces

mines.

Alléchés par les promesses du
prospectus et des rapports d'ingé

nieurs dont nous dirons nn mot
plus loin, les actionnaires accou-
rurent, suivant le principe : semez
de la graine d'imbéciles il poussera
des actionnaires. M. Huntington
vendit les terrains miniers et r^-

çut comme commission £50,000
sterhnù-, soit près de $250,000
comme commission, pour les

payer du mal que lui et son asso-

cie s'étaient; donné pour former la

compagnie. Gomme cette somme
n'était qu'une goutte d'eau dans
l'immensité des appétits de M.
Huntington, les propriétaires de
mines canadiennes,lui donnèrent à
leur tour une commission. Si nous
étions malin, nous dirions que M.
Huntington est une lame à deux
tranchants, il rase des deux côtés.

Mais il s'agit d'une cause pendante.
Soyons prudent.
La Compagnie qui s'appelle The

Canadian Copper Pyrite Co., une fois

en possession de ses fameuses mi-
nes, a voulu en tirer parti. C'est

alors que le chapitre des décep-
tions a commencé ; c'est alors que
les actionnaires ont découvert, à
leur dépens, que les prospectus et

les rapports d'ingénieurs, ne sont
pas toujours des photographies ex-

actes des matières qu'ils traitent.

Pour couper au plus court, et

comme il s'agit d'une cause pen-
dante, disons qu'ils trouvèrent que
les mines payées $839,000, ne va-

laient pas la "vert u de M. Hunting-
ton ou de M. Laflamme.

De suite, ils instituèrent en
Ecosse, une action pour faire ren-
dre gorge au Président du Conseil.
Une autre action a été instituse

devant la Cour Supérieure contre
M. Huntington et M. Laflamme,
que nous sommes surpris de ren-
contrer en cette affaire, le saint

homme à l'indignation facile.

Ajoutons, en passant, que les dé-

fendeurs font tout en leur possible
pour retarder la cause devaiit les

tribunaux. Dernièrement, l'un
d'eux a plaidé une exception à la

forme, parce que l'action ne décla-

rait pas où se trouvait le domicile
de la Compagnie. Cependant d'au-

cuns sont d'avis que M. Hunting-
ton, à moins d'être profonJément
ingrat, ne doit pas avoir oublié le

chemin de la maison oii il a trou-

vé une mine d'or.

Avant ces heureuse spécula-
tions, M. Huntington plaidait

prescription pour une dette de
vingt dollars. Nous pouvons parler
de cette affaire à notre aise. Il est

question ici d'uii^ res judicata.

Ajoutons également que depuis,
M. Huntington paye royalemt-nt
ses dettes. Comblé d'honneur, C§n-
seil de la Reine, Membre du Goii-
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seil Privé de Sa Majesté, Prési
siient du Conseil des Ministres,

hienTaiteur de son parti, avec le

concours de MM. Norris et Mc-
Muilen, il coule des jours heu-
reux, tioubîés seulement par les

plaintes et les lamentations des
aciionnaires qui, il lui semble,
crit-nt au... mais il s'agit ici d'une
cause pendante.
Nos lecteurs peuvent mainte-

nant comprendre le document sui-

vant extiait du North British Mail
de Glasgow. Nous n'avons pas be-

soin de fdire remarquer qu'il ne
s'agit pas d'une affaire politique
ici, mais simplement d'une affaire

commerciale :

Une assemblée privée des actionnai-
res de la Canadian Copper Pyrites and
Cheminical Company," [ imilép] a eu
lieu hier, dans les Behgious Institu-

tion K )OQj8 ;
" M. Morton,de Greenock,

présidait. Etaient aussi présents les

d- ux directeurs dans ce pays.— M. Wm.
Heoderson et M. Wil8on,-et M. Mc-
Ewen, de Londres. Le rapport annuel
soumis à l'assemblée du 29 janvier fut
de nouveau soumis aux aciionnaires et
adopté.
Li Kapport suivant d a Comité d'En-

quête fui boumis aux aciionnaires :

Kapport du Comité nommé à l'assem-
blée générale des Aciionnaires de
la'<(Jinadian Copper Pyiites and
Chemical Company " [limitée], te-

nue le 29 j^invier 1875, pour t>'en-
quérir des i fFiires de la Compaga e
depuis sa fondation et pour s'en-

tendre avec les Directeurs sur la

position de la Compagnie et en
particulier, pour aviser avec eux
Bur les moyens à prendre pour ob-

tf'nir nou'beulement l'administra»

tion efficace des mines et des tra-

vaux, mais la représentation con-
venable des intérêts de la Compa-
gnie en Canada ; 2o pour faire rap-

po t du résultat des opérations de
la Compagnie jusqu'à la fin de fé-

vrier j 3a pour s'entendre avec les

Directeurs et faire rapport sur la

future constitution de la Compa-
gnie.

Le comité doit faire ripport qu'il a

tenu plusieurs séances au suj^^t de la
tâche qui lui avait été confiée, qu il s'est
aussi abouché avec les directeurs de la
compagnie sur ce sujet

; et qu<», dans
la poursuite des investigations^ il a jugé
à propos de demander ei s'est confjr-
mément assuré le? services profession-
nels de M. Alesander Moore, compta-
ble. Les directeurs et M. Cunningham
le secrétaire, ont libéralement placé de-
vant le cooaité tous les livres et les do-
cuments de la compagnie, et les on^
fournis avec le plus grand empresse*
ment avec toutes les explications et
l'assist^înce requises. M. Breen, l'un
des directeurs qui a visité les travaux
en Ctnada,en Compagaie de M Hen>
derson, l'èié dernier, comma les action-

naires le savent, y est retourné de nou-
veau en novembre, et séjourne encore
en Canada pour surveiller les intéiêt»

de la compagnie. Le comité a au34 eu
accès aux communications de M- Breen
à ses co-directeurs. Il a trouvé le de»
voir dont il a été chargé par les action-

naires à la fois difficile et pénible, et il

a héf>iié grandement en décidant à faire

plus à présent que de recommander la

continuation de l'enquête pendant au
moins trois moi», temps nécessaire pour
arriver à une détermination sur ce qui
sera jugé convenable aux intéiêts de
la compagnie relativement à ses vues
futures et a son admmistration.

Croyant cependant que les actionnai-

res attendent quelques explications des
\

raisons qui portent le comiié à en agir
|

ainsi, il soumet le rapport suivant sur '

les aff .ires de la compagnie, et les

moyens qu'ont en mains les directeurs

dans ce pays pour assurer le contrôle '

des opérations en Canada. L'adminis-
tration générale en Canada se trouve
entre les mains de M. Tiios. MacFarlane
qui a un salaire de £600 par année, sur
engagement qui finira à 6 mois d'avis,

les travaux d'extraction, sous la direc-

tion de M. Wm. Chadw ck, avec un sa
laire de £ 100, termioable à 3 moi^i d'a-

vis
; et les opérations minières, sous la

direction du capitaine Kichard Br^y,qui
a un salaire de £240 par année,8ans en-
gagement. Les biiiires dans ce pays
sont conduites par M. J. K. Cunning^
him,jan-, comme secrétaire, avec une
allocation de £510 par année, y compris
le loyer du bureau, les salaires des em
ploy.s et les dépenses du bureau.
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La mîsfiOA K. Breen en Canada a

pour but d<^ survtiller les ^fflirf8 en
généra', aWant les directeurs dans les

poursuite t dans lesquelles la cooopa-

gnie est "ûtérepsée, poursuites actuel-

lement pendantes en Canada, et aussi

pour any«liorer le ly-tème de rapports

hebdoiF^daires et mensuels des opéra-

lions «exécutées dans les mines et ies

autre? travaux.

L» ^rémunération d» M. B een peur
ses services est de £150 par mois, la

cosnpagnie lui payant ses dépenses. Le
comité n'a pas jugé à propos de suggé-

rer aux directeurs aucan ch'icgeaient

actuellement dans ces arrangements.
Il regrette de dire que jas^ju'à pré-

sent les rapports périodiques faits aux
directeurs des mines et des travaux^om
été incorrects quant à leurs résultats

;

les rapports If»s plus récente montrent
quelques améliorations., mai" afin de se

rendre compte de la V'ileur de cette

amélioration apparente et aussi pour
fc'as urer,ti c'est possible, si les travaux
sont, cOTame le prèiend M. Breen, dans
une position qui puisse donner des pro
iit-,le comité a demandé aux directeurs '

d'établir une balance des afi tires

de la compagnie qui devra être ex-

posée le 31 mars. Les directeurs y ont
touE consenti.

Rt^lativement à l'enquête des aÔiires

de la compagnie depuis sa fondation,

le résultat des invei-tigai ions a été té-

rieu-ement non sati-f.iisant. L'assem-
blée des parties intéressées dans la for«

ma lion de la compagnie date de cette
époque.
Le proapecttts et les conditions de

rassociaiion furent soumis à cette as*

semblée et il est fait aliusion dans les

minutes à une clause de ces articles en
venu de laquelle M. J imes T^iylor, F.

C. S., devait être g'^rantde la Cie., avec
un salai e de £3,000 par année, ses

frais de logement et dépen'-es peirson-

nelles devant êire payées par la compa-
gnie. La durée de cet engagement de-

vait être de cinq an-, avec la perspecti-
ve d'une extension à dix ans dans le

cas où la Cie. aurait fait 10 pour cent
<ie profits.

A l'assemblée suivante, tenue à cette
daie, on approuva l'e* g gement fait

avec M. Alexinder McEw n, auquel il

est fait < llu-ion dans le prospectus, et

i» clause relative à lanominatiou de M
Ti;ivlor comme gérant fut boumise à un

des directeurs et an solliciteur de la

Cie., pour être revisée par eux.
A la réunion qui suivit, le 31 juillet,

on décida de lancer le prospectus,

A celle du 2 aoiit, on annonça l'enre-

gistrement des conditions de l'a sem-
blée et les directeurs furent formelle-
ment désigné?.

Le prospedus contient les noms des
directeurs hin i nommé , ainsi que le

nombre d'actions attribués à chicuo, et

des détails eur leurs parts dans le fonds
de la compagnie.

M. W. Henderson à lui seul est ins-

crit pour mille action?. Dins la suite,

il acquit 1,020 actions nouvelles par
transport, plus 1,000 entièrement
payf^es de M. McEw ^n, que celui-ci lui

vend t à tiue de bonus pour le transfert

dee propiiéiés canadiennes à la compa-
gnie. M. Hr-nderson se trouve ainsi

propriétaire actuellement de 2,020 ac-

tions, avec £7 payè«, par action coaaaie
preruier versemen», et de 1,000 «ci ions
de £10 entiè eraent payée-, M J imes
Bain avait 900 actions, Sar ce nouibre,

comme les actionnaires le savent déjà,

on disposa de 800 avant le ver.-emen^,

mais on en rachieta ensuite un nombre
égal, et la part de M. Bain continua à
être de 900 action^, avec un versement,
de £7. M. J imes Morton a eu 500 ac-

tions, dont 400 ont été transférées le 12
juin 150 le 9 septembre, et les autres
50 parts le 3 m^rs. M. Juhn 7 wmhtoo
WiUon a eu lOO actions et il les possè-

de encore, avec un versement de £7.

M. L S. Hiintington, l'un des ven-
deurs, a eu lUO actions qui fcont encore
à son nom, avec un premier versement
de £6 ;

et il reste endetté envers la Cie,

pour a- réra^ies de £1 par action. M. Ja-

mes T ylor, l'ex-gèran», a eu 5 '0 ac-

tions, dont 49{> fuient transfeièes en
mai et en juin 1873

Le prospeciuH se termine en disant

que la Vie., a étéformée dans le but d\ic-

qué îr certain s propriétés minérales en
(J'inada. de les expia ter et de monujictu-
ter du cw'v e,de l acide aulfurique^'te Ctiy-

pophosphiie de chaux et autres pro»
duits

Le prospectus était en outre accompa-
gné d'un sommaire de rapports sur ces

propriétés, fai », est-il di , p rM Char-
1 B K.)bb, ing-^nif ur de mitiew, d*^ Mont-
t fal, et contennt en outre des allusions à
des rapports plus célaillés qui diVaUni
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se trouver en la possession du secrétaire

de la Vompagni*.
Le 0)miie à découvert ensuite que

ces rappoiU détaillée — qui formaient
plus a'au volume, partie imprimas et

pHrlie mapuporii^', — étaient en partie

des rapportsfiits pVisieurt années aupa-
ravant à des compa^jntes qui ixploU dent
alors les mmes, mais qui avaient cessé

d^exister. Ce- rapports, pas plus que
lei» autres qui les accotnpagnaient, ne
con'-ti(uaient documents dlstinrts et

canvenabfement authentiques^ tels qu^ il au-

rait été héesaaire d\n avoirpour guider
l ach xt dex propriétés, pour lesquelles on
devait payer £170.000 outre des bonus
additionnels pour £50,000. Le comité
regrette d'avoir >j Mj* m ter que l'arran-

gement d'acln,t TiP) contenait aucune sti-

pulation en vue d'ohtenir une vérification

conoinable de ces rapports avant la livrai-

son d une somme d argent auxsi eonsidé-

ruble^ et quêtes dvect urs n^ont de Itur

côt : pris aucune mesure^ aprèi leur nomi-
nation, pour que Vexactitude dei diti rap-
ports fût vérifiée.

L«s directeurs disent^ en répons*»,

qu'ils avaient donné instruction à M.
'i Ayior d'mspecter les propriétés lors-

qu'il irait en Car ai i, et de requérir
pour ceU l'as i:itance du géraut de. mi-
nes qui devait agir eou^ sa directi* n ;

m^'^ ils av lient déjà e>tx-mémes disposé
dé £160.000 sur e prix d'achat des pro
priet^s, avant mêint que l» nouvelU de
Varri, ée de if. layhr en Canada l.ur fût
parvenue.
Ea outre, au lieu de rapports, sa

correspondance montra dès l'abord,

que ce monsieur se com^idérait, 9 titre

de gérant, comme dispensé de suivre
les ia<-truciions de ses co-directeurs de
ce pay^

;
qu'il ne fit rapport que sur les

sujetH et de la manière qui lui conve-
naient j et enfin, qu'il se conduisit
comme s'il avilit défendu des a tion-

naiies seuls. La formation de la Com-
pagnie a été évidemment basée sur la

confiance qu inspiraient les vendeurs, et

l'on découvrit tyeniôi que cttte confiance
était mal placée, avec un grand désap-
poiutemeut.

i.'aîgentdps actionnaires était à pei-

ne paye que les directeurs déclarèrent
qu'ils s'eiaient apeiçu8 que le chiffre du
piix puyé aux premiers propriëiaire»,

tel qu'indiqué dnns le prospeciu-, étaii

faux, et qu'une partie des sommes
payées étaient entrées dans la poche

d«>B vendeurs. Ilg affirment âe pTct

qu'il est prouvé que sur les pri< mat
qnés dans le pro-'ppctup, c'est à.dir«>

$659,000 ou £132,000 sterling, les ven^
(i« urs ont retenu à la Compagnie ou se

sont fait pay^r par les premiers pro
priétaires $234 500 ou environ £47 000
sterling. M H-înderson et M. B een,
dins le ra()port de leur vi^ite de l'an

dernier, ont déclaré que le» propriétés
achetées et pay ies étaient, dans bien
des cas. sans valeur comme propriété
minérale, et ne répondait pas du tout
aux estimations 8ur lesquelles Us direc*

teurs s'étaient basé.

X>e8 actions ont élé intentées, ici et
en CanaHîi, contre M. Huntingion et
M. McEwen, comme vendeurs, pour
pertes eucourues à la suite de leurs re-

présent atijns, et contre les premiers
propriétaires des terrains en Canada,
pour avoir agi de concert avec M. Hun-
tingion pour arracher un prix tXigèré.

L'arrangement avec M. T^ylor, quia
été consiéré comme étant d'assez d im-
portance pour être consigné dans le

prospectus, a été encore une source de
déoappointement. Ca monsieur n'était

que depu s quelque temps en Canada

—

et non depuis six mois — lorsque les

directeurs anglais acquirent la convic-

tion qu'ils avaient eu tort de se CO( fier

à lui, car ce n'était pas un administra-

teur habile, et pour cause d'incompé-
tence et de mauvaise administration lia

eurent à prendre des mesures pour son
remplacement, et c'est ce qui donna
Iieu aux négociations mentionnée» daai
le dernier rapport.

M. Taylor réclamait une somme ronde
de £15,100 pour salaire, frais de route et

domm gea causés par la rupture de soD

engagement, et de plus, une sommf
dont il n'indiquait pas le montant poui

le compenser des picfits qu'il aurait pu

faire dans l'avenir, ei son engag^^menf

avait été renouvelé. De son cô.é, la

compagnie réclamait £32,829 pour per

les et dommHg-^s cauHe» par l'incompé-

tence de M. Taylor et la négligence

qu'il a apportée dans la conduite det

aôaires de la compagnie au Canada.
Cr'S actions sont si impor/iintt^s et le

doobier est bi volumineux que le comi-

té n'e'>t en mebure de faire aucune
suggestion à leur égird ;

mais comme
il eiait entendu que M. Breen, à son
passagf^ au Canad-i, serait appelé à con-

bidèrer des propositions de comjpu'omis,
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le comité pense qu'il est à propos que
3e8 directeurs limitent les pouvoirs de
M. Breen, afin que toute proposition de
compromis soit soumise aux directeurs

anglais et approuvée par eux.
Quant aux espérances de la compa*

gn\e, comme fociété industrielle, la dé-

claration que le comité a déjà faite, au
sujet de l*mexactitude des rapports re-

çus périodiquement du Canada, prou-

vera aux actionnaires qu'il faut plus de
temps pour arriver à une conclusion

convenable. Le comité pense qu'il est

désirable, à cause des déceptions pas-

sées, qu'on lai'se aux directeurs le

temps de faire l'enquête qu'ils poursui-

vent actuellement, avant de se former
une opinion définie pour l'avenir.

Le comité croirait toutefois manquer
à ses devoirs s'il ne déclarait pas que,
dans son opinion, les représentations
fnues par les directeurs dans le pros-

peciu», au sujet des perspectives d'ave-
nir de la compagnie, ne reposaient sur
rien de sérieux.

L'exportation en Angleterre des plus
riches qjualités de cuivre qui se seront
faites ju!*qu'à ce que la consommation
du Canada ait augmenté, a été, comme
les directeurs le savent, tout à fait im-

productive.

Le point essentiel du projet, comme
le dirait le prospectus, c'est-à-dire

d'utiliser le «ouSre pour la fabrication

de l'acide sulpbunque qui serait em-
ptoyè pour la manufacture du super-
phosphate de chaux, n'a encore été
d'aucune valeur pour la compagnie. Le
résultat des démarches de M. Taylor
aux Etats-Unis a montré que le super-
phosphate serait frappé d'un droit qui
enlèverait les bénéfices.

Le prospectus contient des calculs et

des détails sur les profits anticipés, qui
ont pousisé les directeurs à faire des re-

cber&be« -, pour cela encofe le comité a
le regret de déclarer que les directeurs
ont èiè victimes de la trop grande con-
fiance qu'ils ont accordée aux perëonnes
qui ont participé la formation de la

compagnie. L'épreuve du prospectus
poriHii l'estimation des profits nets à
jC6GG,<J00,mai8 on a trouvé cette somme
81 extravagante, qu'on a fait disparaître

le chiffre dans le prospectus pour lui

substituer le mot plus vague bénéfi-

ces considérables."

Le comité regrette, av^nt de termi-
ner, d'avoir à parler d'atSaires qui tou-

chent de plus près à la personne des
directeurs qu'aucune autre aô«re.
Comme on l'a d^jà dit, la première as-

semblée des personnes intéressées à la

formation d» la cornp^gaie a eu li*»u le

24 juillet 1872. Quelques jours aup«-
vant, M. Huntiogtoa et M. T.iylor

avaient tenu des assemblées ou avaient
eu des entrevues avec quelques-unes
des parties

j M Robb, était aussi avec
eux. Ce fut le 3 le jour de ce m «s qu'il

a été résolu de lancer le prospectus,
D tns le coi;rs de l'entrevue qui a eu
lieu devant le Dr. Kiikwoorl, il a été

connu l^u'll existait un arrangement en-
tre M. Taylor et M. McEwen, par lequel^

sur la déclarât on que M. T ylor avait

été prié par M. McEwen de devenir di-

recteur-gérant drt la compagaie en voi e
de formation, M. McEwan étant dés -

gué comme le fondateur et le promo-
teur de cette compagnie, la (M.
Taylor) avait consenti, à devenir di-

recteui -gérant. — M. McKwen voulant
que 1 000 actions payées de la compa-
gnie fussent transportées a M McEw^n,
savoir : £10,000 de valeur nominale

j

et cet arrangement a été produit com-
me ayant été tenu secret au préiadice
de la Compagnie. M. Taylor, dans sa

réponse, nie cet allégué et affirme que
l'existence de cet arrangement était

connue, à la formation de la Compagnie,
d'au moins quatre directeurs, savoir :

MM. Morton, Henderson, Baine et Ja-

oiiesoo, et que des arrangements exis-

taient aussi entre ces messieurs pour
leur bénéfice personnel.
En ce qui concerne la première de ces

déclarations, une lettre de M. Hender-
son a M. Taylor, en date de février 1873,

indique qu'il connaissait au moins
l'existence de l'arrangement entre MM.
Taylor et McEwen, vers l'époque de u
formation ae la Compagnie. Les trois

autres messieurs nient en avoir eu con-

n issance à cette époque.
Quant à la deuxième déclaration, M.

Headerdon admet que M. McEwdu lui a
transporté 1,000 action*} payées en con-
sidération du bénéfice qu'il donnait par
l'usage de son procédé d'extraire le cui-

vre, bénéfice dont la compagnie devait
jouir, e j considération, aussi, dii temps
et de l'attention qu'il devait néce-^sai-

rement donner aux affairas de la com-
pagnie M. Mon on admet avec regret

qu'il avait consenti à accepter £1,000
pour aider à la formation de la compa-
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gni<». et que Cftttft somme luia ^té pay^e
en aciion«d*»l>iComp gnÎA. M. B«in«Hd-
met qu'on lui a ptomi- £1 OUO pour les-

quf-la i' 4 rpça din- la suite un billet de
M McEv7 n, mais ce billet n'a pas été

p^^yÀ j
ei M Jt nieson admet qu'on lui

a promis de lui donner les part-» néce^.

sairea à qualification de directeur,

eavoi' £5 10 p y sj m<is il dit ne les

avoir j 'mais n çns. Le comité sait que
le prospectus dit formellement qu'un
certain bonus, en actions payées de la

compagnie, devrait être p«yè aux ven-

d^^urs, et que It compagnie ne pouvait
déterminer la manière dont les ven-

deur-" pourr^-ien denaander ce bonus.
Ain-i, comme on le verra, le comité

n'a pa- cru désirable de suggérer d'in

tarvenir au svyt des arrangements
existants ; et est décidé de faire une
nouvelle enquête* le réHultat de la mis-

sion de* Breen au Canada permettra
aux actionudires de mieux j'Jger jus-

qu'à quel point et de quelle ma-
nière, on devra faire des changement?.
M. Jnmieson est disqualifié par la ma-

nière dont sont disposés ses actions, et

les autres directeurs ont averti le comi*
té qu'ils ont l'intention de mettre leur

démission entre les mnins des actior.

naires, à cette assemblée. Mais dans
les circonstances, le comité est heureux
de voir que les intérêts des actionnaires

exigent que ceux qui forment miinte*
nant partie du B jreau continuent, parti

culièrement en vue des enquête? qu'ils

ont instituées, et des arrang^^ments

qu'ils sont à prendre p mr que M Breen
ddas sa yit>ite au Canada, améliore i'ad*

mini!>iration des flffûres de la oompa*
gnie 'j et le comité ept également heu*
reux de voir qtie les directeurs actuels,

à l'exception <ie M. Breen, font partie

de la compagnie et qu'ils ne seraient

pa°j'i tifi;ib.es d'abandonner la conduite
des i ff «ires dans les circonstances pré-

sentes. Le comité est satisfait de
voir qu'il existe déji des rapport-* ex-

acts sur la nature, l'état et la valeur

des propriétés en Canada, sur lesquelles

on a pincé d<^ux à trois mille louis des
fon is de la compagnie, et—le tout su-

j-tt à l'approbation des actionnaiies —le
coniité suggère que des personnes qua.
• ifl'^es seront envoyées en Cinada avec
instruciion de faire une enquête rninu»

lieuse 8ur l'état deo propriétés de la

compagnie et des fcfifaires en général, et

de faire rapport le plus tôt possible.

(Signé pour le comité )

George Wilsoîî.

Glasgow, 2 avril 1875.

Le rapport qui précèle a été adopté,

et i*on a pris un vote pour savoir s'il

sérail imprimé et si on l'enverrait aux
actionnaires II fut convenu, sur une
division de 23 contre 11, de faire circu*

1er des oopies deoe rapport parmi les

actionnaires. Une discussion quelque
peu ora grouse eût lieu ensuite au st^et

de l'èiat financier actuel de la compa-
gnie Oq a déâapprouvé hautement
les directeurs d'avoir consenti à êire

payés par les vendeurs quand ils sont

devenu* directeiirs de la Compagnie.
Oa a voté des remerciements au comité

d'enquête et au président.

Encore le scandale Huntmgton.

Les faits contenus dans l'article

précédent étant connus, nos

lecteurs conviendront avec nous
que ce n'ett pas " affaire

"

que nous devrions écrire en
tête de ces lignes, mais biei un
mot devenu familier depuis quel-

que temps. Nos adversaires i^ont

des gens fort heureux
;

lorsq le

nous les pinçons dans qielque af-

faire scabieuse, ils nous ar-

rêtent toujours avec cette espèce

de veto: ne dites rien; il s*agit

d'une cause pendante.

C'est une espèce de bâillon pour
nous et force nous est de traiter

avec des gants des gens que nous
devrions poursuivre à coups de
bâton.

Il nous faudra donc parler de
l'affaire Huntington avec toute la

modération dout nous somme» ca-

pables, et laisser les faits inspirer

au public les réflexions que nous
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pourrions faire nous-même. Pour
tout commentaire, nous nous con-

tenterons de citer les parties le?

plus frappantes, les plus significati-

ves du rapport de la compagnie é-

coïsaise qui poursuit M. Hunting
10 1 etM. Latlamme.On comprendra
comme nous la gravité de cette

accusation. Si les actionnaires qui

ont traduit M. Huntington devant
les tribunaux, étaient du pays, on

pourrait dire peut-être : l'accusa-

tion est surfaite ; la politique s'en

mêle : on veut faire d'une pierre

deux coups. Mais la politique n'a

rien à vol/ dans cette cause. Les
actionnaires accusent M. Hun-
tington de fraude simplement par
cequ'après leur avoir fait paye:

$830,000 pour des terrains miniers,

ils trouvent après avoir essayé

d'en tirer parti, que ces propriétés

qu:, selon ks promesses du pros-

pectus, devaient leur rapporter 10

par 100 d'intérêt, ne valent rien.

Comme nous le disions hier, M.
Huntington est passé en Angle-
terre, il y a quelques années pour
vendre des terrains miniers, appar-
tenant à différentes personnes dans
le pays.

11 s'associa d'abord M. McEvven,
et secrè'.eraent aussi un M. Taylor
et deux autres personnes q i'il en-

1

gagea à former une compagnie
ileatmée à acUeter ces mines. Le
plan reuàsit ei M. Huntington re-

<;ui près de 5200 000 de commis
i-:Ou. Djiîs le même temps, M.
Taylor ^,ignalt la confiance de la

Compagnie |ui l'envoyait en Ca-
n<i'ia pour surveiller ses itiléiêis

moyeniiant£3,000 par année Mais
quel homme habile que ce M. Tay-
lor, non content de ce salaire, il se

faisait également
,
payer par M.

Huntington, pouiquoi '! Nous vou-
lons l'ignortr. Lisons le rapport :

D ins le cours de l'entrevu^^jdit le rap-

por f, qui a eu lieu devant le Dr. K k-

wood. il a été coonu Qu'il existait un

arrargeoaent entre M, Taylor , t M, Mc^
Ewen, par lequel, sur la déclara (ion que
M. T. ylor avait été prié par M. McEwm
d» devenir direcleur-géiant de sh coin-

p»gale en voie de formation, M Ewen
étant désigné comme le fondateur
proa:oteur de cette compagnie, il (M.
T. ylo' ) avait consenli, à devenir diitc-

teur garant.— M. McEwen voulant que
1,000 actions payées de la co npa^nie
fussent transportées à M. T ylor, sa-

voit - £10,000 de valeur nominale : et

Cet arrangement a été produit comme
j yant été tenu secret au prfjadice de
la compagnie. M. Tayior, dans sa ré.

pont^e, nie cet allégué et :ffi me que
î'txistence de cet arrangement était

connu, à la formation de la compa-
gnie, d'au moins quatre directeurs, sa-

voir ; MM. Morton, HendersoD, BUne
et Jamieson, et que des arrangements
existaient aussi entre ces messieurs
pour leur bénéfice personnel.

On se demande comment c s

Ecossa s, si fins en affaires, et qui
n'y vont qu'avec la plus extrême
prudence, se sont laissés prendre.
Pourquoi ne demandaient-ils pas
de rapport d'ingénieurs. Vous al-

lez voir comment le comité d'en-

quête explique ces rapports ; il y
en a eu, mais quels rapports 1

Le comité a découvert ensuite que
ces rapporté détaillés— qui formaient
plus d'un volume, partie imprimés et

partie manuscrif, étaient en partie

d'.s rapports faits plusieurs ann es aupa-
ravant à des compagnies qui txplcitaient

alors les mims, mais ^iii avaient ces- é
d'exister, Ces rapporte, pas plus que
les autres qui les accomp«gn>^ient, ne
constituaient (documents distincts tt

convenablement authéntiqu es, tUs^^u il a^x-

rad é é I écessaire d'en avoir pmtr guider
l'achat des.pi opr étés, pour lesquelles on
dtrVf.it payer £UO,0OO outre des toni s

atditionnds de £50,000. La comité
regrette d'avoîr à jouter que l'arran-

gement d'achat ne contenait aucune tti'

pufation en vue d^obtenir une vénjicaiioii

convenable de ces rappui ts avant la l vrai-

son a'ue somme d argent aussi consUié'

labltyttque les directcms t^ont delmr
côté pris aucune mesure ap è, kurn&^ni*
nation, pour que ûixactitude dc% d.ti

rapports fût vérifié.
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' On sait que la plupart de ces

mines, dont on trouvera la liste

plus loin, avaient déjà été exploi-

tées, sur la foi des rapports de M.
Robb, et qu'on les avait abandon-
nées parce que les dépenses d'ex

ploitation étaient plus fortes que
les recettes du rendement. Ce-

pendact ce sont ces mêmes rap-

ports auxquels l'exploitation des

mines avait donné un démenti for-

mel, qu'on présentait aux action-

naires écossais.

Inutile de dire que ce fait est gra-

ve, irès-grave. Mais ce n'est pas sui

ces rapports seuls qu'on s'était ap-

puyé. L'homme qui offrait les

îerres en vente, était un membre
du Parlement canadien ; on ne
savait pas qu'il avait plaidé pres-

cription pour une dette de vingt

dollars. 11 avait des airs de vertu
qui lui allaient à ravir. Bref, on eut

confiance en lui et l'affaire fut bâ-

siée. C'est ce que dit le comité
;

laissez-le parler :
" La formation

de la Compagnie a été évidemment
basée sur la Gonftanee qu'inspiraient

les vendeurs^ et l'on découvrit bien-

tôt que cette confiance était mal pla-

cée^ avec un grand désapppinte-
ment."
Ce n'est pas tout. Nous avons

vu plus haut, que M. Huniington
agissait comme une espèce d'a-

gent pour les propriétaires cana-
diens. Le comité prétend que
tout ce que M. Huntington leur a
conté sur ce point était faux et que
tandisque les actionnaires,lui don-
naient $250,000 comme commis-
sion, il en recevait presqu'autant
des propriétaires Canadiens.

Laissons-le encore parler. Il

est très intéressant :

L'argent dei actionnaires était à pei>

ae p: yè que les directeurs déclarèrent
qu'iU s'étaient aperçus que le cbiâre du
prix pf^yé aux premiers propriétaires,

tel qu'indiqué dans le prospectu!>, était

&UX, et qu'une partie des somoK s

ptiyèfcs étaient entrées dans la noche

des vendeurs. lis itffirmant de plus
qu'il est prouvé que sur les prix mar-
quas danî le prospectup, c'e^t à-lire

$659,000 ou £132,000 sterling, ^5 ven-

deurs ont retenu à a c mpagnie ou se

sont Jait pmyer par les premi rt jroprié-

taires $234,5'^0 eu environ £47,000
sterling, M. Hendereon et M- Breen,
dans le rapport de leur visite de l'an

dernier, ont déclaré que les propiiété»

achetées et payées étaient, dans bien
des cas, sans valeur comme propriété

minière, et ne répondaient pas du tout

aux estimations sur lesquelles les di*

lecteurs s'étaient basé.

Le rapport est aussi très sévère
à l'égard de quelques Directeurs

qu'on accuse d'avoir reçu de l'ar-

gent de M. Huntington. Ils s'en

défendent. Leur conduite est très

louche. On avait envoyé M. Tay-
lor en Canada pour examiner îa

valeur des propriétés ce qu'il s'est

bien gardé de faire —il avait reçu
£10,000 pour ne rien dire—mais
avant son arrivée en Canada ces

directeurs avaient pavé aux ven-
deurs £160,000,

Lisons le rapport sur ce point :

Les directeurs disent, en réponsA,

qu'ils avaient donné instruction à M
Taylor d'inspecter les propriétés lors^

qu'il irait en Canada, et de requé ir

pour cela l'assistance du gérant des mi*

nés qui devait agir sous sa direction
;

m9,i6 ils avaient déjà eux n è nés disposé

de £16v),00D sur le prix a^achaf. des pro-

priétés, avant même que la nouvelle de

Pdrrwée de M. Taylor enCanida leurfut
parvenue.

Eh bien, que dites- vous de cette

histoire ? Vous n'en revenez pas.

Nous non plus. Vous ne serez pas

surpris d'apprendre que les action-

naires ont poursuivi les vendeurs
MM. Huntington et McEwan en
Canada et en Ecosse. JNous ne con-

naissons pas ce que comporte Tac
tion instituée en Angleterre, mais
celle qui a été instituée dans la

Cour Supérieure de Montréal et

qu'on y pourra voir, se résume
comme suit ;
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hA. "CANADIAN COPPBR PYRITES AND CHB-

MICiL COMPANY'', VS.L. S. HUNTINGTON.

Abrpgé de la déclaratioa entrée

à la C^ur Supérieure, par la com-
pagQie de ce nom, contre M- Huntiog-
ton.

La " Canadian Copper Py itea and
Chemical Company limitée, corps

et formé en corporation, dûuent
incorporée, conformément aux actes

passés par le Parlement de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, en 1862 et 1867,

sous le titre de: ''Acte des Compa-
gcies," Demanderesse, — se plaint de
Lucius Sath Huntington, Défendeur,
Les Demandeurs expo ient qu'ils se

sont formés en compagnie, conformé-
ment à la loi, le 29 juin 1872, à Glas,

gow, en Ecosse, dans le but d'adopter
et d'exécuter un contrat daté du mêcae
jour, et dpji coasenti entre Alexander
McEwen, de Londres, marchand, agis-

sant tant en son nom qu'en celui de
Lucius Sdtb Huntington, de Montréal,
Cmads, avocat et C.K, d'un côté, et

John Ralston Caaningham, jr., de Glas-

gow, Ecosse, au nom de la future com-
pagnie, de l'autre côté

; et d'acheter

des dits A. McEwen et L. S. Hunting-
ton plusieurs terrains minier?, situà^i

dans les provinces de Qjébec et d'Oa*
tario, et désignés dans les cédules an-

nexées audit contrat.

Ce contrat avait été conclu entre A,
JMcEwdn, agissant en son nom et en ce»

lui de L. 8. Hantington, et J R. Cun*
ningham, au nom de la future compa»
gnie. 11 s ipulait :

lo. Que la Compagnie, une fois for-

mée, achèterait des vendevra plusieurs
terrains miniers, situés en Canada, et
désignés plus loin, avec les construc*
tions et les macïiiaes qui s'y trou-
vaient, pour les différents prix stipulés
dans le contrat^ formant une eomme
totale de $"^39,800, pour laquelle les

vendeurs devaient eux-oaêmes acqué-
rir les dits terrains des propriétaires ac-

tuelp.

2o Qae l'achat par laCiedes dites d fif^ren-

les propriétés aurait lieu lorsque les ven-
deurs auraient prouvé, à la satisfaction
des Directeurs ou de leur agent, leurs
titres valables et incontestables à ces
propriétés euivant les lois du Canada,
libres de toutes charges ou dettes.

So Qu'un tiers du prix d'achat serait

payé, aux conditions Dosées dans la

clause précé lente, le 1er août 1872, eur
transport régulier de chacune des dites

propriétés à la Compagnie; un au're
tiers le 2 septembre 1^72, et le dernier
tiers le 1er octobre 1872; et qu'aussitôt

après le paiement de ce dernier tiers,

la compagnie ou son représentant serait

mise en possession des propriétés.

4o Que si les titres des vendeurs à
ces propiietés ne sont pas établis d une
manière sati- faisante pour les Direc-

teur?, ou pour leur agent, ou si les des-
criptions des terrains ne sont pas trou-

vées exacte?, les deux parties, dans ce
ca*», pourront rompre la clause du con-
trat relative à la propriété ainsi contée-

tée, ou s'entendre pour une compensa-
tion à la compagnie.
5o Qa'en outre de la somme plus

haut mentionnée, la compagnie paiera
les sommes suivantes aux vendeurs, sa-

voir : lo £15,000 sterling, pour les frais

encourus par les vendeurs,en Canada,en
négociant l'achat des propriétés ; et 2o,

£35,003 sterling comme premium aux
vendeurs sur les prix des. dites proprié-

tés.

6d Qu'en considération de ces deux
primmmSy les vendeurs, A. McEwdn et

L; S. Huntington s'engageraient à payer
pour la compagnie les irais légaux d'im-
pression et de comtnisf^ion aux courtiers

et autres dépenses antérieures à l'octroi

des actions de la compagnie.
7o Que ce contrat ne lierait les par-

ties qu'après avoir été accepté par la

Compagnie."

Ce document était accompagné de 17
Cédules, dans lesquelles les différents

terrains miniers étaient désignés, avec
la valeur de ch ncun. Les seize premiè-
res cédules se rapportent à autant de
milles situées dans la province de Qaé«
bec, 9t la dix-septième à une mine si-

tuée dans la province d'Ontario. Le
montant total de la valeur de ces mines
tel que donné par les vendeurs, était de
$339,800, dont $789,200 dans la provin-

ce de Qaébec.

La déclaration fait ensuite allusion à
MU prospectus publié avant la formation
de la compagnie, et dans lequel le but
de cette formation est exposé.

La compagnie, est-il dit dans ce

prospectus,e&\, formée dans le but d'ac-

" quérir un groupe de propriétés de va-
" leur, situées en grande partie dans

les tcwûtîhips de l'Est du B is Canada,
et Dour exnloiter des dénôfs conaidé



rnbles de pyrite de cuivre et de phos-
phate de chaux, ain^i que pour ma-
Dufacturer le cuivre, l'acide sulphùri-

" que, l'hypof hosphate de chaux,et au-
<^ très produits. Parmi ces propriétés,

"qui ont été soign.usemeiit choisies, se

trouvent des lots b'étendant le long
•< de la mine Uuntington, dans le

towQship de B>lton, les célèbres mi-

nés d'Actop, et plusieurs autres mi-

nés dans le districts d'Alcot, Quel-
'* ques unes de ces mines sont très déoe-

loppécs, et d'autres fournissent des
*' preuves de grandes rôssoureta» Le rap-

port ci-inclus sur ces propriétés, four-

ni par la çompagnif^, a éié fait par M.
Charles Hobb, ingénieur de mines, de

" Montré*), qui a visité toutes les pro-

priétés et fait rapport sur le plus
grand nombre.
La plus grande partie de ces pro-

" priéiéa a été acquise à la faveur de la

dépression qui s'e^ t Jait ssntir depuis
" qtielqiies années dans le commerce du
luivre, ei avant que l'animation qui

" existe actuellement dans cette bran-

che eut commencé à se faire sentir en
" Canada."
Les demandeurs exposent que le rap

port de M. Uobb, auquel il est ain&i

fait alla-ion dans le prospectus et qui
accompagne la présente déclaration, a

été fait à la suggestion et par les ordres

de L. S. Huntington et Alexander Me-
Ewen

j
que le même Charles Robb a de

plus pub.ié dans le même temps, par
ordre des vendeurs, une brochure im-

priaaée contenant une prétendue des-

cription des propriétés;

Que tous tes avancés ainsifaits dont le

dit proupectus, concomant la nature, le

caractère tt U v Mur de» dites propriétés,

ont été lédllem nt faits par Us dits L. iS.

Eu tmgtoa et A. McKwen, le ditprospec-
lus îjyant été préparé en substànce,

einon en entier, par eux
;

Que les autres directeur!», se confiant

entièremt nl dans la position et le cai a Aè-
re du d t Luc.ui àit.ï Huntington, ont
accepte ces avancés comoie véridiques,

erads et fa tî de bonne fo^y le dit L. 8.

iluatingion leur ayant donné l'assuran-

ce qu*ils étaient tel-, et s'étant à plu-

ÊÏeurd reprises porté responsable pour
ces avancés

;

Que les terrains en question ont été

transportés aux demandeurs pour la

£om;i e de $839,000, stipulée dans le

contrat du 29 juin 1872, U que cdte

somme a été lioréé par eux aux dits L. SI
Huntington et A. Me Ewen ou à leur or-

dre, tt PLUS SPECIALEMENT AU DI T
L. S, HUNTINGTOi^, quî, comme rési-

dant en Canada, a été surtout et plus ac-

tio(ment concerné dans le transport des
dites propriétés aux demandeurs, TKAN:î-
PORr QUE LES DEMAIN DfiUKS, bien
loin d'en reconnaître la régularité. DE-
CLARENT AU CONTRAiRS AVOIR
ElE ]RKEGULIER et non conforme
au but et et aux stipulations du contrat,

ainËÎ qu'à la lettre et à l'esprit du dit

contrat j

'

Que les demandeurs ont récemmentdé-
couvert que l'avancé fait dans ce contrat
concernant les prix désignés dans les

cédules comme étant ceux devant être

payés par ledit L. S. Huntington pour
ces propriétés, ETAIT ET EST FAUX
ET FAIT FRAUDULEUSEMENT

;

Qae, défait, les vendeurs ont acquis

ces propriétés pour une somme de btau-

coup inférieurs.

Les demandeurs ont aussi découvert
récemment qu*», dans des cas concernant
d^autres propriétés, où les vendeurs de-

vaient réellement payer les sommas
sapulées, ils ont donné un prix da
beaucoup inféi leur, retenant la diffé-

REN3E POUR tux à titre de bonus ou de
commission -, ou qu'ils ont reçu des pre-
miers propriétaires de telles sommes à
titre de bonus ou de commission, et
cela à' une manière frauduleuse pour les

demandeur8,et en ?iolation des stipula»

tions du contrat.

Les demandeurs, ont de plus décou»
vert récemment que les renseignements
donnés par le défendeur, concernant la

nature, le caractère et la valeur des di-

tes propriétés, et plus particulièrement
ceux concernant leurs ressources pro-

ductives ou les sigoea de richessep^

étaient soit COMPi.ETBMENT FAUX,
soit grossièj'emtnt exagé é^^ et cela à U
connaisfaance du dit Lucius Seih Hun-
tington ;—et que ces renseignements
ont été donnés délibérément et à dessein,

dans le but de tromper et de frauder les

demandeurs, qui affirment que, à la date
du contrat, le 29 juin 1872, toutes les

propriétés, à l'exception de celles

d'Hartford et de Capei, n'av^^ient aucu-

ne valeur quelconque comme terrains mi-

niers, et que leur valeur, quand à d'au-

tres tins, était puremai', nominale, pen-
dant que les propriéièà de lliriford et
de Cnpe'.qui faisaient seules exception*»»
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ne valajf»nt. pas plu^ qit'm cinquième et

un dixième, respectivement, du pîix

qu'on leur attribuait dans le contrat.

L«>8 Demandeurs ont encore décou-
vert récemment qu'à l'époqu^i du con-

trat, le 29 j'iin ]872, le <^it Hantingfon
était propriétaire de plus g^-anie part
sinon de toutes lespropriétés Bolfon,etqn*ii

avait des inié êts dans plusieurs autres

propriétés, qui lai app irtenaient, à lui

ou à ses parents ou associés ou amis,

en tout ou en parti». Ce f^it que le

dit Hjntiogton était tenu de faire con-

naître à la compagnie, il l'a au contrai-

re cacM malicieusement.

Q i'en conséquence de tout ce qui pré-

cède, le dit Lacius Selh H inliogfon et

son a-8ocié ont ciusé des d mmages eux
Demandeurs pour CINQ tENT MI '.LE

LOUISSrER'Ll AG (£500,000.)

C'est pourquoi les Damandeurs de-
mandent que le dit acte de vente poit

déclaré nul et n'engigeant pas les De-
mandeurs, comme ayant été obtenu par

dol, âissimul'itions et rétic nces fraudu-
leuses ds la part du D'fendeur, <^l»com

me »yint été consenti par les D mm-
deur3 par erreur, les propriétés vendues
n'étant pas celles qu'i s entendaient
ach'^ter

;
qu'en conséquence le Déf n-

deur soit condamné à rendre aux D3-
mandeurs la dite somme, avec les inté-

rêts depuis la d-ite du paït^noent par les

Dami^ndeurf, et que le Défendeur soit

aus:i condamné à p:^y^r une autre som-
me pour dommag s CiUbés par lui aux
D. m.indeurp.

Nous n'avons pas besoin d'ajou-

ter que depuis cette fameuse affai-

re, le crédit des Canadiens a baissé

sur le marché anglais. Il parait

qu'il suffit de parler des mines du
Canada pour mettra les capitalistes

en fuite. Nous pouvons bien dire

que ce que nous appelons l'affaire

Huntington est connue sous un
tout autre nom en Angift ?rv(n.

L'affaire des Limites.

En 1874, lia pur des purs, un
homme qui souscrit pour toutes

les bonnes causas rouges ; la fon-

dation du Bien Public et l'appel en
Angleterre de la cause Guibord,
M. Thibeaudeau, a voulu se préva-

loir d'une ressemblance entre son
nom et celui d'un de ses homo-
nymes, pour acquérir une immen-
se étendue de terres de la Cou-
ronne. Un individu nommé R.
(Régis) Thibeaudeau avait deman-
dé des coupes de bois. M. J. R.
(Joseph Rosaire) Thibeaudeau,
ayant appris ce fait, par l'entremi-

se d'tm employé du département,
vint réclamer ces coupes de bois et

faire des offres réelles au gouver-
nement. Il offrit à M. Fortin, alors

Commissaire des terres de la Cou-
ronne, l'argent demandé par le dé-

partement. Le ministre refusa de
lui accorder les coupes de bois

qu'un autre lui avait demandé.

Furieux d'avoir échoué dans son
petit projet, M. Thibeaudeau eut

i'audace de répandre le bruit que
le gouvernement se servait de son
nom pour favoriser des spécula-

teui^s. li'afïaire vint en chambre
et l'avocat de M. Thibaudeau, s'en

revint tout penaud de la b itaille,

et portant les marques des coups
que lui avait porté M. Ghapleau.
Qu3lqnes mois après, M. Thibeau-
deau voyant l'opinion publique lui

donner tort, vint se défendre par
la p'ume de M. Dessaules, c'est

cette question que nous nous pro-

posons d'examiner.
A la s ession de 1874, M. Lange-

lier voulant se distinguer à son
entrée en chambre, demanda les

documents concernant la conces-

sion d'une coupe de bois de 575
milles carrés, à un nommé R Thi-
baudeau. 11 provoquait le gouver-
nement à une lutte qui tourna et
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à la confusion de roppositicn et à

cellé» de M. Thibeaudeau. De ces

documents il ressortait les faits-

suivants :

lo. Que le 8 juin 1872, un nom-
mé R. Thibeaudeau demandait au
commissaire des Terres de la Cou-
ronne, une coupe de bois.

2o. Qu'un ordre en conseil daté

du 12 juillet 1872, faisait droit à
cette demande.

3o. Que le 6 Juin 1873, M. Ro-
saire Thibaudeau, vint réclamer,
comme ayant été demandées en
son nom

;
pour et au nom du com-

parant, suivant l'expression de son
protêt, cette même coupe de bois,

offrant de payer sur place, $6,900
et sommer le commissaire d'oc-

troyer ces terres.

4o. Que le 13 juin 1873, Régis
Thibeaudeau, de St. Paulin, dans
le comté de Maskinongé vint aussi

demander ces terres.

5o. Que M. Régis Thibeaudeau
existe bien et dûment, que c'est un
homme moins riche que M. Ro
saire, mais un homme en chair et

os comme lui, moins rageur à coup
sûr. Que M. Roache, un des pre-

miers négociants de Québec et

homme fort honorable, et G. Tay-
lor ont juré solennellement que R.

Thibeaudeau, de St Paulin, a fait

écrire à M. Taylor la demande
d'une coupe de bois dont il est ici

question.

S'appuyant sur tous ces^ faits,

ne sommes-nous pas fondé à dire

avec M. Ghapleau, que M. Thibau-
deau avait réclamé des terres qu'il

n'avait pas demandées? Ne sommes
nous pas en droit de voir là tout au-

tre chose qu'un amour immodéré de

l'intérêt public, surtout lorsque

des amis de M. Thibaudeau se van-

taient à Montréal qu'il ferait une
heureuse spéculation, dont il con-

sacrerait une partie des bénéfices

aux dépenses d'élections.

Voyons maintenant comment M.

Thibeaudeau a e&sayé de se tirer

d'affaire dans une lettre adressée
en 1874 du National

Voyant, dit-il, l'injustice des attaques
dont j'étais l'objet de la part de frens que
j'ai empêch| de réaliser une énorme sp?-
Qulation, mes amis ont publié, pendant
mon absence, une attestation des motifs
qui m'ont fait agir. Je les en remercie.

Je n'ai jamais eu d'autre but que de par-

venir au fond de ce que je voyais claire-

ment être une fraude que l'on a tenté de
faire sous mon nom. On a sans doute
fini par déterrer un autre R Thibeau-
deau, mais je vais montrer que quand j'ai

fait les premières démarches pour décou-
vrir l'intrigue qui se tramait, personoe
dan? le bureau des terres n'avait entendu
parler du R. Thibi^audeau que les spécu-
lateurs seuls avaient fait surgir comme
un champignon en un pré et que le gou-
vernement ne savait absolument pas où
trouver.

Il nous sera facile d'établir : lo.

l'intention véritable de M. Thi-
beaudeau ; 2o. l'existence de son
quasi homonyme qu'il semble
mettre en doute.

Sur le premier point, nous al-

lons appeler M. Thibeaudeau lui-

même à notre secours. Laissons-

le donc parler. Voici comment il

se réfute dans son protêt en date

du 12 Juin 1873 et nous renseigne
sur son intention.

Est compara Rosaire Thibaudeau, Ecr ,

ci-devant de la cité de Québec et actuelle-

ment résidant en la cité de Montréal,
lequel, nous a dit et déclaré que le, ou
vers le huitième jour de juin de l'année
mil huit cent soixante-et-douze, une de-
mande aurait été faite au Bureau des
Terres de la Courronne, a Q lèbec, par
une personne du nom de G. Taylor, pour
tT au nom du comparant, pour l'octroi

d'une licence, pour couper du bois (tim-

ber limits) sur une étendue de terre ap-
partenant à la Couronne dans le district

d'Ottawa, dans la province de Québec.
Que cette demande aurait été octroyée le

ou vers le douze juillet mil huit cent
soixante-et-dou.^e par le gouvernement
de la province de Québec, agissant par le

commissaire des Terres de ia Couronne,
pour la quantité de cinq cent soixante-et-

quinzo milles en surperlicie, à raison de
dix dollars par mille, égale à cinq mille
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sept cent cinquante dollars pour le tout,

et de plus une rente foncière de onze cent
cinquante dollars par année. Que le com-
parant a accepté comme il accepte par les

présentes, le dit octroi de coupe de bois

(timber limits) aux termes et conditions
auxqu'^ls ils lui ont été octroyées. Qu'il

a, à différentes reprises donné avis au
(iOmmissaiie des Terres de la Couronne
et au gouvernement, de SON INTENTION
de se prévaloir dudit ociroi, et requis le

dit Goramisssaire des Terres et le gouver-
nement de lui octroyer à cet effet les

licences ordinaires aux conditions usi-

tées, le dit comparant offrant en même
temps de payer les dites deux sommes de
cinq mille sept cent cinquante dollars, et

de onze cent cinquante dollars, faisant en
tout celle de six mille neuf cents dollars,

Qué le dit Commissaire des Terrse de
la Couronne et le gouvernement de la

province de Québec, aurait jusqu'à pré-
sent négligé de lui octroyer les dites li-

cences, aux termes et conditions conve-
nus, au GRAND DETRIMENT ET DOM-
MAGE DU DIT COMPARANT qui nous
a requis d'offrir au gouvernement de la

province de Québec et au Commissaire
des Terres de la dite Province, bourse
déliée et deniers à découvert, la dite som
me de six mille neuf cent dollars, pour
le prix de la dite coupe de bois (timber
limits) et de la rente foncière pour l'année
mil huit cent soixante et douze et mil
huit cent soixante et treize, et de requé-
rir le gouvernement et le dit Commissaire
des Terres de lui octroyer les licences
d'usage et aux conditions ordinaires pour
la dite coupe de bois (timber limits).

En conséquence, à la réquisition du di^

comparant, nous le dit notaire soussigné,
cous nous sommes exprès transporte au
Bureau du Commissaire des Terres de la

Couronne en la cité de Québec, où étant

et parlant à

Nous aurions notifié le gouvernement de
la province et le dit Commissaire des
Teires des faits ci-dessus énoncés, et par-

lant comme susdit, nous aurions requis le

dit gouvernement et le dit Commissaire
des Terres d'octroyer au dit Rosaire Thi-
beaudeau, le comparant, des licences de
coupe de bois,

S. GlackmayerN. p.

Ainsi, M. Thibaudeau, qui pré-

tend n'avoir voiila aujourd'liui

que dénicher une fraade, déclarait,

il y a un an, accepter les terres de-

mandées par lui^ et paraît fâché

qu'on ait refusé de lui accorde^
ce qu'il avait réclamé à " différen-

tes reprises et bien qu'il eut ma-
nifesté son intention (peu pure
alors) de se prévaloir " de la de-

mande faite ai3 nom d'un autre.

Ce qu'il y a de plus triste en tout

ceci et ce qui témoigne bien de
la pureté des intentions du dit

comparant, c'est le grand détriment

et dommage qu'il souffrait, et pour
lequel il aurait dû se faire indem-
niser par le gouvernement !

En prenant l'argumentation de
M. Thibaudeau telle qu'il veut la

donner, un homme qui se respecte

est-il justifiable de venir dire:
^' C'est vrai, j'ai déclaré dans un
document solennel qui vaut en
cour une déposition assermentée,

que les retards du gouvernement
étaient pour moi la cause de grands
détriments et dommages

;
mais je

mentais. Gela ne me faisait au-

cun dommage, parce que je n'avais

jamais demandé la limite ?
"

M. Thibeaudeau a-t-il assez con-

fondu M. Thibaudeau ? Que vous
en semble-t-il, spectateur désinté-

ressé ? Est-ce qu'il vous produit,

dans ce protêt, l'effet d'un déni-

cheur de fraudes et d'un homme
blindé d'intentions pures ?

Il faut s'entendre sur ce terrible

personnage qui s'est permis d'a-

voir un nom qui ressemhle à celui

de M. Thibeaudeau. Après avoir
nié son existence, le dénich^îur de
fraude insinue qu'on l'a déterré

après coup. Cependant, les docu-
ments font foi jusqu'ici à l'éviden-

ce, qu'il existait bien à l'époque en
question.

Affidavit de M. Régis Thibaudeau,

Province de Québec, \
District de Québec. /
R gis Thibaudeau, de la paroisse de

Siint-Paulin, dans le comté de Maskinon-
gé, faisant le commerc-? <le bois, étant diV
ment assermenté, j re et dit que le hui-

tième jor de j.iin lh72, demande de limi-

t s sur la Gatineau a t ; hùle do :a part,

i
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et que celte demande a été écrite et si-

gnée pour lui par Gilbert Taylor, commis
de la paroisse de Sainl-Golomb.
Le déposant dit en outre qu'il esl la

personne représentée dans la dit-i deman-
de et qu'une copie d'icelle est annexée
aux présentes, et a signé.

Sa
(Signé), l\. ><j Thibaudeau.

Marque.

T.'moiri : Peteh J. Brady,

Comme témoin de la signature,

de K. Thibaudeau.

Assermenté en la cité de Québec, ce troi-

sième jour de septembre 1873. De-
vant moi,

(Signé), J. Porter, J. P.

{Vraie copie)

E. E. Tache,

Assistant-Commissaire.

Affid'ivil de G. laylor.

Province ce Québec, \
District de Québec, j

Gilbert Taylor, commis de la paroisse

de Sainl-Golomb, étant dûment assermen-
té, jure et dit que le huitième jour de
juin 1872, lui, le dit déposant, écrivit une
demande, au nom de R. Tiiibaudeau,

pour des limites à bois sur la Gatineau,

de laquelle demande copie est annexée
aux pr sentt's.

Le déjjosant d clare en ouire q le la di-

te demande a été faite en fiiveur de R-^^gis

Thibaudeau, de Saint-Paulin, dane le com-
té de Maskinongé, et il a signé.

Signé, G. Taylor.

Assermenté devant moi, en la cité de Qué-
bec, ce troi.sième jour de septembre
1873.

Signé, J. Porter, J. P.

(Vraie copie).

E. E. Taché,

Assistant-commissaire.

Affilavil de John Roche,

Province de Québec, )
District de Québec. /
John Roche, commerçant de la cité de

Québec, étant dûment assermenté, jure et

dit qu'une demande de limites sur la Ga-
tineau en leveur de R. Thibaudeau a été

écrite le huitième jour de juin 1873, par

G. Taylor, commis de la paroisse de Saint

Colomb. Li disposant déclare en outre

que la dite «lermndti a été faite de la part

di^ Régis Thibaudeau, de Saint-Paulin,

dans le comté de Maskinongé et qu'une
copie de cette demmdeest annexée aux
présentes, et a ngné.

S gné, John Roche.

Assermenté devant moi, ce troisième

jour de sopte.nbre 1873.

Signé, J. Porter, J. P.

(Vraie copie)

E. E. Taché,

Assistant-comxmissaire.

M- le dénicheur de fraudes, qui
|

a refusé jadis de ne voir dans le
j

monde un autre R. Thibeaudeau i

que lui, daigne aujourd'hui recon-
|

naître l'existence de son quasi-
|

homonyme.
Est-ce. qu'on vend ains', dit-il dans sa

correspondance, des 1. mites valant un de-

mi-million à des hommes complètement
inconnus ? Qui va cro;re que personne ne
se cachait derrière cet homme de paille,

revenu assez récemment des Bials-Unis,

qu'on qualifie de grand foreman, quoi-

qu'il no sache absolument ni lire ni écrire :

n'ayant aucune fortune, et qui n'a pas

plus songé à obtenir cette limite pour lui-

même que je ne songe à me faire procla-

m'T Empereur de Chine ? De plus, ce Ré-
gis Thibeaudeau nous est revenu protes-

tant des E ats-Unis. Cela ne me regarde
en rien, mais est-ce là ce qui l'a tant re-

commandé aux sympathies des piliers d'E-
gli-e, comme les Beaubien, les Fortin et

les Ciiapleau? Si c'était moi qui l'eût

employé à quelque chose, qu'aurait dit

to s ces immaculés défenseurs de la r li-

gion ? Que n'a irait pas dit la pieuse Mi-
nerv:', surtou', si peu confite en hypocri-
sij ?

M. Régis Thibeaudeau doit être

infiniment reconnaissant au pétu-

lant casseur d'assiettes, si franc
d'allures, si pur dlntention. Il

peut maintenant lever la téte et

s'appeler du nom qui lui appar-
tient sans gêner le saint homme
de chat, que l'hypocrisie des conser-
vateurs effarouche. Ah ça, dites-

donc, vous, homme à visage dé-

couvert, êtes-vjus capable de dé-
couvrir dans toute cette hypocrite
engeance quelque chose d'aussi dis-

simulé, d'aussi neu franc, d'aussi
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peu honnête que votre façon hypo
(rite d'agir vis-à-vis du goiiverne-

monl de Québec ? Il vous sied bien
d ' parler liypocrisie, lorsque, pour
vous défendre de raccusatiou qui
]ièse sur vous, vous venez plaider,

dans une correspondance de qua-
tre colonnes, que vous n'êtes cou-

fable que d'hypocrisie. Nous vous
t'^nons, maître dénicheur de frau-

des, el nous vous défions de sortir

de la pcsition où vous vous êtes

placé pour le restant de vos jours.

Si vous éliez plus calme, nous
vous demanderions un mot d'ex-

plication sur un point insignifiant

en apparence, mais important en
réalité.

Comment signez vous votre let-

tre au National ? J. R. Thibeaudeau,
quelle est votre signature habi-

tuelle ? J. R. TmBEAUDEAU. Ditos

nous maintenant pourquoi, avec
celte ^ig^ature, vous allez récla-

mer ce qui a été demandé par R.
Thibeaudeau, et pourquoi votre

protêt ne porte que l'initiale R ?

Voilà une petite chose qui n'est

pas hypocrite, voilà un trait de
f anchise. Et cependant l'homme
qui en agit ainsi traite MM. Gha-
pleau et Forlin de menteurs au
moins trente fois dans sa défense

—qui est un autre acte d'accusa-

l'on contre lui même.
Nous trouvons que Fhon. M.

Foriiu a été bien bon de se prêter

à toutes les investigations des frè-

ics I1]ibeaudeau, a propos d'une
demande de limites qui ne les con-

f-emaitpas, puisqu'elle ne répon-
dai{ pas même à leur nom. Il reçoit

aujourd'hui de grossières injures,

î'oar prix de ses complaisances
parce que ne connaissant pas per-

honBellcment certains individus

nui avaient transigé avec le dé par-

lement avant l'arrivée du commis-
saire aciuel, il a pris la peine de
donner aux messieurs Thibeau-
deau, les quelques indications

qu'il possédait alors au raeilieur
de sa connaissance.

M. Thibaudeau parait avoir un
souverain mépris pour M. Régis
Thibaudeau parce que c'est un
homme pauvre. Nous aimerions
à savoir sur quel principe il se

base. Depuis quand est-il défen-

du à un homme pauvre d'être mis
par le gouvernement sur le môme
pied que les hommes riches ? Du
moment que M. Régis Thibaudeau
se conformait aux conditions exi-

gées pour les autres acquéreurs de
limites, quelle objection le.gouver-
nement pouvait-il lui faire ? M.
Fortin ou M. Taché pouvait par-

faitement ignorer ce qu'il était et

d'où il était, puisque c'était M.
Beaubien qui avait accordé la li-

mite. Rien ne prouve qu'il n'avait

pas été bien recommandé à M.
Beaubien et n'empêchait du res

te, que M. Régis Thibeaudeau tou.

pauvre qu'il fut, put profiter de
l'avantage d'une limite pour "s'ad-

joindre des associés. C'est une
pratique que' la loi ne condamne
aullement.
Ceci posé, M. J. R. Thibeaudeau

n'avait aucune raison de croire que
la limite de M. R. Thibaudeau était

la sienne. Avant d'en venir à une
telle conclusion, il devait se con
vaincre qu'il n'y avait pas d'autre

R. Thibaudeau. Or il ne l'a pas
fait. Il s'est borné à aller aux
adresses très incertaines que, par
bonté, le département des Terres,

lui avait données ; mais il n'est

pas allé au delà et il est venu ef-

frontément dire ensuite au gou-
vernement : Il n'y a pas de R.

Thibaudeau à telle place, donc il

n' y a de R. Thibaudeau que moi.
''

Il n' y avait qu' une manière pour
M. Thibaudeau de découvrir la

fraude qu'il se vante aujourd'hui
d'avoir découverte, c'était de ve-

nir hautement dire au gouverne-
ment :

" Je n'ai jamais demandé



telle limite, ôtez mon nom^e vo-

tre liste. " Après cela, M. Rosaire
n'aurait plus eu qu'à attendre. Le
jour où l'on aurait accordé cette

limite à quelque faux acquéreur,
ce jour-là M. Thibaudeau aurait
rendu un service immense au pays
-en dévoilant l'intrigue.

Loin de là, M. Rosaire s'aven-

ture dans une voie tortueuse qui
le mène à déclarer solennellement
que le refus du gouvernement va
lui faire dommage^ mettant ainsi le

gouvernement dans la position ou
de lui donner réellement la limite,,

ou de ne pas croire à sa parole.

Heureusement que l'hon. M. For-
tin adopta cette dernière alterna-

tive.

Nous allons donner un exemple
de sa manière de faire mentir ses

adversaires, hommes vingt fois

;^lus véridiques que lui.

Ecoutons-le :

J'allais oublier de dire que l'on m'in-

forma,— au bureau de Québec qu'une
lettre avait été écrite à R. Thibeau^lean,
par le ministre M. Beaubien, et qu'elle

avaii dû être mise à la poste. Elle était

adressée à R. Thibeaudeau, Québec. Je
remarquai que si cette lettre avait été

mise à la poste, j'aurais dû la recevoir, vu
qu'elle aurait été nécessairement remise
dans la boite de la maison. On ne peut
rien me dire là dessus, mais subséquem-
ment un des employés du bureau dit à
mon frère, M. Is, Thibeaudeau, que cette

lettre avait bien été écrite, mais qu'il ne
savait pas si elle avait été mise à la poste,

le ministre (l'honnête M. Beaubien)
Vayanl mise dans sa poehe.

Voilà comme ces honnêtes gens condui-
saient les affaires du bureau. Le ministre
fait écrire la lettre, ce qui constate offi-

ciellement sa bonne intention et le mel
en règle ; mais au lieu de l'envoyer à la

poste avec les autres, il la mel dans su

poche, et elle y est restée ! ! Mais elle n'en

est pas moins de record dans le bureau,

on peut assurer qu'on l'a écrite. Et voilà

les fourbes qni me calomnient ! ! Ce n'é-

tait pas Régis Thibeaudeau qui devait

recevoir l'avis contenu dans cette lettre,

c'étaient ceux auquels M a prêté son
nom ! !

Cette lettre perdue, la voulez
vous ? La voici : Elle n'est pas res-

tée dans la poche de M. Beaubien,
mais elle est allée à son adresse

; à
M. Régis Thibeaudeau et non à M.
Rosaire du même nom :

Québec, 12 juiUiet 1872.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que
l'honorable Commissaire a a'^quiescé à
votre demande de limites à bois sur le

bras nord-est de la rivière Gatineau, com-
mençant à l'angl !-est de la limite No. 3,

sur le bras nord-ouest de la rivière du
Lièvre, se prolongeant de là trente mille
francs nord ouest, de là environ vingt-cinq
milles franc sud-ouest, jusqu'au bras
nord-ouest de la r.vière Gatineau, de là le

long de la dite rivière jusqu'à sa bifurca-

tion, de là franc sud-est environ quinze
m iles.au point de départ, contenant en-

viron cinq cent soixante-quinze m lie car-

rés.

Sur paiement à ce département du bo-
nus et de la rente foncière tels que ci-des-

sous, instruction sera donnée à l'agent lo-

cal d'émettre les licences requises, savoir :

575 milles carrés à bonus de $10
. par mille carré $5,750 00
Rente foncière 1872-73 1,350 00

$6,900 00

(Signé) E. E. Taché,

Asslst.-GonL

R. Thibaudeau, Egr",

Québec,

Vraie copie.

(Signé), E. E. Tache,

Asiis'ant.-Com.

Et il faut croire que M. Régis
Thibaudeau l'a reçue puis que ce

monsieur le déclare positivement
dans son protêt du 30 juin 1873.

dans les termes suivants :

Et atten In que dans sa réponse à la

dite demande le dit J. O. Beaubien a fait

adresser unt lettre au dit Régis Thibeau-
deau, en date du douzième jour de juillet

suivant, la dite demande, signée par E.
E. Taché, écr., assistant-commissaire, in-
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formant le dit Régis Tbibaudeau que sa

dite demande avait été acceptée.

Où se trouve maintenant la four-

berie et les menteurs.
Si M. ThibaurJeau avait été sin-

cère en tout ceci, s'il n'avait pas
voulu faire une spéculation son de-

voir aurait été bien simple. Il

serait allé prévenir le ministre de
de qui se passait et rien autre
chose. 11 n'avait aucune raison

de s'imisser dans une affaire qui
ne le regardait pas.

Du reste si M. Thibaudeau avait

flairé une fraude, il l'aurait laissé

faire, pour ne la dénoncer qu'a-

près coup et écraser le gouverne-
ment avec ses révélations. 11 a

préfère faire une spéculation, com-
me le prouve d'un bout à l'autre

les documents mis devant la cham-
bre et comme L'a si bien démontré
M. Chapleau, ce qui lui a valu un
joli sceau d'eau sale de M. Thi-
J3eaudeau.

Si ce fin dénicheur de fraudes
apprenait qu'un billet forgé por-

tant son nom, passait d'une main
à l'autre, est-ce qu'il ne se hâte-

rait pas' de signaler la fraude au
plus tôt ? Si ses intentions avaient

été pures, il aurait pris le même
moyen de signaler la fraude au
gouvernement.

Pour argument Guprême, M. J-

Rosaire Thibeaudeau, répète, sans

cesse, que ses intentions ont été

pures et des amis complaisants lui

décernent des brevèts de bonnes
intentions, mais ces excellents cer-

tificats ne valent rien contre les

déclarations antérieures et les faits

et gestes de M. Thihaudeau. Gom-
ment ! il s'irrite, il fait rage parce

que nous ne voulons pas croire à

ses vertueuses intentions, cepen-

dant il n'a pas voulu croire aux
déclarations solennelles de Sir

John A.»MacDonald, de Sir Fran-

sis Hincks, de Sir Hugh AUan, etc.,

affirmant devant Dieu que dans
l'affaire du Pacifique il n'y a eu
aucune vente de contrat, et il vou-
drait nous voir nous incliner de-
vant une explication boiteuse et

qui cloche partout ? En vérité,

c'est trop fort et c'est trop présu-
mer de la bêtise humaine si l'on

croit que ce moyen vaudra quel-
que part.

C'est fâche ':x que ce svàtème des
intentions pures ne soft pa? à la

mode. Ce son^, les criminels qui
s'en trouveraient bien. Un homme
aurait-il tué son père, que ce serait

avec des in'.entions pures, dans h
but de le faire jouir plus tô*: des féli-

cités célestes'; un voleur aurait-il

volé son prochain, que ce serai*;

dans l'intention pare de le forcer

de faire la charité !

A qui fera-t-on croire que si

quelques personnes avaient voulu
frauder le gouvernement, elles au-
raient choisi M. Thibaudeau com
me prête-nom ? Est-ce simplemen*;
probable ? Franchement, M. Thi
baudeau ne persuadera personne
qu'il croit à cette niaiserie. Lors-
qu'on monte une affaire sérieuse,

on prend ses précautions pour em
pêcher qu'elle ne soit découverte.
Or, en mettant le nom de M, Thi-
baudeau sur le paravent, ne pre-

nait-on pas les moyens de tout,

mettre au jour ?

En prenant congé de M. Thi-
baudeau, nous lui ferons remar-
quer que si le gouvernement lui a

causé un grand détriment dom-
mage en lui refusant ses limites^ li

s'en est cahsé un plus grand en-
core en se faisan'^ imprimer -.ou:

écumant de rage. M. Thibaudeau
s'est trouvé dans sa correspondan-
ce un air formidable

;
tandis qu'il

n'était dangereux que pour lui-

môme. Dire que des gens comme
lui ont des amis, et qu'ils ne leur
enlèvent pas la plume des mains...
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lorsque les prend, la rage û'écrire !

Mais à quoi bon alors la richesse
et les amis ?

Eh bien, après tout ce que l'on

vient de lire, il sera bien permis
de dire qu'ils auront une foi à

soulever la monr.agne de Montréal,
ceux qui verront en M. Thibau-
deau uu homme aux intentions pu-
res, à moins que ce ne soit comme
M. Provost, le consciencieux

; M:
Tremblay, le pauvre et nécessiteux.

Le silence de M. Thibeaudeau.

Sommé à plusieurs reprises,

de nous dire pourquoi, il n'a pas
demandé une enquête à la der-
nière session, M. Thibeaudeau,
garde le silence. Muet comme un
poisson, il ne i eut débrider la lan-

gue au Ben Public et fait dire au
National, que le silence est d'or.

Quelle différence, avec le M.
Thibeaudeau, le National et le

Bien Public de l'an dernidr. Quelle
jactance alors et quelle humilité
aujourd'hui !

Alors il leur fallait une enquête
à tout prix. La session arrivée,

personne ne demande cette fameu-
se enquête, ni M. Langelier, ni M.
Laframbois3. Que signifie cette

réserve, cette prudence ?

Pour peindre tous ces fiers ven-
geurs de la vertu outragée, il faut

vous donner quelques extraits de
leurs cris des mois de mai et juin

1874. Vous allez voir comme ils

réclamaient alors une enquête.
Citons d'abord M. Thibeaudeau :

à tout seigneur, tout honneur.
Voici ce qu'il disait dans les fa-

meuses lettres que M. Dessaulles
écrivait pour lui :

Si en De s'élait pas senti coupable, on
B'aurait pas n fusé une enqnêle, mais on
j'aurait sollicitée Voilà ce que les gens
d'honneur font J î suie prêt à rencontrer
mes calomaiateurs ministres devant un cc-

mUé ou une cour de j istice.

Qu'ils m'y meUent, et nous échangerons
un plein pouvoir d»3 tout prouver, eux con-
tre moi et mol contre eux. Je ferai parl-er

dans une enquête des témoins qui ne veu-
lent pas parler aujDurd'hui Et je ne le

leur reproche pas, car ils ne peuvent pas

oarler sans qu'une autorité réguii^ère les y
furce.

Puis plus loin :

Qu'on accorde une enquête et je montre-
rai chez cet hjmme (M.deaubien) ou une
imbécilité sans exemple ou une profondeur
le corruption incompréhensible. Dans une
enquête je ferais parler des gens qui sont
muets aujourd'hui, parce qu'ils savent ce
qui les attendrait s'î s disaient la vérité sur
ces hommep. Ces jours derniers môme
on m'a dit : Je ne parl'^rai que devant
un tribunal régulier. " Que l'on donne
un comité d'enquête et je mohtrerai coa?-

tnent M. Ghapleau, qui défeni ses collè-

gues par de honteux mensonges, parle
l'eux quani il n'est pas avec eux I Com.
aaent d'ailleurs ces hommes, se connais»
sant comme ils se connaissent, parleraient*
ils en bien les uns des autres ? Ils ne peu-
vent plus s'entreregarder sans rire 1 Mais
e gouvernement sait trop bien ce qui ré-

sulterait d'une enquête, pour l'accorder;
pour ne pas s'y opposer de toutes ses for-

ces et par tous les subterfug'ss et les so-
phism'3S possibl:iS.

Enfin, la dernière ligne de sa
correspondance demandait une en
quête.

Q le lea calomniateurs m'dccordent une
enquêie et ils rentreront sous terre. Si
le leur promets. Mais ils n'oseront pas.

Au tour maintenant du National
du 22 mai :

Faites une enquête et irn'en sortira pas
autre chose contre la maison Thibaudeau.
Mais accordez-^n une et nous vous prc-
settons qu'il en sortira encore bien autre
chose contre vous que le peu que nous
avoas dit. Ma s vous n oserez pas vous
vous savez trop coupaùles Donnez une
enquête el nous vous prouverons que plu-
sieurs de vos employés ont gardé des
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sou'.mes importantes rrçues pour ventes de

limitesr.

Pourquoi la Mineive n'ose- t-el le absolu-

ment pas parler d'une erquête ? Pour-
quoi n'expliquc-t-elle pas raisonnablement
le refus d'une enquête ? M. Ghapleau di-

sait que pour faire une eaquête, il fallaii

une accusation portant un fait précis. C'est

là une excuse de maihoncèies g^us. C'est

Ici que le mot de la Minerve trouve sa pla-

ce : Les filous les plus vulgaires ont de
ces excuses. Nous vous avons tovués a

montrer que que ce sont les honnêtes gens
qui refvsent les enquêtes, et les coquins
qui les accordent, t'ourquoi donc ne fa'.-

le£-vous pas cela ? Ce ne serait pas du
tout plus cynique que ce que vous avtz

déjà dit et fait.

Voici encore le National du 9

juin :

Il ne reste qu'un seul moyen au gouver-
nement local d'arguer florénavant de bon-
ne irtention, c'est d'accorder l'enquête

demandée. Les apparences sôot trop for-

tes contre lui pour ne pas porter partout
la conviction morale complète ds sa cul-

pabilité». S'il reste sous le coup d'une pa-
reille accusation, si clairemtnt établie eo
faisant encore refuser une enquête, cha-
cuti de ses membres doit être dénoncé
comme un malhonnête homme et marqué
du sceau de la réprobation publique.

Après avoir conspiré contre la fortune
publique, ces gens ont conspiré pour tenir

le caractère d'un homme honorable qui a

eu lo courage de les dévoiler ; ils sont
donc doublement conspirateurs et crimi-
minrels, et rien ne saurait les sauver du
déshonneur que leur consentement ^-ans

réserve à nue enquête complète. Il n'y a

que les coupables qui r fusent le soumet-
tre leurs actes à l't^xamen. Les honnêtes
gens provoquent les ecquôles au lien de
les repousser.

Eh bien I vors voyez s'ils étaient
ardents, s'ils désiraient cette dia-

ble d'enquête 1 Nous pensions que
si tôt la session venue, MM. La-
framboise, Langelier, Joly et Mar-
chand bondiraient tous ensemble
sur leur siéa^e, pour crier à la fois :

une enquête, une enquête ! La
session est arrivée, elle s'est pas-

sée, et personne n'en a soufO-é moL
Pourquoi ? Est-ce parce qu'on

sentait l'innocence deÂJ. Thibeau-
deau et la culpabilité de MM. For-
lin et Ghapleau ? Alors pourquoi
n'avoir pas demandé celte fameuse
enquête pour canoniser saint Ro-
saire et confondre MM. Fortin et

Ghapleau ? Il nous semble que
cela aurait été une œuvre très-mé-

ritoire aux yeux des divinités de
la démocratie.

Mais voyez jusqu'où va l'hypo-

crisie phénoménale de ces rouges ?

Pendant quatre sessions de suite,

ils ont fait un tapage infernal dans
leurs journaux et en chambre,
pour demander une enquête sur
l'administration des terres de la

Couronne.
Les-conservateurs leur répondi-

rent :
" Vous voulez une enquêtp^

vous l'aurez ; mais formulez une
accusation

;
livrez-nous un fait de

malhonnêteté ; donnez-nous quel-

que chose de tangible." Ils refu-

saient ; ils n'avaient rien à repro-

cher.

Enfin, l'affaire Thibaudeau écla-

te ; ils ont un fait sous la main.
Que font-ils? Ils ne parlent plus

d'enquête. Pourquoi ? Est-ce par-

ce qu'ils étaient trop certains de
prouver la culpabilité du gouver-
nement ? Ceux qui ne sont pas des
naïfs voient le fond de l'affaire.

Ils ont voulu sauver un ami bien
précieux. L'enquête l'aurait tué,

le silence l'a sauvé, pensent-ils.

Nous n'allons pas jusque-là, et

nous concluons des contradictions

des rouges, que les accusations

portées contre M. Thibaudeau sub
sislent en entier, et qu'ils n'ont

pas voulu d'enquête, parce qu'ils

se sentaient incapables de le défea»

dre.
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Les chemins de fer et les conservateurs.

Si quelqu'un s'avisait de juger
les libéraux par leur nom, il serait

porté à croire que ce mot impli-

que chez ceux qui le portent, un
ensemble d'idées larges en ce qui
regarde le progrès matériel du
pays et les moyens d'y arriver.

Rien n'est plus m-ensonger que ce

nom et plus propre à tromper. Au
contraire, le parti libéral a fait

obstacle au progrès matériel du
pays, et son nom est devenu syno-
nyme .d'encroûtement systémati-

que. Lorsque le parti conserva-
teur a voulu prendre les moyens
de développer le pays, en construi-

sant des chemins de fer, il a^trou-

vé une barrière sur son chemin.
C'étaient les rouges qui criaient :

Pas de taxes pour Irs chemins
de fer. " Pendant qu'ils posaient
ainsi en éteignoirô, leurs journaux
nous montraient la prospérité des
Américains, prospérité qu'ils doi-

vent aux voies ferrées, et ils vou-
laient nous priver de la cause des
succès de nos voisins.

Nous le disons hautement, si

notre province possède aujour-
d'hui quelques chemins de fer, si

elle est à la veille de compléter
son réseau de communications ra-

pides, elle le doit entièrement aux
conservateurs ; elle le doit à Car-
tier qui, pendant vingt ans, a été

le président du comité des che-
mins de fer et sous l'Union et sous
la Confédération

; elle le doit aux
iiommes du parti conservateur en
général. Au lieu de regarder les

jiro^i-ès des Américains pour cons
la 1er notre infériorité sous ce rap-

port, comme le faisaient les rou-

ges pour dénigrer leur pays, les

conservateurs, guidés par un es-

prit élevé, regardaient ces progrès,
et saisis d'une noble ambition, ils

visaient à en réaliser de semblables
dans notre pays. Chez nous, se

trouvaient les hommes pratiques,
les hommes pleins de confiance
dans notre vitalité

; chez les rou-
ges, s'agitaient les idéologues, les

pessimistes qui voulaient deman-
der aux Américains une prospéri-

té qu'ils se sentaient incapables de
nous donner.
Le nouveau régime imprima un

nouvel essor à la politique des
chemins de fer dans notre provin-
ce. Débarrassé du Haut-Canada^
libre de nos mouvements, nous
pouvions tourner tous nos efforts

de ce côté. Aussi, de toutes parts,

l'on vit surgir des projets de che-
mins de fer. Les conservateurs
résolurent d'encourager toutes ces
entreprises nouvelles et la législa-

tion de chaque année depuis 1867,
porte la trace de ces bonnes dispo-

sitions. On accorda d'abord des
concessions de terres aux différen-

tes compagnies et un faible sub-
side en argent à quelques-uaes
d'entre elles. Le gouvernement ne
pouvait aller au delà, ses ressour-
ces ne le lui permettant pas. 11 fal-

lait agir avec prudence, car le par-

tage de la dette des Canadas- Unis,
allait grever considérablement no-
tre budget. Mais grâce à nos amis
à Ottawa, on réussit à persuader
au gouvernement fédéral d'accep-
ter la dette de l'ancienne province
du Canada, ce qui nous débarras-
sait d'une dette d'au moins quatre
millions et d'un intérêt à payer de
250,000 piastres.

C'est du règlement de cette

affaire que date, à proprement par-

ler, l'activité dans notre monde
des chemins de fer. Les conces-

sions de terres n'avaient pu mettre
les compagnies en état de se pro-
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curer des fonds en Angeleterre

;

le marché anglais se défiait des
terres canadiennes, depuis certai-

nes spéculations opérées dans la

Grande-Bretagne par des Cana-
diens. Débarrassé de sa dette, le

gouvernement de Québec put

aider, pécuniairement, les diffé-

rentes compagnies et les mettre en
état de réaliser leurs projets.

Les conservateurs adoptèrent
alors la politique la plus sage, la

plus libérale qu'il fût possible de
souhaiter, vu les ressources du
pays. Après avoir calculé leurs res-

sources, étudié les besoin» de cha-

que partie du pays, ils distribuèrent

les secours selon les besoins de cha-

que section. Le gouvernement ar-

riva à diviser les lignes en trois

catégories de chemins auxquels il

distribua des subsides.

En premier lieu, il décida d'ac-

corder des faveurs spéciales aux
Compagnies de la Rive Nord et

de la Colonisation, vu l'importance

de ces chemins qui sont des entre-

prises nationales plutôt que loca-

les.

Puis, dans une autre catégorie,

où il plaça les chemins qui rece-

vront $4,000 par mille et dans une
troisième ceux qui ont droit à

$2,500 par mille. Voici la liste

de ces chemins et le subside au-
quel chacun à droit :

Chemin de Montréal à Aylmer,
$751,311, plus 10,000 acres de
terre par mille.

Chemin de la Rive Nord, Qué-
bec et Montréal et des Piles, $1,-

248,634, plus 10,000 acres par
mille.

2e. classe.

Chemins recevant $4,000 par
mille.

Le chemin de fer de Québec et

du Lac St. Jean, 150 milles, $600,-

000.

Le chemin de fer intercolonial

de St. François et du Lac Mégan-
tic, 80 milles, $320,000.

Le chemin de la Baie des Cha-
leurs, 180 milles,. $720,000.
Le chemin de Lévis et Kenné-

bec, 90 milles, $360,000.
Le chemin de fer de Sherbrooke,

des Cantons de l'Est et de Kenné-
bec, 100 milles, $400,000.
Le chemin de fer de Phillips-

burg, Farnham et Yamaska, 100
milles, $400,000.

Le chemin de Ste. Adèle, (em-
branchement de St. Jérôme conti-

nué).

3e Classe.
Chemin recevant $2,500 par mil-

le :

Le South-Eastern^ pour la partie

appartenant ci-devant au chemin
de fer de Richelieu, Drummond et

Ârthabaska.
Le Missisquoi and North River

Railway.

Le chemin de la frontière de
Québec, (embranchement de St.

Jérôme.)
Le chemin de la rivière du Loup

et de Woodstock.
Le chemin de Waterloo et de

Magog.
Pont sur l'Ottawa, pour la jonc-

tion du chemin de Colonisation

avec le Pacifique, $30,000.

Qui a mis les conservateurs de

Québec en état d'aider si puissam
ment les chemins de fer ? Les con-

servateurs d'Ottawa qui ont ac-

cepté notre dette de plus de qua-

tre millions. Si les libéraux étaient

arrivés plus tôt au pouvoir, au-

rions-nous obtenu l'avantage dont

nous jouissons ? Assurément non,

nous dirait M. MacKenzie, car lui

et ses aiïiis se sont opposés de
toutes leurs forces au règlement
de la dette, et voulaient nous laisser

cette charge du quatre millions et

demi. MM. MacKenzie, Wood, D.

A. MacDanald et autres I béraux,

ont combattu la proposition du
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gouvernement conservateur qui
nous a rendu un si grand service.

Ce seul fait en dit plus que des

volumes. Il met en relief l'esprit

de chaque parti et il montre, avec
la dernière évidence, de quel côté

se trouvent les vrais amis de notre

province.

Fort du secours que venait de
lui accorder le gouvernement con
servateur d'Ottawa, libre de dépen-
ser son surplus sans craindre des

embarras financiers, connaissant
parfaitement ses ressources, le par-

ti conservateur se mit à l'œuvre et

commença à aider, généreusement
comme nous venons de le mon-
tier, les différentes compagnies de
chemin de fer. Il leur distribua

des subsides sans se préoccuper
si les compagnies qu'il encoura-
geait ne se serviraient pas des res-

sources qu'il leur fournissait pour
le combattre. Il ne regarda pas à

la couleur du bureau de direc

tion et l'on vit des compagnies
présidées ou dirigées par des rou-

ges, obtenir leur part des deniers

publics.

Quel contraste avec ce qui s'est

passé à Ottawa ? N'avons-nous pas
vu deux ministres canadiens-fran-
çais, appuyés par la députatiou
rouge, se ruer contre une compa-
gnie pour la renverser, parce qu'elle

était entre les mains des conserva-
teurs ? Et pour comble d'abaisse-

ment national, il fallut qu'un dé-

puté d'Ontario vînt à notre secours
pour nous défendre contre des
hommes qui prétendent être des
nôtres ! Quelle ironie ! Mieux
vaut cent fois un ennemi loyal

que des Canadiens de cette trem-
pe, des Gânadiens sans cœur, sans
esprit de nationalité, prêts, à tout

sacrifier à leur fanatisme politi-

que.

Nous sommes donc fondé à dire

que si, avant la Confédération, le

pays a eu des chemins de fer, il le

doit aux conservateurs, que si,

depuis cette époque, notre provin-

ce a pu aider généreusement les

nouvelles entreprises, elle le doit

encore aux conservateurs comme
tout ce qu'il y a de grand et de
noble dans notre province 1

La Cour Suprême-

Nous allions traiter cette déli-

cate question mais il nous semble

que nous^ferons mieux de publier

ici, en place de notre étude, les ré-

solutions présentées par M. Baby à

la chambre des communes, réso-

lutions qui contiennent les raisons

pour lesquelles, on n'aurait pas dû
adopter le bill de la cour suprême :

Voici ces résolutions : Que les

résolutions adoptées à la confé-

rence tenue, à Québec, le 10 octo-

bre 1864, et qui ont servi de base à
" l'Acte de l'Amérique Britanni-

que du Nord, 1867, " comportent :

2. Le meilleur système de fé-
" dération pour les provinces de

l'Amérique Britannique du Nord,
le plus propre, dans les circons-

" tances, à protéger les intérêts des.

diverses provinces, et à produire
" l'efficacicé, V harmonie et la stabi-

lité dans • le fonctionnement de
" l'union, serait un gouvernemeut
" chargé du contrôle des choses
" communes à tout le pays, et des
" gouvernements locaux ^onrcha-
" cun des r/ewj; Canadas, et pour la
" Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, et llle du Piince-

" Edouard
;
lesquels seraient char-

" gés du contrôle des affaires locales^

" dans leurs sections respectives.

6 " il y aura pour toutes les
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provinces fédérées une législature,

ou parlement général.
"

29. ^' Le parlement général aura
" le pouvoir de faire des lois pour
" la paix, le bien-être et le bon
" gouvernement des provinces fédé-
" rées^ et, en particulier^ sur les su-

jets suivants :

34. " L'établissement d'une cour
" générale, d'appel pour les provin-

ces fédérées
;

37. " Et généralement, toutes les
" matières d'un caractère général^

qui ne seront pas spécialement et

" exclusivement réservées au con-

trôle des législatures et des gou-
^' vernement locaux.

33. " Toute mesure tendant à

"rendre uniforme les lois relatives
" à la propriété et aux droits civils

" dans le Haut Canada " la Nou-
" velle-Ecosse " le " Nouveau-
Brunswick, " l'Ile du Prince-

" Edouard, " et l'Ile de " Terre
" neuve, " ainsi que la procédure
" dans toutes les cours de justice
" de ces provinces ; mais nul sta-

tut à cet effet, n'aura force, ou
" autorité dans aucune de ces pro-
" vinces, avant d'avoir reçu la
" sanction de la législature locale.

"

3L " Le ParIcment/'e6/(Ta/pour-
" ra aussi, quand il le jugera con-
" venable^ créer de nouveaux tribu

-

" naux judiciaires, et le gouverne-
ment nommer en conséquenct,

" de nouveaux juges et de nouveaux
"officiers, 5î la chose parait amn-
" tageuse à la mise en force des
" Lois du Parlement. "

* 3'2. " Toutes les cours, les juges
" et officiers des diverses provinces
devront aider le gouvernement
général et lui obéir dans l'exer-

" cise de ses droits et de ses
" pouvoirs ;

—

pour ces objets^ ils se-
" ront considérés comme cours,

juges et officiers du gouverne-
" ment général.

"

34. " Jusqu'à ce qu'on ait refondu
*' les lois du " Haut- Canada, " du

" Nouveaux- Brunswick, " de la
" Nouvelle- Ecosse., " de " Terre-
" neuve, " et de l'île du " Prince-
Edouard, " les Juges de ces Pro-

" vinces, qui seront nommés par
" le gouvernement général, seroni
" pris dans leurs barreaux respec-
" tifs.

"

35. Les Juges du " Bas Canada "

seront choisis parmi les membres
du barreau du " Bas Canada. "

43. '* Les Législature locales au-
" ront le pouvoir de faire des lois

" sur b's sujets suivants :

17. " L'Administration de la
Justice, y compris la constitu-

" tion, le soutien et l'organisation
" des cours de juridiction civile et

criminelle, ainsi que la procédure^
" en matière civile.

"

Que les diverses résolutions sus-

citées se retrouvent, en substance,

dans le dit acte de fédération
;

Que le Bill de la Cour Suprême
propose, notamment, de décréter

l'appel, à " La Cour Suprême," de
tout jugement final, ainsi que de
tout jugr^ment préliminaire, ou in-

terloculoire, dans les cas et en la

manière y mentionné*, des cours
de juridiction supérieure [soit

cour d'appf.l, ou de dernière ins-

tance] dans chaque Province du,
Canada ;—et d'instituer des procé-

dures en erreur, devant la dite

Cour Suprême ;—et que, par la, le

dit Bill aurait pour elfet :

1o. D'enlever, virtuellement, à
chaque Province, dans une pro-

portion très considérable, Vadmi-
nistration de la justice.^ dont le con-

trôle est exclusivement réservé,

par la constitution, aux légi.slatures

et aux gouvernements locaux.^ au
moins en ce qui concerne les lois

relatives à la propriété et aux droits

civils.^ et à la procédure civile, dans
chaque Province

;

2o. De transporter cette admi-
nistration de la Justice, à des Ju-

ges indistinctement choisis et pris
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dans tout le Canada, lorsque, par
Is pac'e fédéral, les J-jges, pour
chaque Province (moins la Pro-
vince de Québec) doivent être pris

dans le Parreau respectif de ces

Provinces, aussi longtemps qu'on
n'aura pas refondu leurs Lois

;

Et que quant à la " Province de
Québec," en particulier, ses Juges
doivent être, toujours choisis, par-

mi les membres du Barreau de
cette même Province

;

3o. De soumaV.re les lois rela-

tives à làpropriéôé^ aux droits civils

et à la procédure civile, dans la

Province de Québec," les causes

e: le sort des citoyens de cette Pro-

vince, à des Juges étrangers, pour
la plus part, à leurs langue, moeurs,

usages et coutumes, aux origines

et aux nombreux commentateurs
de leurs codes, et à la pratique de
feur tribunaux :

4o. De soumettre et donner à la

dite Cour Suprême," l'adminis-

tration et le contrôle de choses non
eommunes à tout le pays.

Que Fappel actuellement permis,

en la Province de Québec, en cer-

tains cas, à Sa Majesté en son

Conseil Privé," a été ainsi auto-

risé, originairement, par une loi

de cette Province (la 34me George

3, cap.. 6).

Que (sauf le privilège inhérent

au Souverain, ou à la Couronne,
d'évoquer, tout cause) de droit

naturel, il n'appartient qu'aux jus-

ticiables, et conséquemmint à cha-

que Province, de décréter, par

combien de degrés et de jurisdic-

tions, doit passer l'administration

de la justice, pour les satisfaire
;

Que Sa
^
Majesté en son Conseil

Privé, composé comme il l'est,

d'homme versés, généralement,
dans la connaissancé des langues
anglaise et française aussi bien

que dans les lois et les inslitu-

lions d'Angleterre et de France,

offre bien plus de garantie que la

Cour projetée, pour la sauvegarde
des droits civils et constitutionnels

des diverses nationalités de ce

pays
;

Que les tribunaux et les Juges
de diverses Provinces sont actuelle-

ment, en ce qui concerne l'exerci-

ce et mise en force de tôus droits

et pouvoirs du parlement et du
gouvernement général du Canada,
pour les choses communes à tout

le pays^ considérés comme ses tri-

bunaux et ses Juges
;

Qu'en conséquence l'établisse-

ment projeté de la dite Cour Su-
prême " et Cour d'Echiquier '

n'est pas, maintenant, désirable et

ne justifierait pas les dépenses
considérables qui devront en ré-»

sulter pour le pays, et les frais

souvent ruineux, que les justicia-

bles auront. à encourir.

Malgré l'opposition si fondée que
firent à cette mesure les députés
conservateurs du Bas-Canada, elle

fut approuvée par la Chambre.
Bien plus, au dernier moment, M.
Laflamme proposa de supprimer
l'appel en Angleterre. C'était un
coup d'annexioniste. M. Laflam-.

me et ses amis, voulaient par lày

briser un des liens qui nous unit

à la mère-patrie.

Lorsqu'il s'est agit, de fixer les

salaires des juges de cette cour,

les libéraux ont affiché le mépris
qu'ils professent pour leurs prin-

cipes d'économie d'autrefois. Ils

décrétèrent que le juge en chef
de la cour recevrait un traitement
de HUIT milles piastres par année
et chacun des juges puisnés de
SEPT milles piastres. On leur don-
nait les salaires des ministres, bien
qu'ils ne soient pas tenus de faire

les dépenses des ministres que
leur position obbge à dépenser des

sommes considérables soit pour
les élections, soit pour les frais

de représentations.

En cette affaire, comme en toutes
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aytres, les libéraux ont voulu
prouver qu'ils ne se souciaient
nullement de conserver nos lois,

nos tradition', et ensuite qu'ils se
moquaient de leurs anciens prin-
cipes d'économie.

La critique et la pratique.

Quiconque sait combien la tâche

•d'attaquer est facile, et celle de
défendre difficile, conviendra avec

nous, qu'un imbécile peut, sur la

plupart des questions, soulever

plus d^ objections en un quart

d'heure, qu'un homme habile n'en
réfutera en vingt-quatre. Les li-

béraux sont une preuve vivante

<de cette vérité. Lorsqu'ils n'a-

vaient qu'à critiquer la conduite,

de leurs adversaires, ils étaient in-

tarissables, mais maintenant que
nous les mettons sur la défensive,

fion-seulement ils ne réfutent pas
nos objections, mais ils gardent
sur elles un silence complet.

A la vivacité et à la sévérité de
leurs critiques, on aurait eu lieu

de croire que, si jamais il& arri-

vaient au pouvoir, les plus grands
prodiges d'administration et de ré-

forme signaleraient leurs pas.

Toutes ces critiques, toute cette

sévérité se tournent aujourd'hui
contre eux, et en toutes choses on
les trouve au-dessous des règles et

des principes qu'ils avaient posés.

Comparés à leurs actes, ceux des
conservateurs paraissent sages

;

îioire extravagance prend près de
leur conduite des airs d'extrême
prudence, et notre incapacité, grâ-

ice à eux, ressemble à de l'habileté.

Ainsi, ces mauvais administra-
teurs du torysme ont diminué un
jour les taxes de $2,000,000, et les

grands financiers du rougisme les

ont augmenté de trois millions de
piastres.

Les négociateurs sans habileté

du parti conservateur, emprun-
taient des fonds à Londres à 105 et

104, et M. Garlwright emprunter
88J, l'homme habile par excel-
lence !

M. Grookes, du gouvernement
d'Ontario, un libéral, par consé-
quent un habile, vend les dében-
tures des municipalités à 82 à Lon-
dres, et le gouvernement de Qué-
bec place les siennes à 98.

Personne n'a oublié tous les re-

proches que les rouges ont adressé
à l'administration des terres de la

Couronne de Québec. Combien de
fois ne l'a-t-on * pas accusé de ven
dre à tout hasard le domaine pu-
blic, de le laisser exploiter par le

commerce sans connaître la valeur
des terres louées aux marchands
de bois ? Combien de fois n'a-t-on

pas tonné contre l'extravagance du
département des terres ?

Hélas ! que devient cette extra-

vagance,. ce mépris de la chose pu-
blique, cet oubli des devoirs des
gouvernants en présence de la sa-

gesse du gouvernement grit-libé-

ral d'Ontario.

Un fait trop peu connu, parmi
nous, fera bien saisir la différence.

Un jour, le gouvernement suivant
le cœur des rouges, le gouverne-
ment libéral d'Ontario, offrait en
vente, aux enchères publiques,

7,500 MILLES de terres publiques.
Pensez- vous que ces terres avaient
été arpentées, qtie le département
en connaissait la richesse ? Nul-
lement, il ne la connaissait pas
plus que le centre de l'Afrique. Et
lorsque M. Scott mettait ces terres

aux enchères, il y avait déjà dans
Ontario, 12,000,000 d'acres sous
permis d'exploitation 1

I
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Cette monstruosité linit par sou-

lever le peuple d'Ontario et la

veille de la vente, M. Scott retira

des enchères, 2,500 milles, " parce-

que disait-il, à la session suivante,

un sentiment de défiance existait à ce

sujet dans le pays, 11 vendit néan-
moins le bois qui se trouvait sur le

reste de ces terres, c'est-à-dire sur
5,500 milles pour la somme de
$600.000. Qu'aurait-on dit, si pareil-

le chose s'était faite dans not
province ? On aurait essayé de
nous y faire voir toutes espèces de
scandales, de spéculations, et le

public aurait fini par le croire.

Mais la chose s'est passée à On-
tario ; elle était par cela môme ex-
cellentp, comme l'augmentation de
3 millions de taxes, et les em-
prunts de MM. Grooks et Gart-
wright.

La comédie du parti national.

On a discuté, quelque part,

la question je savoir si le

parti libéral, fi cette associa

tion hybride qui pourrait s'ap-

peler le parti libéral, national,

grit, réformiste, était le continua-

teur et l'héritier du parti libéral

représenté autrefois dans la presse

par i'Avenir et le Poys^ et dans le

Parlement par MM. Dorion, Geof-
frion, Paquet etc ? Pour nous, il

ii*y a pas le moindre doute et il

nous semble qu'il suffit de poser
cette question, pour la résoudre
dans l'affirmative. Depuis la créa-

tion du parti national, le cours des

événements politiques est venu dé-

montrer au pays qu'il n'y avait

rien de changé, qu'on avait modi
fié un nom pour les besoins de la

circonstance. L'étiquette que l'on

colle sur un flocon de mauvaise li

queur ne la change pas ; de mê
me la pancarte poitant le mot
" nationards " n'a pas changé
Tussociation libérale de noire

pays. Tout au plus a t-elle fait des
dupes et fourni à quelques-uns un
prétexte pour passer d'un camp
à l'autre, afin d'attendre le soleil

levant.

L'organisation de ce parti natio

nal a bien été pour le plus grand
nombre dt s organisateurs, la plus

ignoble farce qu'ait vue le monde

politique. Dire qu*il s'est rencon-
tré quelques centaines d'ho nmes
pour se concerter afin de tromper
toute une population

;
que ces si-

nistres farceurs se sont engagés à
rester ce qu'ils étaient,des rationa-

listes, des anneiionnistes. des pe-
tits QÎs de Papineau, et a feindre
un degout pour le libérahsme^c'est

quelque cho e d'inouï et d'incroy-
able ! Dissimuler pour régner.

Telle était la maxime de Louis
XI. *Geile des routes n'en était

qu'une imitation. Dissimuler powr
arriver^ se sont-ils dit.

Le parti démocrate, iondé en
1848 avait arboré franchement se»

couleurs. MM. Dorion, Papin, La-
flamme, avaient plus de courage
que les Dorion, les Laflmme, les

Jetté, lesJ. Perrault de nos jours.

Ils avaient des principes, et lo

courage de ces principes. Pleins
d'ardeur et de zèle,ils prétendaient
nous initier aux beautés du libé-

ralisme, et un beau jour la provin-

ce de Québec écoutait tout ét^onnée-

les premiers chants du libéralis-

me.
Dfm ocrâtes par conscience et Cana-

^dien -Fratçi's rJ'on^rin^— Hsûil l*» mr.«

nifesiH du Clut Halionai D mocratique,
'* en 1849—il nous u^luaVl ae soi»^ei ue

1 s courants él^cirîques de la democrc-
" lie qui sillonnent aujourd'hui le monde
' civtUbé, passerdient lauuiemeat ici faute



^* de pouvoir trouver un fil conducteur
" sur Jes terres du nouveau monde
" Sans le suffrage univers 1, quelle s^ra

la consécration légiiitn'^ et rationnelle,
" d'^s droits du oouvoir ? Sera-ce la goutte
d'huile de la Si«. Ampoule, glissant sur

" le front d'un homme, qui le fara souve
" raia et législateur de toute une nation ?

" Nous avons le malheur de ne pas com-
" prenire ainsi le puissant droit de souve-
** raineié ; nous prendrons donc la liberté

de préférer très uniment à la huileuse
" consécrafion de Rheims, c^lle qui, en
^' février 1848, s'échappait forte et pure de
^' de la poitrine d'un noble peuple. Les na-
^' tiens om jadis eu le christianisme, les

«* sciences, les arts et l'imprimerie qui les

/firent civilisées: elles auront mainte-
' nant l'éducation populaire, le commerce
et le suffrage universel qui les feront

*• libres."

Par une singulière coïnciden-

ce, ce club libéral s'appelait le

Club NATIONAL démocratique-
MM. Jetté et Josoa Perrault, les

pères putatifs du nouveau parti

n'auraient rien innové ; ils n'au-

raient tout au plus que repeintu-

rer un nom qui s'effaçait sur l'en

seigne.

Pendant vingt ans le parti libé-

ral, ayant à la bouche les grands
mots de liberté, d'affranchisse-

ment des peuples, de tyrannie du
clergé, essaya de battre en brèche
l'édifice de nos institutions natio
nales. La lutte fut longue ; les dé-
faites ne le rebutaient point. Tou-
jours battu, il se rflevait après
chaque échec, jusqu'au jour où
il resta sur le champ de bataille

de 1867
Les libéraux étaient tellement

ancrés dans leurs principes que
pour les défendre et les répandr*e,
ils ne reculèrent pas devant un
crime de lèse-nation ; ils ne recu-
lèrent point devant la responsabi-
lité de diviser les Canadiens unis
jusqu'alors. On aurait cru que
dix ans de lutte leur auraient fait

sentir l'énormité de leur faute, le

mal qu'ils nous faisaient. Point
du tout. Périsse la patrie, plutôt

qu'un principe disaient-ils eux
aussi, lorsque les conservateurs
leur demandaient de cesser leur
lutte fraticide. C'est la réponse aue
faisait M. Dorion à Cartier, lors-

que ce grand patriote venait lui
tendre la main en X-i^l et lui of-

frir un portefeuille de ministre.
C'était une noble démarche de la
part de Cartier : offrir la paix à
so adversaire, une paix honora
ble pour l'un et l'autre, puisque le

vainqueur offrait au vaincu de
partager les bénéfices de la victoi

je.

" Je ne consentirai pas, disait M Dorion
dans son adresse aux électeurs de Mont-
réal, en 1857, pour l'honneur d'avoir un
si.'ge dam une aiminisiration quelconque
à SHcriti r les opinions et les principes qui
m'oit guidé iusqu'à présent, ni oii i*hum!-
liante nécessité de contredire mes voies, de
reconnaî re q le tout ce que j'ai précédem-
ment blâmé était bien, que tout ce que
j'ji approuvé était mauvais. Si je le fai-

sais, je serait Ind gne de votre confiance.
Je me présente devant vous ainsi qaeji
e flisais en 1854, comm^ appartenant au
parti libéral le plus avancé, celui qui a
toujours proclamé, les principes les plus
conciliants en fiit d'union entre les ci-

oyens des différentes origines, l^splus lar-

ges en fait de liberté civile, politique et
religieuse. /Voir Tarotte, le Canada sous
Uuion, pag<^ 324, vol II

)

Après 1867, M. Dorion, vaincu,
mais non dompté, professait ou-
vertement le libéralisme au Parle
ment. Il réclamait le suffrage

universel, demandait le vote au
scrutin secret pour soustraire le

peuple à l'influence du clergé et

se montrait le libéral de 1857. Maia
les chances du parti allaient de mal
en pis,et il fallait aviser aux moyens
de parvenir quand même. C'est

alors que fut trouvée la formule
dissimuler pour régner et que fut

conçu le parti de l'hypocrisie or-

ganisée, c'ett-à-dire le parti libé-

ral. Le mal s'aggravait de jour en
jour et l'organe rouge, le Pays, dis-

parut le 26 décembre 187L On fit

alors circuler le bruit qu'il se for-
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mait un nouveau parti. On cher-
cha partout de nouvelles recrues,
en les alléchant avec un programme
trompeur et renié depuis par ses

auteurs. On faisait circuler par-

tout la nouvelle que MM. Dorion,
Doutre, DessauUes seraient mis à
l'arrière-plan comme dangereux, I

et que les nouveaux chefs seraient

des hommes modérés, religieux,

enfin des conservateurs moins le

nom. Ces ruses firent des victimes
dont plusieurs se sont noblement
rachetés depuis et qui nous ont

aidé à démasquer nos adversaires.

Enfin, le parti était formé ; la

Minerve en parlait alors et MM.
Perrault et Jetté profilèrent d'une
de nos erreurs pour annoncer eux-
mêmes dans nos colonnes, la for-

mation du nouveau parti. 11 est

bon aujourd'hui de remettre la

letire qu'ils nous écrivaient alors

sous les yeux du puhlic et sous
ceux de ses signataires.

Voici cette lettre que nous trou-

vons dans li Minerve du 29 décem-
bre 1871 :

UN NOUVEAU PARTI.

M. le Rédacteur de la Minerve,

Sous le titre cl-dessus, vous nous Infor-

mez, M. le Rédacteur, que nous sommes à

la lôte d'un mouvemnni politique qui se

fait en ce moment à M >ntréal, dans le bui

de créer un parli national. La nouvelle

n'est i)as exacte, el biea que jusqu'ici nous

n'ayons qu'à nous féliciter des nombreu-
ses adh-^sions que rencontre, non-seule-

ment à Montréal, mais dans toute la Pro
vince, le programme dont vous parlez, ce-

pendant nous croyons devoir vous Infor-

mer que le choix des cbefs ne se fera que
lorsque l'associaMon spra au complet et

comptera au moins 2,000 meoabres.

Le nouveau parti dont vous parlez, de-

vant avoir bi^n ôi. un organe, nous croyons

devoir ajourn»^r jusque là la discussion des

mesures qui forment son programm^

Nous avons l'honneur d'étré,

Vo?, etc., etc.

L, A. Jette,
J Perrault.

Montréal, 28 décembre 1871.

MM. Jetté et Perrault niaient
qu'ils étaient les chefs du nouveau
parti, mais en admettaient l'exis-

tence

En 1872, le parti national se

montra au grand jour, avec son
organe le National qui dans ce

temps là ne parlait que des natio-

naux, mais jamais des libéraux. M.
Doutre devint muet, M. DessauUes
rongeait son bâillon dans la crè-

che du gouvernement et M. Do-
rion partait pour l'Europe. Les
élections se firent sous le drapeau
du parti national. Une fois les

élections terminées, on vit M Do-
rion revenir d'Europe, on lui re-

mit un mandat de député, et en
Chambre, il s'en vint sans façon
prendre la place qu'il avait laissée

libre, disait-on, pour M. Jetté. A
mesure que le temps avançait, le

National parlait de moins en moins
des nationaux et de plus en plus
des libéraux. Il cessait d'écrire

des articles sur le mois de Marie
pour reproduire des articles des
journaux révolutionnaires de
France et admettait M. DessauUes
à sa collaboration. Plus tard, M.
Aubin, un libra-penseur, devenait
son rédacteur ordinaire et les na-

tionaux passaient dans le journal à
l'état de mythes. Après la chute
des conservateurs à Ottavv^a, M.
Dorion, un vieux de la vieille,

comme disait Alex. Dufresne, M.
Fournie r et Letellier, deux autres
vétérans du rougisme, puis M.
Geoffrion, l'ami du clergé de St.

Hyacinthe, entraient dans le cubi-

net fédéral. Oh étaient les natio-

naux qui avaient fait la lutte en
1872 ?

L'an dernier, comme le National

nageait trop bravement dans les

eaux rouges, on fonda un journal
qui devait être l'organe d'une
fraction du parti de la réforme, li-

béral-national, le Bien Public. C'é-

tait l'organe religieux, disait-on.
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de la démocratie, dès rouges que
le National effrayait. Cette année,
le Bien Public a cru qu'il était inu-
tile de dissimuler davantage. Du
reste, il était à l'agonie et, l'heure
suprême, c'est l'heure des aveux et

des confessions générales. Gomme
M. Beausoleil allait mourir et qu'il

voulait ressusciter au National, il

avouait qu'il n'y avait plus qu'un

" Aujourd'hui, il n'y a pas deux, mais
m;? seul parti, diaafl-il, qui ira /aille à as-

Burer un gouvernpment sajçe et honnête.
"

—Bim Public du 23 Avril.

Du reste, le fait que M. Beauso-
leil acceptait d'entrer au National

prouve surabondamment qu'il n'y
a aucune nuance d'opinion

; la

forme seule diffère.

La preuve est complète ; nous
n'irons pas plus loin. Il ne reste

de toute cette comédie, qu'un sen-

timent de dégoût pour ceux qui
Pont montée dans le but de tromper
le pays et faire croire à la conver-
sion de la démocratie, et l'on sort

de cette étude de l'histoire con-
temporaine, en constatant ce fait

,
pénible que MM. Jetté, Perrault et

autres, a'près s'être annoncés com-
me la tête d'une association nou-
velle, ont consenti à être la queue
du vieux parti rouge.

Le parti libéral et son but.

Puisque le rougisme n'est pas

mort dans la Province de Québec,
qu'es'-ce donc que notre parti rou-

ge ? C'est un parti qui vise à accli-

mater parmi nous,les idées révolu-

tionnaires de la radicaille françai-

ses, idées qui ont provoqué quatre
révolutions en France, et des bou-
leversements sans fin dans le reste

de l'Europe. C'est un parti que
son essence rend l'ennemi naturel
de tout ce qui a fait notre force

comme nationalité distincte en Ca-
nada, nos institutions religieuses

et nos institutions politiques ; c'est

une réunion d'hommes sans foi

dans notre avenir, sans attache-

ment pour tout ce qui nous est

cher, et qui rêve notre absorption
dans la démocratie américaine.
Le parti rouge fondé sous les

auspices de M. Papineau, ne vou-
lait-il pas le suffrage universel,

une magistrature élective, la sécu-

larisation des biens du clergé, l'a-

bolition des dîmes, les écoles com-
munes ? Le club national démocra
tique ne se réclamait-il pas des
révolutionnaires de France ; VAve-

nir et le Pays n'étaient ils point le«

échos de la presse révolutionnai-
re ? Qaand notre parti libéral a-t-il

déchiré ce programme, quand l'a-

t-il renié ? Est ce en 1857, lorsque
M. Dorion refusait d'entrer dans
le cabinet conservateur pour rester

un ''Obérai avancé 'i" Est-ce en
1867, lorsque le chef de ce parti ré-

clamait le scrutin secret, pour
soustraire le peuple à l'influence

du clergé et remplacer cette in-

fluence par celle des hâbleurs de
la démocratie ? Est-ce lorsque MM,
Doutre, Dessaulles et Laflamme se

déchaînaient pendant ces dernières

année?, contre les autorités reli-

gieuses de notre province ? Non,
le parti libéral nourri aujourd'hui
les mêmes aspirations qu'en 1848,

en 1854 et en 1857. Il n'y a que
quelques jours, un anglais protes-

tant nous disait : Soyez certain

d'une chose, c'est que vos rouges
cherchent, en ce moment, à se re-

cruter des alliés parmi nous et que
le jour où ils se sentiront assez

forts, ils arboreront à Québec le

drapeau de 1854." Bien aveuglei



seraient ceux qui ne partageraient
pas cette opinion.

Il y a encore des bonnes gens
qui aiment à croire que les révolu-

tionnaires de 57, se sont convertis

et qu'ils n'aspirent plus qu'à nous
diriger vers nos destinées, comme
s'ils avaient les mêmes aspirations

que nous. Gela ne nous surprend
point.

Les âmes naïves sont de tout

temps et de tous les pays : elles

croient au danger que lorsqu'il n'y
a plus moyen de l'éloigner. Pour
leur ouvrir les yeux, pour les faire

marcher sur le chemin de Damas,
il faut donc leur remettre en mé-
moire les derniers discours de nos
convertis. Commençons par le

grand prêtre. Voyons encore une
fois comment il traitait le Pape, il

y a quelques années. Bien enten-
du, c'est M. DessauUes qui parle :

Ea Europe et en Europe seulement
p vois trois hommes soutenus par quel-

ques centaines de privilégiée, tendre
leurs bras en avant pour faire rétrogra-

der les générations. Trois hommes y
luttent encore au moyen des PKOS-
CRIPTIONS, des cachots, de l exil, de
Féchafaid, des ÎIKURTRBS juridiques,

des trahisons achetées, de la séquestra-
Itîon intellectuelle, de Tignorance impo-
sée aux masses, des ekcom.m:unica-
TIONS et deF anathémes contre le prin-

cipe fondamental, nécessaire, indénia-

ble de toute organisation sociale régu-
lière. Ces trois hommes : vous les con-
naisse z comme moi. C'est Si Majesté

* Fempereur d'Autriche, Finfâme bour-
reau de la Hongrie et de l'Iialie 1 c'est

Sx M sté, le czar de toutes les Rus-
sies, i'<afâme bourreau de la Hongrie,
de la Pologne et de la Circassie I c'est

enfia leur AMI et ALLIE le ïiOl de
ROME, le CHEF vi ibie du catholicis-

me.

Mais, nous répondra t-on, c'est

de l'histoire ancienne ; cela date

de dix ans. Il a pu s'amender de-

puis ! Faisons parler M. Dessaul-

les de 1873 pour voir. Ecoutons le

converti. Dans sa grande guerre

ecclésiastique, il reproche au cler-

gé de donner son opinion en ma-
tière politique, puis il ajoute :

Voilà les àbomlnations dont certains

prêtres se rendent coupables 1 V nlà
comme ils abusent IMPUDEMMENT
des choses saintes ! Vjilà comme ils

trompent les ignorants au nom de Dieu !

Or de deux choses l'une : ou ces prêtres
n'ont pas la foi qu'ils prêchent et se
moquent des choses les plus sacrées, ou
ils sont dans la plus épouvantable igno*

rance de leurs devoirs ! La dernière
élection du comté de Québec nouï a
montré, une fois de plus, le clergé sous
le jour le plu? odieux possible! Cir à
l'arrogance de son opposition envers le

canaidat Ubéral, à la honte des insultes

brutales et personnelles qui lui ont été

adressées en chaire, les curés du comté,
à une ou deux exceptions près, ont
joint 1*HYP0CRISIB et la fausse repré-

sentation préméditée des faits I

On nous a souvent reproché de
comparer nos adversaires aux com-
munards de France. Rien ne mo
tivait pareille comparaison. Evi-

demment, ces gens, si sévères, n'a-

vaient jamais lu la plaidoirie de
M. Douti'e, dans l'affaire Guibord;
ils ne l'avaient jamais entendu
faire l'apothéose des sauvages qui
ont massacré les jésuites, martyrs
de leur zèle et de leur foi en Cana-
da. Eh bien qu'ils l'écoutent au-
jourd'hui : qu'ils lisent la belle

prose de l'auteur des Fiancé$ de

1812:

Il y a dans le monde un cercle

d'hommes en conspiration permanen-
te contre tout ce qui fait le bonheur
matériel et moral de l'humanité — un
cercle d'hommes qui se disent catholi-

ques et qui trente-sept fois ont été pros-

crits par le pape et les princes de
tous les pay^ catholiques. — J)im ces

permutations le génie du mal est passé

du serpent dans ce cercle d'hommer.
Vous le pro crivez, vous le morcelez,

vous le tranch z en cent morceaux
pour le livrer aux vents destructeurs

—

et lentement, sourdement, silencieuse-

m'int ces morceaux se cherchent dans
l'ombre, de l'Afrique à l'Europe, de
FAsie à l'Amérique—et le serpent se
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recompose avec une recrudescence de
enin et de haine contre la société

chrétienne, et lorsque voué» le croyez
disparu pour toujoure, enfoncé sous les

couches séculaires de l'exécration des
hommes vous voypz reparaître sa têie

HIDEQSB, voua le voy z étendre au
tour du tronc et des membres de U
société ses replis tortueux et VIS
QUEDX, pour étoufier le corps et l'â-

me de sa victime qui est le monde civi-

liéé.

"Les clients de nos adversaires, ce
sont les JESUITES; ce sont eux qui

avec leur art INFERNAL, plaideift ici

sous le nom des curés et marguilliers

de Montréal et qui en ce moment rient

sous cape du bon tour qu'ils jouent à
toute la population de la mettre ainsi

en émoi, sans que le bout de leurs doigts

y paraisse.

Déji notre pociété étreinte dans les

rtpJis du SERPENT allait expirer sans

jeter le cri d'alarme. C'eut la main
d'un mort qui la rappellera à la yi^f

c'est Gaibord encore gisant sur le sol

qui arrachera le masque de la défense.

Honneur toit rendu aut sauvages de ce

continent qui avaient commencé à suppri-

mer du sol Cana ien U première semence
de la sainte société de Jéaus / /

'

Ne dirait-on pas un massacreur
d'otages ? Que M. Doutre a dû re-

gretter de ne s'être pas trouvé à
Paris au temps de la Commune.
Il aurait pu crier : Honneur
soit aux sauvages de la civilisation

qui fusillent les prêtres et les évô-

quesî On a vu Jules Vallès,

Rozonaet les autres scélérats de la

révolution imprimer de pareilles

atrocités pendant l'effervescence

de la révolution, pendant que les

fureurs de la guerre civile, les gri-

saient,les afrolaient,mais jamais en
temps de calme. Il était réservé

à M. Doutre de formuler ces blas-

phèmes dans le silence de son
étude d'avocat pour venir les dé-

clamer devant la justice.

Son collègue dans la cause Gui-
bord, M. Laflamme, lui prêtait

main forte.

Dans sa plaidoirie, M. Laflamme
s'exprimait en ces termes :

^' Acceptez vous ce eyUème qui iiit

de l'Eglise catholique un pouvoir ab-
solument indépendant de l'Etat ? Il

vous mène droit à la théocratie. Car
l'Eglise réglant souverainement les

choses de la conscience, et la conscien-
ce étant mêlée à loat dans les affaires

humaines, pour l'honneur de l'humani-
té, il s'en suit que le souverain des con-
sciences serait souverain absolu. On
aura ainsi la TYRàN*^IE la plus aô eu-
-eque les hooames aient jamais redou-
tée !"

Après avoir dénoncé les circu-

laires lancées en 1867 parles Evê-
ques pour aider les fidèles à exer-

cer judicieusement leurs droits

d'électeurs, M. Lafltmme conti-

nue :

" Ces faits sont tellement étranges,
exorbitants pour cette époque et ce
continent, que l'on aurait peine à y
ajouter foi, si nous n'en avions tous été
les témoinf*. Kien ne p^ut constater
d'une manièi-e aussi évidente leprog'ès
de cet EMPlETfîMENT clérical dans le

domaine politique, depuis vingt-cinq
ans.

" Laissez se développer ce système
d'aggression et d'empiétement d'un cô-

té, d'indiflèrence de l'autre, laisser le

clergé maître ab olu de contrôler tout,

de tout diriger, «joutez à cela l'immu-
nité des tribunaus civils, et j ^ pense
que nous arriverons bien vite à un état

de choses oiî il serait indiffèrent de con-

server aux Catholiques le droit de vote,

et qu'il serait moins embarrassant d'en
faire le rencen^ement et de donner au
clergé le droit de choisir un nombre
proportionnel de représentants pour
surveiller la égislation dans leur inté-

rêt. Les nations où la suprématie du
temporel fut le mieux assurée, arrivè-

rent au plus haut degré de prospérité

et de hberté."

M Laflamme qualifie comme suit

le jugement du Pape, condamnant
rinst. tut-Canadien :

Il est pénible de songer qu'un tri-

bunal, un juge quelconque, qui prétend
exercer un ministère aussi augu te que
celui de retrancher de la communion
des fidèles, de priver des avantages do
la religion dos membres de l'Eglise,

puisse adopter et suivre des règles aus-
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81 étrangères et contraires à toutes les

maximes d'éternelle justice 1
'

Le savant avocat, à la fin de son
plaidoyer, s'écrie :

Jamais, depuis la ces!>ion du pay,
ii ne s'est présenté une occadon aussi

urgente d'invoquer ces principes
; car

jamai», on a porté aussi loin l'arbitraire

etrOPPEBSSION. Des idées nouvel-
Jep, étranges nous ont envahi

; le clergé
oubliant les lois fondamentales de la

constitution qui nous régit, méconnais-
sant l'autorité établie, afiirme p'irtout

et en tout sa suprématie 1"

Après avoir entendu parler M.
Laflamme de la sorte, on comprend
l'enthousiasme avec lequel le

Witness^ ce double ennemi du ca-

tholiscisme et des Canadiens, a
accueilli la victoire de M. La
flamme à Jacques-Cartier en
1872. C'était pour lui le triom-

phe du rationalisme, du libre-

penseur, sur le catholicisme,

c'était la victoire de l'Institut sur
Mgr. de Montréal. Lisez le chant
de triomphe que le Witness enton-
nait le 27 août 1872, en apprenant
l'élection de M. Laflamme à Jac-

ques Cartier. 11 écrivait :

** Pour ceux qui comprennent la por-

tée, la signification de la lutte dans le

comté de Jacques-Cartier, l'élection ter-

minée par le triomphe de M. Kodolç he
L'^ifl imme tst la plus importante de tout

le Canada. L'histoire politique de ce

p^ yi démr ntre que c'était un des com-
tés les plus conservateurs du £as-Cana-
da. Pendant plusieurs luttes successi

veB,1es hommes les plus fort que le par-

ti libéral a pu y envoyer ont été inva-

riablement battus par des ndversaires

de très mince valeur. Il suffit de rap-

peler la, défaîte de M, le Juge Drum
mond, alors ministre dans le cibinet
libéral de l-^GS, par le Dr. Tassé, main-
tenant inspecteur des Prisons. Depuis
cette époque, d'autres causes s'étaient

produites pour décourager de la lutte

tout homme du parti de M. L il tmme.
Pendant quinze ans l'êvêque catho-

lique, criait haro contre tous les

membres de l'Iastilut-Ccinadien, cette

guerre se terminant par le refus d'en-

terrer Guibord dans le cimetière ca(ho.
lique parce qu'il était membre de cette
institution purement littéraire, mais ex-
communiée. La terreur répandue par ce
dernier coup, avait réduit cette phalan-
ge à quelques douzaines d'adhérents in-

domptables de la liberté dans le domai-
ne des recherches scientifiques. Les
membres des Communes s'étaient em-
pressés de rompre avec une association

co damnée ex caihedrâ comme étant
aussi pestiiemielle que l'enfer.

Il est impossible d'exagérer la valeur
de ce triomphe. Il vaut plusieurs élec-

tiens et il fait présager des jours meil»
leurs pour la belle province de Québec.
Nous sommes heureux de voir les bou-
levards de la liberté politique et du
progrès défendus par des hoaomes tsls

que M. Laflamme, qui n'ont pas perdu
courage dans le peuple pendant les

jours sombres de son esclavage mora'.
Cette élection en^eigaera à nos hom-
mes publics qu'ils n'ont rien à gagner,
en se soumettant aux préjugés du mo-
ment et qu'ils ne perdent rien en res-

tant fidèles aux grands principes qui
guident l'humanité dans ses lutte^i con-

tre l'ignorance et la corruption. Palma
cui meruit,

M. Laflamme, un des plus fermes de
la vieille école rouge,fut un de ceux qui
résistèrent à cette tyrannie- N m seu
lement il resta fidèle à l'Institut, mais
il se jeta au fort de la lutte engagée au>
tour de son drapeau, et prit une posi-

tion éminente dans la lutte légale sus-

citée par la mort de Quibord. Tout le

monde a admiré ces déclarations har-

dies des droits contenues dans sa plai-

doirie, etc."

Le WUness insulte les électeurs

du comté de Jacques-Cartier. Pour
M. Laflamme, pour les anti-catho-

liques, l'article que nous venons
de citer peut être juste, mais nous
devons dire que M. Laflamme n'a

été élu que parce que la bonne foi

des électeurs a été surprise et que
jamais les électeurs ne lui auraient

remis leur mandat s'ils avaient su
que cet acte leur vaudrait les in-

sultes du Witness.

Naifcs de notre province, vous
voilà renseignée sur les idées de
nos hommes du jour, sur les petita
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saints de la démocratie. Mais nous
nous attendons de votre part à une
nouvelle objection, et à une objec-

tion ridicule. Tous ces rou-

ges ne sont pas avancés, nous di-

rez-vous, comme MM. Laflamme,
Doutre et Dessaulles, Laframboise,

l^ournier, Thibeaudeau, Geof-

frion et Letellier. C'est vrai, mais
feoyez certains d'une chose, c'est

qu'en temps de crise, ce sont tou-

jours les idées les plus avancées
qui dominent la foule. Voyez ce

qui s'est passé en France. Sous
l'empire Jules Favre^ Jules Simon
et autres révolutionnaires soi-di-

sant modérés ont semé dans le

cûamp de la démocratie. On di-

sait qu'avec de pareils chefs la ré-

publique serait digne et loin des

excès de 93 et de 48. Qu'est-il ar-

rivé à la chute de l'empire? C'est

la république à la Gambetta qui a

prévalu. Jules Simon et Jules

Favre n'ont fait que suivre. Bien-

tôt Gambetta lui-même est deve-

nu un modéré et la Commune
avec les massacres d'otages, les pé-

troleux a pris le haut du pavé.

Dans la démocratie, c'est la queue
qui conduit la tête. Lorsque vous
avez prêché des principes, les pro-

sélytes que vous avez gagnés, en
tirent les conséquences extrêmes,

et les conséquences extrêmes des

doctrines démocratiques, c'est la

Commune.
Ce qui s'est passé en France se

passera en Canada ;
vous en avez

déjà la preuve. Le parti rouge
est arrivé au pouvoir. Est-on allé

chercher les modérés pour gou-
verner le parti ? Non, on a laissé

M. Jetté sur les bords du canal et

les rouges, les vieux de la vieille,

ont pris la direction des afTaires.

Tous les rouges ne sont pas dan»
gereux au même degré, mais ils

le sont tous et il n'y en a pas un
qui ne professe des doctrines an-

tipathiques à la grande masse du
peuple. La jeune génération de
rouges qu'on élève,ue jure aujour^
d'hui que par Gambetta, Ga&telar

et Garibaldi ; ce sont lés divinités

qu'on vénère au nouveau club na-

tional et à coup sûr, ce ne sont pas
ces illustres démocrates qui leur
apprendront à être Canadien dans
toute l'acception aujourd'hui re-

connue de ce mot.
Soyons bref : les citations que

nous venons de faire peuvent se

passer de commentaires. Elles en
disent plus long que tous les arti-

cles que non 5 pourrions faire.

Maintenant, il n'y aura que des
niais et des aveugles qui auront le

droit d'avoir des doutes sur le

compte de notre démocratie.

Mgr. Taché et ramnistie.

Après avoir écrit notre étude
sur la question de l'amnistie, nous
avons reçu la brochure de Mgr.
Taché sur le môme sujet. Nous
en publions ici de nombreux ex-

traits, pour montrer ce que pen-

se des grits-rouges le saint pré-

lat. Nous nous contenterons de
faire remarquer que cette brochu-
re lui a valu les insultes delà pres-

se libérale
;
cependant lorsque Mgr.

Taché a cru de voir blâmer Sir

John, pas un seul journal conser-

vateur n'a fait entendre la moin-
dre plainte.

Opinion personnelle de Mgr. Ta-

ché. Les mensonges des jour-

naux ROUGES l'ont forcé A PAR-

LER ET A FLÉTRIR LA CONDUITE
DU GOUVERNEMENT.

A l'occasion des Résolutions^

proposées par M. Mackenzie, dit-il,

dans un autre endroit, on a encore
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mis mon nom de Vavant, cette

fois, comme tant d'autres, pour me
faire jouer un rôle qui me répugne

que je répudie. J'ignore si l'on

a agi de la sorte pour me forcer à
parler, mais ce qui est certain c'est

qu'on m'en a imposé l'obligation^ et

'ie veux le faire en toute franchise et

liberté. Inutile de dire que je ne

suis pas homme de parti politique.

Il me peine trop d'en voir tant

d'autres l'être^ au point de tout sa-

crifier à de pareilles considérations.

Placé en dehors de toute influence

-de ce genre, je puis dire ma pen-

sée sans biais et sans détours. A
ceux qui trouveraient mauvais que
je traite une question qui s'agite

dans l'arène politique, je dirai tout

simplement : que ne m'a-t-on laissé

tranquille^ il m eût souri bien da-

vantage de m'asblenir. Je me per-

mettrai donc d'examiner les Réso-
lutions, que Von a dit 'publiquement

que j'approuvais. Puissent ces ré-

flexions avoir aux yeux de ceux qui

ont affirmé mon approbation., tout le

poids qu'Us ont semblé attacher à

mon opinion. Si, à cause de ma
position, une opinion qu'on m'a
supposée, leur a paru mériter quel-

que considération, j'ose me flatter

qu'ils ne répudieront pas entièrement

une opinion qui est bien certainement

la mienne.
Si je ne songeais qu'à moi, dit

Sa Grandeur, je me tairais, ce qui
serait et plus facile et plus agréa-

ble
;
plus agréable pour moi-mô-

me d'abord, et aussi^ peut-être pour
d'autres, car j'ai la certitude qu'à

défaut de mon approbation, ON AI-
MERAIT MIEUX MON SILENCE.
Ce silence a été rendu impossible par
LA MAUVAISE FOI INSIGNE.
AVEC LAQUELLE ON A FAIT
-OU SUPPOSÉ UN TELEGRAM-
ME, par lequel on affirmait une ap-

probation que je n'ai jamais donnée.

Mieux vaut peut-être que j'aie été

lorcé de parler de suite, sans cela

je n'aurais probablement pas écrit :

et il est indubitable que mon silence

aurait été considéré comme un as-

sentiment : Je ne puis pas acquies-
cer à une demande de BANNIS-
SEMENT, lorsque c'est le PAR-
DON qui a été promis.
LES ÉXAGÉRATIONE CALCULÉES DE LA

FAUTE DE RIEL.

L'Honorable Ministre de la Jus-
tice (M. Fournier), dit le 12 fé-

vrier, " que les détails de l'exécu-
" tion de Scott q\ii expliquent le ton
" sévère des dépêches, vinrent ravi-
" ver les difficultés et en susciter

de nouvelles." Tout le monde
sait en effet, que la série de lettres

publiées par le Manitoba Gazette

sous la signature de Jobn Bruce,
a eu l'effet prévu, dans un but de
vengeance, par celui qui avait

acheté le nom de John Bruce pour
l'attacher à des détails qu'il savait

n'ôtje pas véridiques, mais de na-

ture à empêcher l'esprit public de
se calmer et de considérer les cho-
ses à bur juste point de vue. John
Bruce mis sous serment, a nié avoir
jamais dit les choses, telles qu'elles

ont été écrites et a de plus affirmé

aussi sous serment n'avoir jamais
eu aucune connaissance person-

nelle de ce qui a été publié en son
nom, et pourtant on nous informe
que même les dépêches officielles

reçoivent leurton de ces faits sup-

posés. Voilà les tristes résultats des

fausses informations publiées par les

journaux. Ce résultat est si natu-

rel que les hommes les plus intè-

gres et les plus intelligent-, en
subissent plus ou moins la péni-

ble inflence. Toutes les négations^

quelques vraies qu'elles soienr, ne
neutraliseront jamais tout le mal
pi'oduit par une assertion méchante,

quelque fausse qu'elle puisse être

Ces fausses informations ont pro

duit leur effet dans un autre en-

droit, où il semble encore plu?

extraordinaire de le constater.
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Je n'ai pas besoin de dire que la

mort de Scott me peine et m'affli-

ge ; elle m'a causé des regrets

plus vifs et plus sincères qu'au
plus grand nombre de ceux qui en

ont parlé avec violence. Malgré
toute la douleur que j'en éprouve,

et au risque de m'attirerde nou-

velles injures, je n'hésite pas à

dire que je suis convaincu que rex-

écution ne s'est faite que parce que

eeux qui Vont ordonnée croyaient

avoir droit de le faire pour éviter

de plus grands malheurs ; et si elle

s'est mal faite, ce n'est pas pré-

cisément parce que ceux qui en
ont été chargés n'avaient ni ex-

périence en ces sortes de choses,

ni la cruauté, qui supplée à l'ha-

bitude de la plus ignoble des pro-

fessions. Mais il y a Ipin de là à

la barbarie et à toutes les atrocités,

que l'imaginaiian et la haine ont in-

ventées. Les métis de la Rivière-

Rouge sont très éloignés des sen-

timents barbares et cruels qu'on

leur a supposés. Ils ont beaucoup
moins de tout cela que ceux qui

dans le calme et la réflexion ont tra-

vaillé à exciter contre eux les haines

et tes passions les plus injustes.

DÉFENSE DES CONSERVATEURS DE MA-

NITOBA CONTRE LES MENSONGES DES
JOURNAUX ROUGES ET REMERCI-
kENTS A. CEUX DE QUÉBEC.

Une accusation d'un autre genre
mais aussi pleine de fausseté et de
malice, vient d'être formulée de-

vant le Parlement. On n'a pas
craint d'y dire que si M. Riel est

déclaré hors la loi, cela est du à
MM. Royal, Girard et Dubuc." Si

celle accusation venait d'ailleurs,

elle pourrait être accompagnée
d'un certain degré de bonne foi

;

mais celui qui l'a proférée en sait

trop pour croire lui m^me à ce

qu'il a affirmé. Au nom de la jus-

tice, du bon sens et de l'intéreî: de
la population, je repousse ce'.te

basse calomnie. Les procédés pour
décréter la mise hors la loi, ont
été conduits d'une manière si inso-

lite (pour ne pas dire davantage)^

que le Greffier de la Cour du Banc
de la Reine de Winnipeg a cru de-

voir dégager sa responsabilité, en
écrivant aux journaux qu'il n'a-

vait eu aucune participation à ce
qui vient d'être fait. Evidemment
il y a manigance. C'est à ceux qui
ont commandé et exécuté cette ma-
nœuvre à expliquer comment la

chose s'est faite. Pourquoi accu-^

ser MM. Royal, Girard et Dubuc,
qui, loin d'être pour quelque chose
dans ces procédés aussi -extraordi-

naires dans leur nature que dans
leur précipitation, les ont combat-
tus de toute leur force. M. Royal,
l'avocat aussi zélé que désintéressé

de ceux contre lesquels on a in-

tenté des poursuites ! M. Dubuc^
qui n'a accepté la position de pro
cureur-général, qu'à la condition
qu'il ne prendrait aucune part

dans l'action contre Riel et ses

ami?, et qui, depuis, n'a accepté

d'être avocat de la Couronne, qu'à
la condition encore qu'il pourrait

conduire la défense de M. Nault.

M. Girard, qui, dans le gouverne-
ment et ailleurs, s'est toujours
montré l'ami et le défenseur des

Métis et de leurs chefs ! On choi-

sit des noms loyalement identifiés

à la cause de Manitoba, parce qu'on-

a besoin de donner violemment le

change à l'opinion publique et la

distraire des procédés iniques sur
lesquels on s'appuie, mais dans
lesquels bien certainement les ho-

norables MM. Royal, Girard t^t Du-
buc n'auraient jamais consenti à
prendre une part quelconque.

Sans vouloir relever toutes les in-

justices commises, sous le prétexte

de nos difficultés, je me crois tenu

de dire quelque chose dans le cas

actuel, parce que les trois honora-

bles Messieurs que l'on accuse si
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faussement sont des premiers cana-

diens-français qui sont venus se

fixer à Manitoba après nos troubles,

qu'ils nous y ont rendu des servi-

ces signalés, et que l'injustice qu'on
leur fait est préjudiciable à notre

population.

J'ajouterai un mot en faveur
d'un autre ami de Manitoba, accusé
lui aussi bien à tort, et précisé-

ment parce qu'il nous sert avec
plu<* de générosité. Je demande à
M. D. R. Masson la permission
d'affirmer ici le sentiment de re-

connaisance que nous inspire à

moi et à notre population, le zèle

désintéressé avec lequel il reven-

diqué les droits de ses compatrio-
tes de Manitoba. Je sais que M.
MassiDn s'occupait du Nord-Ouest,
avant de s'occuper de politique.

Héritier de l'importante corres-

pondance que l'Honoroble Rode-
rick MacKenzie a entretenue, pen-
dant de longues années, avec un
grand nombre de membres de l'an-

cienne Compagnie du Nord Ouest.

M. Masson, en étudiant et coor-

donnant ces précieux documents
inédits, a acquis sur le Nord-Ouest
une fou-e de connaissances que
bien peu de personnes possèdent.

Naturellement, de pareilles études
-et l'inlérèt qu'elles inspirent, ont
conduit M. Masson à s'occuper

d'une manière spéciale de la popu-
lation de la Rivière-Rouge.
Dans ces dernières années, mes

relations personnelles avec sa fa-

mille, le respect affectueux et la

reconnaissance que je nourris pour
sa vénérable mère, m'ont mis en
contact avec lui d'une manière
toute spéciale, il a, par conséquent,
pu apprendre une foule de détails,

que bien d'autres ignorent, et qui
ont augmenté l'intérêt déjà si vif

qu'il nous portait. Dans ces rela-

tions qui m'ont été si agréables,

j'ai eu tout le loisir de me con-

vaincre qu'à des connaissances

nombreuses et étendues sur le

Nord-Ouest, se joint chez M. Mas-
son le désir sincère de le servir.

Je connais les sacrifices nombreux
que l'Honorable Membre pour Ter-
bonne s'est imposé en notre faveur,
et puisqu'on l'attaque et que môme
on l'insulte à notre occasion, qu'il

nous soit au moins permis de dire
qu'il ne travaille point pour des in-

grats, et que si jamais l'histoire de
Manitoba s'écrit par une main im-
partiale, son nom y sera consigné
en beaux et nobles caractères parmi
les amis sincèrement dévoués des
Métis français et de toute la popu-
lation du Nord-Ouest

Merci donc à tous ceux qui nous
ont fait du bien on qui ont voulu
nous en faire. Merci à la Légis-
lature de Québec d'avoir répondu
à l'appel de l'homme de cœur qui,

après être venu mettre son talent

au service de nos accusés politi-

ques, a invité la Chambre à pren-
dre sur la question du Nord-Ouest,
une attitude qui nous a été d'au-
tant plus agréable quelle a été

unanime.

L'ammstie complète aurait été ac-

cordée, SI on l'avait demandée.

On prétend que Lord Carnavon
n'aurait jamais consenti à accorder
l'amnistie pleine et simple pour
tous. Qui le sait ? puisque déjà le

télégraphe annonce que le noble
Lord a donné son assentiment aux
résolutions de l'Honorable M. A.

MacKenzie, qui pourtant sont loin

d'être en harmonie avec le dernier
paragraphe de sa dépêche. Des
hommes aussi distingués que Sa
Seigneurie ne sont pas obstinés ; là

preuve en est évidente dans la ré-

ponse faite à la dépêche du Très-
Honorable Comte Dufferin. Ce
dernier n'a eu qu'à exprimer son
opinion pour le faire approuver
sur tous les points par le Ministre

des Colonies. Si le gouvernement
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canadien avait pris la responsabi-
lité de demander l'amnistie pure
et simple, il l'aurait obtenue com-
me il a obtenu une amnistie par-

tielle. Le gouvernement de Sa
Majesté n'aurait pas refusé le gou
vernement du Canada, puisque
Lord Carnarvon lui-même dit que
" cette question ne peut être par-

faitement comprise, dans toute

sa portée, que par ceux qui rési-

dent sur les lieux et qui en con-

naissent familièrement tous les

détails.
"

Son Excellence le Gouverneur-
Général, en parlant de l'opinion

par moi émise, " que le Gouverne-
ment Impérial et Colonial sont
liés par les promesses d'Amnistie
que j'ai faites, " dit que l'Admi-
nistration Canadienne actuelle, est

de ceux qui ont 7'efasé de reconnaî-

tre la valeur d'une pareille obliga-

tion. " La dépêche semble donc
indiquer que le 10 Décembre 1874,

le Cabinet Canadien, malgré le

Rapport du Comité du Nord-Ouest,
n'avait pas encore reconnu ce que
les Résolutions du 11 Février 1875,

prouvent qu'il a reconnu depuis.

11 faut que, pendant ces deux mois,
il soit survenu quelque chose qui
a eu encore plus d'effet que le Rap-
port pour influencer l'opinion du
Cabinet d'Ottav^a. Ce quelque
chose pouvait bien être indiqué
au. Très-Honorable Secrétaire d'E-

tat pour les Colonies, et aurait eu
indubitablement sur le Gouverne
ment Impérial l'influence qu'il a
eu sur le Gouvernement Canadien

La coNDurrE du Juge Wood.

Cette réflexion m'est inspirée
par l'impression produite par la

manière dont les procès politiques

ont été conduits à Manitoba, et par
des assertions comme la suivante,

qui se lit dans la sentence de mort
portée contre M. Lépine : Cher-

chez dans les annales des tribus

" barbares qui rôdent depuis def-
" siècles dans les vastes prairies
" du Nord-Ouest, et vous ne trou-
" verez rien de comparable à votre,

sauvage atrocité !
" Cette phrase

a dû être préparée longtemps à
l'avance, car dans les témoignages
contre M. Lépine il n'y avait rien
qui pût la justifier. Si celui qui a
prononcé ces paroles avait ignoré
ce qui s'est dit dans le milieu où
il a vécu, avant de venir à Manito
ba ; si ses idées sur les troubles du
Nord- Ouest ne s'étaient formées
qu'à la Cour du Banc de la Reine
de Winnipeg, il n'aurait pas tenu
ce langage. Un excès conduit à
un autre, comme on le voit dans
la phrase suivante, prononcée dans
la même circonstance :

" Pas un
" seul individu n'a jamais osé dire

ou écrire une seule phrase, je ne
dis pas pour justifier, mais mê

" me pour pallier, atténuer, excu-,
" Fer ou expliquer son atrocité."

S'il était possible, en octobre der-

nier, d'ignorer qu'il se fût dit

ou écrit quelque chose en ce

sens, on a pu l'apprendre depuis.

Ainsi va le monde ! Les départe-

ments, les gouvernements 3t même
leç tribunaux, subissent des in-

fluences, comme celles que font

naître les lettres de l'infortuné

John Bruce et autres données qui
n'ont pas plus de valeur réelle.

l'amnistie incomplète offerte par

m. mackenzie, exceptant riel

et lépine.

Je dois avouer, dit Sa Grandeur,
qu'une pareille restriction me dé-

sappointe autant qu'elle m'étonne.
On affirme qu'il faut une amnistie,

parce qu'en 1870, des promesses
ont été faites à plusieurs person
UPS distinguées de Manitoba, parce

que l'Archevêque Taché, de bonne
foi, fit les mêmes promesses au
nom du gouverment Impérial;

que ces promesses n'ont point été



— 80 —

désavouées ; et que l'acceptation

de ces promesses a facilité racqui
sition du territoire du Nord -Ouest

;

et, chose étrange, on exclut du bé-

néfice d'une amnistie pure et sim-

ple ceux 1 récisément qui en ont

reçu l'assi rance d'une manière
plus explic te, plus directe et plus

personnelle ; ceux qui, se reposant

sur ces promesse, ont déterminé

leur compatriotes à les accepter, et

par cela même à cesser toute ré-

sistance.

RECULADE DES ROUGES SUR LEUR

COMPLICITÉ.

On demande une aministie, parce
qu'en 1871 Messieurs Riel et Lé-
pine ont personnellement été in-

vités à prendre les armes, qu'ils

l'ont fait
;
que le Lieutenant Gou-

verneur a échangé avec eux des
poignées de main et inspecté les

troupes, sous leur commandement,
et ce sont précisément ces deux
Messieurs que l'on exclut seuls du
bénéfice de l'aministie générale,

que leur conduite a, dit-on, méritée.

On demande une amnistie, par-

ce qu'en 1872, MM. Riel et Lépine
ont été priés, au nom des autorités,

de s'expatrier pour un temps : et

que l'un d'eux a procuré un siège

en Parlement à un des Ministres
fédéraux ; et ce sont précisément
MM. Riel et Lépine que l'on bannit
des Possessions Britanniques, et

cela pour cinq ans, période fixée

évidemment pour que celui qui a
fait élire Sir George pour le der-

nier Parlement, ne puisse ni pren-
dre son siège dans le Parlement
actuel, ni se faire élire pour le

prochain Parlement.
L'intérêt du pays veut que l'on

termine la difficulté, et on l'a lais-

sé sans une solution complète :

rhonueur du pays veut que les

promesses faites soient accomplies,
et on déclare qu'on les sacrifie en
partie. Puis je ne sais oui

suppose un télégramme de Monsei-

gneur Taché
^
qui approuve tout cela.

Je suis extrêmement peiné de
me trouver encore une fois en
contradiction avec ceux qui sont

au pouvoir
;

je sais que la liberté

que je prends, en exprimant ainsi

ma pensée, peut avoir des incon-
vénients, et que je puis avoir à en
souffrir, néanmoins, je ne crois

pas devoir me taire. J'ai trop peu
d'expérience dans l'art des expé-

dients, jooi^r en accepter un qui me
parait ni honorable ni juste,

|

Cette idée de reculade que
m'inspire le vote sur les Résolu-;

tions, dit-il, est confirmée par Catti-

tude des feuilles publiques et des ora-

teurs qui^ amis de la veille sont deve-

nus les ennemis du lendemain au
point de commencer immédiatement
le vote à insulter les Métis que^ jus-

que là ils avaient prétendu défendre

avec courage et sincénté. Quelle

humiliation, si, pendant les cinq
années qui vont suivre, certains

journaux^ soi-disant amis, allaient

s'efforcer de justifier Vattitudé prise,

pendant les cinq années passées,

par certains autres journaux, trop

évidemment hostiles l
,

La demi-amnistie que nous avons,

NOUS LA devons AUX CHEFS CONSER-

VATEURS.

Les quatre considérants qui mo-
tivent les Résolutions, établissent

donc, d'une manière péremptoire,

que SI NOUS AVONS UNE AM-
NISTIE MÊME PARTIELLE, CE-
LA N'EST DU QU'A LA CONDUI-
TE DE SIR G. E. CARTIER, DE
L'HONORABLE ADAMS GEOR-
GE ARCHIBALD, DU TRÈS HO-
NORABLE SIR JOHN A. McDO-
NALDETDE SES COLLÈGUES
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.
Il est évident que VHon. M. MacKen-
zie et ceux qui ont voté pour ses ré-

solutions ont affirmé solennellement
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que les promesses faites en 1870, les

services militaires demandés et

acceptés en 1871, la prière de
laisser le pays et d'élire Sir George
en 1872, ainsi que les assurances

de Sir John A. MacDonald à ses

collègues et à leurs amis en 1873,
sont les seuls motifs qui les ont dé-
terminés à demander une amnistie
quelconque en 1875. Ce fait est assez
patent pour qu'il ne soit pas besoin
d'une enquête pour le constater.

LA CORRUPTION DES PURS.

Il y a plus de vingt ans quQ les

libéraux combattent le parti con-

servateur au nom de la pureté
politique.

On sait ce qulls ont fait depuis
qu'ils siègent sur les banquet-
tes ministérielles. Leur arrivée

même au pouvoir a été un immen-
se acte de corruption. Ils ont

^ acheté leur propres collègues de
la députation ann de faire tour-

ner contre le gouvernement de
Sir John A. Macdonald la majorité
qui devait le supporter. C'est ainsi

qu'en accaparant M. Burpee, ils

obtenaient du coup le support des
deux Burpee, de M. Pickard et M.
Killam, tous parents et unis en fa-

mily compact. On sait ce que les

Burpee ont voulu faire paver à la

Province. On a offert de 1 argent,

des places et des honneurs à pas
moins de quinze députés pour
obtenir leur vote contre l'ancien

gouvernement.
Si l'on jette un "regard sur leurs

élections, l'on trouve trente ou
quarante de leurs élections annu-
lées pour corruption. Dans quel-
ques comtés, la corruption a été

gigantesque. 11 y a eu une course
. entre MM. Boyer, Jodoin et

Huntingdon à qui dépenserait le

plus. Tandis que l'un dépensait
$25,000 dans son comté, l'autre y
jetait $30,000, tandis que le troisiè-

me y mettait $40,000. Les enquê-
tes judiciaires même ont prouvé
que le comité central de Montréal
envoyait de l'argent dans les com-

tés par somme de $9,000 à la fois

pour un seul candidat.

Qui ne connaît aujourd'hui la

corruption de ces Messieurs.
Prenez leur président honoraire,

M. Holtou, qui en votant pour une
mesure du Grand-Tronc que tout
son parti combattait, mettait dans
sa poche la somme de $100,000 et

se le laissait dire en pleine face
par M. George Brown sans rougir

;

ou bien lorsqu'au moyen des fonds
des pauvres amassés dans la Ban-
que d'Epargne, il mettait dans sa
poche une autre somme d'au moins
$20,000

;

Prenez leur président actif, M.
L. A. Jelté, qui a voulu d'un seul
coup, comme nous le verrons plus
tard, escamoter $325,000 du coffre

public
;

Prenez le chef du cabinet, M.
MacKenzie qui a tout changé le

parcours du Pacifique et en a fait

un projet ridicule tout simplement
pour faire passer le chemin à tra-

ver ses terrains miniers du Lac
Supérieur. Par l'ancien tracé, le

Pacifique passait à 50 milles de ces
terrains, qui, quoiqu'on en dise, ex-

istent à environ 80 milles du Lac
Supérieur. Nous en indiquerons la

place sur la carte à tous ceux qui
désireront la voir, de même que
l'on en trouve la description dans
la Gazette Officielle du Haut-Canada
de 1874, avec les noms des pro-

priétaires y compris celui de M.
MacKenzie

;

Prenez l'ancien chef de la sec-
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non Bas-Canadienne, qui après

avoir signalé pendant vingt ans

comme un acte de corruption le

fait que le gouvernement nommait
pendant h cours de leur mandat
des députés à certaines places sala-

riées, se nommait, lui-même, Juge
en chef de la cour d'appel

;

Prenez un autre des ministres

M. D. A. McDonald qui se nomme
Lieutenant-Gouverneur d'Ontario

;

t*renez M. Huntington, un autre

ministre qui du rôle d'espion à

nni celui d'entremetteur de spécu-

lations véreuses &ur les tnines em-
pochant du coup quelque $200,000

;

Prenez M. Laflamme, leur whip
per-în, un futur ministre et l'un des
principaux membres de leur comi-

té;;

Prenez M. Laframboise, un autre

membre de leur comité, proprié-

taire de leur principal journal •

Prenez M. F. G. Marchand, l'un

des ornements de leur parti à Qué-

bec et propriétaire d'un journal
;

Prenez M. Wilfred Provost ex-

député détrôné par la corruption,

mais l'un des chefs les plus cons-

ciencieux du parti rouge
;

Prenez M. Honoré Mercier, aussi

ancien député, orateur à la mode
dans le camp rouge, tous cinq avec

M. Jetté englobés dans la tentati-

ve de corruption la plus immense
qui se soit vue

;

Prenez M. L. 0. David, proprié-

taire de leur second organe à Mont-
réal, co'nvaincu d'avoir voulufaire

extorquer, moyennant 20 p. 100, la

somme de $60,000 de la corporation

de Montréal
;

Prenez leur grand chef d'Onta-

rio, M. George Brown, propriétai-

re du Globe^ nommé depuis séna-

teur, qui renonça à son opposition

au subside de $300,000 par année
à la compagnie Allan, moyennant
un emprunt de $20,000 de Sir Hugh
Allan.

Prenez M. Burpee, un autre des

ministres qui voulut extorquer au
public par la vente des terrains de
Fredericton, en payant $6,000 ce

qui valait $100,000 la somme de

$94,000;
Prenez un autre membre actif de

leur comité d'élection, M. J. R.Thi-
beaudeau qui voulut profiter du
prétexte qu'un nommé R. Thibeau-

deau demandait des limites, pour
intimider le Commissaire des Ter
res de la Couronne, et tenta par ac-

te notarié de s'approprier des biens

publics qu'il estimait lui même à

$400,000
;

Prenez en bloc tout te parti qui
voulut acheter le vote et l'influen-

ce du Grand-Tronc pour les élec-

tions de 1863, en offrant de lui

payer à même' le coffre public, la

somme de $100,000
;

Prenez ce parti en bloc, lors-

qu'en 1862, dans le but de punir
des adversaires politiques et de
faire du favoritisme en faveur
d'autres Banques, il renversa la

banque du Haut-Canada et fit per-

dre à la province la somme de $1,-

200,000
;

Prenez M. Mackenzie dans ses tri-

potage» quotidiens, tantôt en enle-

vant le contrat à un contracteur
alors en ouvrage sur la Gatineau,
pour le donner à l' un de ses favoris,

en faisant payer à la province un
extra de $1,600 ; tantôt en donnant
aux parents et amis de M. Geoffrion

des contrats pour creusage dans la

rivière Yamaska à des prix plus

élevés que ceux fixés par les ingé-

nieurs ; tantôt en mentant effron-

tément à la Chambre, à propos du
canal Lachine et des terrains de
Fredericton, spéculation qu'il vou-
lait par là même protéger

;

Prenez les rouges du Bas-Cana-
da qui dans l'espoir de conserver
leur patronage, comme MM. Geof-
frion, Fournier et Letellier, d'a-

voir des places et des jobs comme
MM. Jetté, Laflamme et autres ou
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dans le but ce remercier les grits

de faveurs accordées comme M
Fabre que l'on a nommé sénateur,
ont vendu la justice au fanatisme
du Haut-Canada, en excluant Riel
et Lépine de l'amnistie ; ont vendu
leurs croyances religieuses au fana-

tisme du Nouveau Brunswick, en
combattant les projets et les mo-
tions de ceux qui ont voulu venir
à leurs secours

;

Voyez ce parti de l'hypocrisie or-

ganisée, qui battait Sir George E.

Cartier en 1872, sous le prétexte

qu'il ne donnait pas le Pacifique à
Montréal, et qui, cette année, a fé-

licité M. MacKenzie de nous avoir
enlevé le Pacifique, en mettant le

terminus hors de notre portée
;

Voyez ce parti de l'hypocrisie

organisée qui, feignait, de renier
M. Dorion en 1872, pour mieux
s' imposer à la confiance du peu-
ple, et qui, l'année suivante, le

proclamait comme son chef
;

Voyez ce parti qui compte l'Ins-

litut-Ganadien dans son sein et qui
a débuté - par vouloir asservir le

clergé et les communautés reli-

gieuses
; a passé par la cause Gui-

bord, et a fini par déclarer par la

bouche de M. Dorion, qu'il fallait

le scrutin secret pour soustraire
le peuple à l'influence du clergé

;

Mais avant tout prenez acte de ce :

JOB DU CANAL LACHINE
que nous allons maintenant ex-

pliquer aussi succintement que
possible.

Le 17 avril 1874, M. Béique (agis-

sant comme procureur de MM. La-
flamme, M. P. et chef de la société

légale Laflamme, Huntington et

Laflamme, de Montréal, Jetté, M.
[

P., Prévost, M. P., pour les Deux- :

Montagnes, et quelques autres,)

acheta de Isaac P. Wilson, de
'

Montréal, les lots 1913 et 3,412, du
'

plan cadastral de la paroisse de
;

Montréal, contenant 1,172,973 pieds

de terre près du canal Lachine ac-

tuel, et s'étendant à l'ouest du pont
de fer

Le prix convenu était de S140,-

000, $'20,000 étant payées comptant
et la balance en longs accomptes à
7 par cent. Cet achat a été enré-
gistré le 16 mai.

i-es mêmes achetèrent aussi les

lots 34, 131 et 314, contenant 44
arpents, de MM. James S. Evans et

G. W. Stephens, de Montréal, au
prix de $ 1 00,000 dont $1 5,000 comp-
tant et la balance en paiements éloi-

gnés avec intérêt de 7 par cent.

I.

ETRANGE COÏNCIDENCE.

Le 18 avril 1874 ( le lendemain
du jour où M. Béique avait acheté
les terrains ci-haut en premier lieu
mentionnés,) l'Hon. M. Alexander
MacKenzie soumit à la Chambre
son rapport annuel sur les Travaux
Publics.

Ce rapport contenait ce qui suit

à propos du canal Lachine :

La commisssion spéciale a recomman-
dé, dans son rapport, que le canal actuel
soit élargi de 100 pieds ; mais lorsque la

question de mettre cette suggestion en
pratique s'élève, d'autres .considérations

se présentent.
" La quantité de trafic qui passe à tra-

vers ce canal est immense, et rendrait les

travaux, en été, sinon impossibles, du
moins d'une difficulté si grande qu'elle

devrait faire augmenter de beaucoup le«

demandes des contracteurs. En considé-

ration de celte difficulté très possible, il a
été préparé un projet d*élargissement,

80US FOHMB D UN PLAN DE CANAL
SÉPARÉ LONGEANT i E CANAL AC-
TUEL, ET SÉPARÉ DE CE CANAL
PAR UN FAIBLE INTERVALLE.

" On croit que ce projet sera en réalité

le plus expédient et qu'il aura l'avantage

direct de ne déranger en rien le com-
merce.

'•Le département a aussi suggéré qu'il

serait de î'intérôt du commerce de donner
à ce canal une lar geur de 200 pieds, de-

puis la Côte St Gabriel jusqu'au Hàvre de
Montréal.

Le besoin d'un espace plus considérable
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grand, parce qu'elle forme le premier an-

peau de la navigation par canaux avec le

port de Montréal, et par là avec l'Océan.

"Il a été aussi question, à propos de
l'autre extrémité du Canal Lachine, au
Lac Si. Louis, de savoir s'il serait conve-
nable d'augmenter les accommodations
du hâvre actuel ou de construire un bassin
complètement indépendant avec des éclu-

ses additionnelles en remontant le cou-

rant.

Le département n'a pas encore pris au.

cune détermination sur ces différentes

questions qui sont actuellement sous con-

sidération.
" On considère, cependant qu'elles sont

d'une imporance assez grande pour justi-

fier l'allusion qui leur est faite.

" Pour ce qui regai de les explorations

relatives à l'élargsement du canal, le

travail est compélté et les cartes seront

bientôt prêtes, de manière à ce qu'on puis-

se en dresser un plan, dès que les estima-

lions du coût seront faites et que les tra-

vaux préliminires seront -dans une con-
dition convenaable.

On se demande quels étaient

ces plans annoncés par M. MacKen-
zie dans son rapport.

Chose singulière, extraordinaiae,

incroyable, MM. Jetté, Laflamme
et Cie., achètent exactement du cô-

té et à l'endroit où le gouverne-
ment devait dans ces plans mêmes
annoncés par M. MacKenzie, pren-

dre 250 pieds de terrain. Car, M.
MacKenzie les avait en sa posses-

sion depuis le mois dç Janvier.

Voici cette partie du témoignage
de M. Sippell donné par lui sous
serment dans le procès de Jetté vs.

McN'aughton :

J'ai fait une exploration pour l'élargis-

sement projeté du Canal Lachine. Je
n'avais aucune instruction de faire c-i plan,

mais ce travail faisait partie de ce "que

j'avais à faire. (Voici un plan de la nou-
velle coupe projetée. (Ici, M. Sippell

montre un plan sur lequel on voit Cette

coupe). La barre rouge indique la nou-
velle coupe et la ligne bleue indique le

canal tel qu'il est aujourd'hui. J'ai aussi

un plan montrant l'étendue de la proprié-

té des demandeurs, que l'on devait de-

mander pour servir à l'élargissement du
canal. CETTE ÉTENDUE DE TEHHAIN
VARIE DE 200 A 250 PIEDS

Je crois que c'est en Janvier 1874 que
j'ai soumis les plans de la nouvelle coupe
au Département des Travaux-Publics. Ces
plans ont été laits dans mon bureau. On
a pu les y v< ir, quand on les ^faisait. Je
ne sais pas si MM. Jetté et Laflamme les
ont vus. Depuis le mois de Janvier 1874,
ces plans ont été à Ottawa.

J'avais instruction d'examiner les meil-
leurs moyens qu'il y avait à prendre pour
l'élargissement du canal Lachine. Je ne
sais pas combien il y a de temps que l'on
a décidé de l'élargir. J'ai proposé deux
plans : l'un pour l'élargissement du canal
actuel, et l'autre, pour la construction
d'un nouveau canal. Ces deux plans ont
élé proposés au gouvernement au mois de
Janvier 1874. On n'a mis à exécution
aucun de ces plans.
Les plans étaient dans notre bureau, et

nous ne pouvions empêcher le public de
les voir, bien que nous n'eussions pas l'i-

dée de les montrer.

On ne saura probablement ja-

mais comment MM. Jetté, Laflam-
me et Prévost sont arrivés à la

connaissances de ces plans. Les
fausses déclarations de M. McKen-
zie en chambre nous font com-
prendre qu'il lui en coûte peu d'al-

térer la vérité. Mais personne au
monde ne pourra détruire les rap-
prochements écrasants que nous
venons de faire.

Continuons :

II.

Moyen de donner une valeur

factice aux terrains.

Ces Messieurs ont acheté les ter-

rains en question. Il s'agit de
trouver un iroyen de les revendre
au gouvernemeni aussi cher que
possible.

Ayant acheté 1,172,973 pieds
de terrain pour la somme de
$140,000 et 44 arpents, c'est-à-

dire 1,619,200 pour $100,000,
ils avaient un total de 2,792,173
pied pour $240,000 : soit ^ du
pied pour le tout. La difficulté

était de donner une valeur factice

à ce lerrain et d'en quadrupler la

1 valeur pour l'expropriation.
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Ils imaginent une vente à l'en-

can pour le lu Octobre delà même
année. Les anonces et réclames
ordinaires sont publiées et les plans
faits d'une manière régulière.

Mais voilà que le jour même de
la vente, le 10, éclate la nouvelle
que le gouvernement aurait be-

soin a'une lisière de près d'un ar-

pent et demi de large sur tout le

parcourdn terrain, savoir, un mille
de long. Voici ce qu'on lisait dans
le Herald du 10 :

AVIS SPECIAL.

" Propriété de MM. L. Cassiy, L. A.
" Jette, T. Arpin, R. Laflamme et al.

" Les prcpt'iélaires ayant été notifiés
" qu'une lisière de ce terrain de 225 à 250
pieds de large est requise pour l'élar-

" GI8SEMENT DU CANAL LACHIEE, la pubUc
" est respectueusement informé que les
" plans de la propriété ont été changés en
" conséquence, et qu'une réserve de la

" lisière ci-haut mentionnée sera faite
" à la vente sur chacun des lots fai-
^' sant face au canal. Jusqu'à la date
" de l'expropriation, les acheteurs auront
" le droit de communication avec le bord
" du canal par telle portion réservée, dé-
" duction faite de telle réserve, lots res-

tant d'une profondeur vaiiant de 200 à
2»0 pieds.

" Benning & Barsalou.

C'était jeter un appât considé-
, rable à la spéculation pour trois

raisons importantes :

lo. L'annonce que le gouverne-
ment aurait besoin de 250 pieds de
terrain donnait à entendre que ce
serait pour des bassins. Il devait
naturellement en résulter un grand
trafic sur cette portion du terrain

;

2o. Gomme des lots de 450 pieds
de profondeur ont la moitié moins
de prix que des lots de 200 pieds
de profondeur, parceque le milieu
de ces lots ne peut être utilisé, le

fait que ces lots devaient être ré-

duits à 200 pieds leur donnait
beaucoup plus d'imporiance, parce
qu'il n'y aurait pas de terrain
perdu

;

3o. comme les vendeurs accor-

daient 10 années de délai aux
acheteurs, qui n'auraient que 10

p. 100 à payer par année, et que
d'un autre côté, l'on sait que lors

qu'un gouvernement achète, il

paie toujours comptant, la somme
que le gouvernement aurait don-
née pour ces 250 pieds aurait libéré

les acheteurs de tout paiement pen-
dant cinq ou six années.

IIL

Les Puffers.

Mais dans la crainte que tous ces
avantages réunis ne pussent suffire

à faire monter les prix proportio-

nèllement à leur désir de faire de
l'argent, ils s'entendirent avec des
amis pour mettre de fauses enchè-
res sur les lots. Lisez l'enquête :

Voici ce que dit M. Barsalou,
l'encanteur :

Je n'ai pas enchéri moi-même audi^
encan. Je crois qu'il y avait des gen^
POUR protéger la propriété ; c'est-à-dir^

des ENCHERISSEURS POUR LA FORME. Af. Cre
vier, je crois, était de ce tx-là, ainsi que
MM. Chs. E. Parisseau et Tt Imosse. C'est

M. Béique, un d^s demandeurs, qui m'a dit

que c'étaient des enchérisseurs pour la

forme. Ces messieurs ont non-seulement
enchéri, mais ils sont devenus derniers

enchérisseurs et des lots leur ont été ad-

jugés, La liste des enchérisseurs publiée

dans le Herald au mois d'octobre dernier,

est exacte quant aux noms, à la quantité

de terrain acheté et aux prix payés. M.
Béique m'a dit qu'il y avait des lois qui
avaient été achetés par ces messieurs pour
les propriétaires. De cette manière, les

propriétaires retiraient ces lots de l'en-

chère publique, par l'entremise de leur»

amis. Se seul contrat qui a été passé à
ma connaissance, est celui de M. V. Hu-
don, pour $160,000.

M. Cre vier, l'un des compères,
vient dire à son tour:

J'ai été demandé par M. Béique, de
mettre snr les lots en question.

Je ne suis pas certain si M. Béïque m'a
indiqué quelques lots en particulier. //

m'a donné das prix pour les petits l ts en
arrière et les grands lois sur U canal Je
ne crois pas qu'il m'ait limité la quantité

de lots sur lesquels je devais enchérir
;
je
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crois que je ne devais pas surpasser trois

ou quatre. On m'a adjugé des lots pour
$14,000 environ. J'ai signé le livre com-
me les autres adjudicataires. Aux yeux
de tous, je passais pour un adjudicataire

DE BONNE FOI, mais je ne l'étais pas. Je
ne me suis pas occupé s'il y avait d'autres

enchérissiiurs comme moi. M. Béique ne
m'a pas présenté aux autres personnes
qui devaient protéger la vente, c'est à-

dire qui devaient enchérir pour la forme

M. le Gapt. Molson, dit :

J'ai mis l'enchère s"r des petits lots qui

ne m'ont pas été adjugés. Un lot m'a
été adjugé par erreur, ma s sur la repré-

sentation que cela ferait beaucoup de tort

.

a la vente si je disais que je n'avais pas
mis dessus, je signai dans le livre. On ne
m'a jamais demande de COMPLETER CET
ACHAT. J'ai entendu dire lors de la vente

et après qu'il y avait une personne de
nommée pour protéger la vente* M. Cre-

vier m'a dit qu'il était là dans ce but.

M. Béïqae dit :

A l'assembîeé'des propriétaires, quia eu
lieu la veille de "l'encan, j'avais pris noie

de différents prix que nous considérions

être la valeur des propriétés en question.

A l'encan, /«» demandé à M U. C. E Pa-
riseav, J. W. Crevier et peut-être à M
Edmond Beauvais d-e m'étire sur les lots

qui leur ont été adjugés, tel que le livre de
fencanteur l'indique ; mais des prix

moindres que ceux qui avaient été tixés

par lès propriétaires comme étant la va-

leur de ces lots. Je leur ai dit de ne pas
mettre sur les lots indistinctement

;
je leur

ai dit de racheter pour moi ces lots. Je
ne leur ai dit cela qu'au moment de la

mise à l'enchère de chacun de ces lots.

Par " moi " je n'entends pas les ven-
deurs en général.

Les lots sur lesquels ces messieurs ont
mis, sont mentionnés au livre de l'encan-
teur. Ce sont les 1 ts Nos. 160, 161, 140,

148, 149, 150, 141, 139, 29, et peut-être 31.

J'avais demandé à M. Pariseau ae rache-
ter pour moi les Nos. 160 et 161, pour
moins de 25 centins le pied, et peut-être
même pour 20 centins le pied ; car il me
semblés que dans un cas, il a dépassé la

limite que je lui avais fixée.

M. Gareau, avocat de St. Jean dit :

J'étais à l'encan le 10 octobre dernier.

J'ai m s sur les lots qui m'ont été a'Iju-

gés, savoir : nos. 16 et 30. J'ai reçu line

circulaire, m'invitant d'aller à l'encan.

Quelques jours avant, M. Paradis m'a

demandé si j'y allais
;
j'ai répondu que je

me proposais d'y aller. Peut-être M.
Marchand m'a t-il demandé la même
chose. J'y ai été.

Le premier lot, je l'ai acheté de bonne
foi. M. Paradis m'a demandé de mettre
une enchère de 21 cents sur le deuxième
lot, médisant qu'il le prendrait s'il m'était

adjugé. C'est le lot No. 30. Je ne suis

pas adjudicataire, de bone foi, pour ce lot.

Devant le public, j"ai passé pour adjudi-
cataire du Ibt no. 30.

Jamais, on ne m'a demandé de signer
le contrat pour ce lot no. 30. On m'a de-

mandé de signer le coutrat pour le lot uo.

16. C'est M. Paradis qui ms l'a demandé.

Voici le témoignage de M. Fri-

gon :

J'étais, le 10 octobre, à l'encan des ter-

rains des demandeurs, le long du Canal.

J'ai enchéri sur le lot No. 12. et sur le lot

voisin, qui est le lot No. 13. Le No. 12

est le lot acheté par M. McNaughton le dé-

fendeur. Je n'ai pas été spécialement
demandé par les demandeurs d'assister à
cet fncan. M. J. L. Cassidy, m'a invité

d'y aller. Il ne m'a rien dit de particu-

lier, ri ans le cas où j'achèterais. Il ne
m'a pas dit que si j'achetais, tout s'arran-

gerait bien ; mais il m'a dit : si l'on vous
adjuge des lots ne dites rien, signez et

n'ayez aucune crainte. J'ai été le dernier
enchérisseur du lot No 13, à 35 J cents le

pied. Aucun des demandeurs ne m'a dit

de signer le livre.

Je ne me rappelle pas que M. Cassidy
m'ait demandé de passer le contrat, fê-
tais acheteur de bonne foi dans un sens et •

non dans l'autre. M. Cassidy m'avait dit

dere ter près de l'encanteur. Il m'avait
dit aussi, : " Si l'on vous adjuge des lots,

signez sans crainte, tout s'arrangera

bien.
"

M. H. Hogan, de Montréal, agent
d'immeubles, est assermenté et in-

terrogé :

J'étais à l'encan du 10 octobre' dernier.

J'ai enchéri sur un seul lot. Je crois ^ue
c'est le No. 15 qui m'a été adjugé. J'ai

signé le livre d'encan. J'avais un ordre
pour acheter le lot, au dessous de 40 cts.

le pied. Je l'ai acheté pour M. L flam-

me, l'un des demandeurs en cette cause.

Le lot en question est le No. 15, près des
lots du défendeur J'ai signé le contrat

en mon nom. On m'a demandé de le faire.

Je n'ai pas payé. Il n'a pas été payé
d'argent. Je de pourrais pas vous dire



— 87 —
s il a été payé un dixièmel On peut voir
dans l'acte passé par M. Brault notaire
de la Compagnie.

Aujourd'hui, je considère que le lot est

encore à M. Laflamme. J'ai sa parole
qu'il prendra le titre quand je l'exigerai.

L'enquête s'ajourne jusqu'à samedi ma-
tin, 8 mai prochain.

M. l'Echevin Ghs. Desmarteau,
commerçant de Montréal et l'un

des associés de \r. Jette, est asser-

menté et interrogé ;

J'ai reçu, des amis, des invitations d'as-

sister à l'encan. Je n'ai donné d'instruc-

tion à qui que ce soit.

J'ai été chez M. Victor Hudon et l'ai

invité de venir à l'encan. En même
lempB^je lui al porté un plan des terrains.

M. Hudon m'a dit qu'il pensait venir à
l'encan et que, peut-être il achèterait des
lots. Il m'a den^andé si je voulais me
mettrb en société avec lui, M. Giraud,
son gendre, et M. Gtfbert Provôst, d'Ho-
chelaga, pour acheter des lots. J'ai ré-

pondu que je n'avais pas d'objection d'en-

trer pour un quart dans la société, si le

terrain n'était pas trop cher. M. Hudon a

acheté plusieurs lots.

Q lelques jours après la vente, notre

société était formée telle que projetée,

Le 10 octobre, avant l'encan, j'ai vu
MM. Giroux et Prévos, exi compagnie de
M. Hudon. Nous nous sommes rencon-
trée au bureau de ce dernier. Il a alors

été entendu que si nous achetions trois

ou quatre lots, ce serait pour la société,

que chacun de nous y irait pour un quart,
Il n'y a rien eu de déterminé au sujet

dis lots que nous devions acheter. Il n'a
pas été question de savoir qui de nous
devait enchérir. C'est M. Hudon qui a
enchéri et qui a acheté en son propre
nom. C'est lui qui a signé le livre de
vente.

M. Joël Leduc dit de son côté :

J'étais à l'encan du 10 (Octobre dernier,
j'ai enchéri à cet encan sur plusieurs lots,

les grands lots sur le canal fai été de-

mandé par M. Jellé, Vun des demandeurs,
pour enchérir.

Q'—Qu'est- ce que M.^Jetté vous a dit à
ce suj»-t ?

R.—Il m'a demandé sur les lieux, à l'en-

can, de mettre sur les premiers lots qui

se vendraient sur le canal afin de ne pas
les laisser sacrifier.

(Ces terrains coûtaient 8^ centins du
pied.) Il m'avait fixé un prix qui Mait de
trente quatre à trente cinq cents le pied.

Je ne devais pas laisser adjuger les lots

pour moins.
Q.—Avez-vous ainsi enchéri par suite

de ce que Mr. Jetté vous a dit ?

R.—Oui j'ai enchéri et je suis de-
venu adjudicataire pour les demandeurs.

Je n'ai pas fait rapport à M. Jetté de ce
que j'avais fait à l'encan, et il ne me l'a

jamais demandé.

Je n'ai enchéri en tout que sur quatre
lots sur le canal, les deux qui m'ont été

adjugi^»?, celui de M. Carreau et celui de
M- Hogan, (Puffers contre Puflers.)

Si je n'eusse X)as compris que le canal
devait s'élargir de ce côté là, il aurait pH.

se faire que je n'aurais pas offert de gar-

der les lois.

JV.

Gomment ces messieurs ont obtenu

les informations officielles.

La manière dont ces messieurs
s'y sont pris pour obtenir du gou-
vernement des informations offi-

cielles n'est pas moins intéressante

que leur mode de vente. Ils coni-

mencent par écrire ce qui suit au
gouvernement :

Montréal, 17 Sept., 1874

Hon. Alex. MacKenzie,

Ministre des Trav. Pub.,

Ottawa.
Monsieur,

Ci-inclus un plan de la propriété. Nous
prenons aussi la liberté de vous informer
que c'est notre intention de vendre à
l'encan une portion considérable de cette

propriété en lots dans quelques jours, et

comme nous sommes informe que le gou-
vernement aura besoin d'uue lisière de ce

terrain pour l'élargissement du Canal, il

POURRAIT SE FAIRE quc le gouvemement
trouvât PLUS CONVENABLE d'exproprier un
seul propriétaire, au heu d'un ou deux
cents. Comme cette vente va multiplier

considérablement les frais et troubles
d'expropriation, nous pensons qu'il est

juste d'attiier l'attention dû gouverne-
ment sur CH fait, «fin de lui fournir Voc-

casion D'EVITER cette augmentation de
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Irais et de PRENDRE TELLE ACTION
qu'il pourra juger convenable dans les

circonstances.

R. Laflamme,
J. L. Cassidy,
L. A. Jette.

Que fait le gouvernement ? Au
lieu de retenir le terrain et d'y
faire passer immédiatement les ar-

bitres pour en établir la valeur
actuelle, comme le gouvernement
conservateur avait fait pour le

canal Welland, il (Jonne l'ordre à
son ingénieur, M. Sippell, de met-
tre les spéculateurs au courant de
tous les i»lans du gouvernement.
C'était les autoriser à demander
plus cher au gouvernement en pro-

fitant de ces informations pourins
pirer au public une plus haute
idée de la valeur de ces terrains.

Voici cet ordre :

Ottawa, 30 Sept. 1874.

J. G. SiPPEL,

Montréal,

MM. Quinn et Gie. proposent de vendre
un terrain situé sur la rive Nord-Ouest
Canal, dapuis le ch»^min de la Côte St.

Paul jusqu'aux limites de la ville, terrain
appartenant autrefois à Stevens, Evans et

Wilson. Aura-t-on beî^oin de quelqiie
partie de ce terrain, si l'on se décide à
élargir le Canal ? Si oui, combien nous
en faudra-t-il ? Indiquez cela sur votre
plan et montrez-le à Quinn et Gie.

(Signé,) T. Braun,

Socrt.

La première lettre de MM. La-
flamme et autres était en date du
1 7 septembre.
Gomment se fait- il que le départe-

ment dise à Sippell que c'est Quinn
& cie qui vendent un terrain, quand
c'est Laflamme et Gie qui l'offrent

et que le nom de M. Quinn n'appa-
raît nulle part dans la lettre du 17
septembre ? Le gouvernement
était donc dans les secrets de l'or-

ganisation. Il avait, voyez-vous,
peur de se compromettre en livrant
au télégraphe les noms de MM. La-
flamme et Jetté, c'est-à-dire, en

donnant ordre à un officier de com-
mettre une indiscrétion au bénéfice
de deux membres du Parlement
qui voulaient vendre et qui, en
connaissant les plans du gouverne-
ment, devaient se trouver dans la

position de demander un gros prix.

Gette seule substitution du nom
de Quinn à ceux de MM. Laflamme
et Jetté est de la part du gouverne-
ment un aveu de culpabilité.

Mais la plus grande preuve de
culpabilité repose dans le fait que
le gouvernement connai-sait tous
les secrets de l'organisation en
abritant l'affaire, aux moments
difficiles, sous des noms d'hommes
étrangers à la politique.

Ici l'intrigue se complique.
Nous retrouvons MM. Laflamme

et Jetté tantôt dans le bureau de
M. Sippell, à Montréal, tantôt dans
le bureau de M. Page, à Ottawa, en
COMPAGNIE DE M. MacKeNZIE Cn
quête d'informations indues.

Nous avons dit informations in-

dues.

En voici la preuve. M. Tru-
deau, le député-Ministre des Tra-
vàux Publics, dit dans sa déposi-

tion dans la caus3 Jetté-McNaugh

ton :

Le " détail " de la nouvelle coupe est in-

troduit sur des plans qui se trouvent au
Bureau des Iravaux Publics. Le public
n'a pas le droit de voir ces plans Un
membre du Parlement n'a pas plus qw'cn
AUTRE CE DROIT.

Ges Messieurs avaient voulu
faire commettre d'abord une in-

discrétion à M. Sippell.

Voici ce qu'il dit :

Je crois avoir vu quelques-uns des de-

mandeurs à mon bureau au mois de sep-

tembre ou d'octobre dernier. Ils pre-

naient des informations au sujet des plans.

Je leur ai dit que Von n'avait encore pris

aucune décision au sujet de ces plans ;

qu'ils élaien' à Ottawa. Je crois qw ces

demandeurs étaient MM. Jetté, Laflamme
et Béique. Us voul imt avoir des détails

au sujet de la nouvelle coupe.
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C'est alors que M. Sippell reçoit

d'Ottawa l'ordre cité plus haut de
montrer à ces Messieurs ce que le

public, pas même les membres du
Parlement n'ont le dî^oitde voir.

Mais, par malheur, M. Sippell

estobligéde s'absenter. Il ne reçoit

pas cette dépêche et les spécula-

teurs sont toujours dans l'incerti-

tude. C'est alors qu'ils décident

de faire un pélérinage vers le

grand Manitou, la source, de
toutes grâces et de tous bienfaits.

Seul, M. Jette n'aurait rien pu
obtenir de M. Page, car M. Tru-
deau, le député ministre, nous ap-

*prend que pas même les membres
du Parlement ont le droit de voir

ces plans. Mais M. Page nous ap-

prend dans sa déposition comment
il s'y est pris :

J'ai vu M. Jette à mon bureau. Je
pense que c'est en octobre 1874 que M.
MicKenzie est venu chez moi et m'a déclaré
aue M. Jette était dans son bureau 11 amena
m. Jetté dans mon bureau et M. Jelié présen-
ta un p'.an semblable au p'an B, et dit

qu'il était propriétaire avec d'autres, du
terrain indiqué sur le plan, et Que si le

gouvernement avait besoin d'une partie de
ce terrain, ils ne vendraient pas cette par-
tie.

M. Jetté qui veut y aller à coup
sûr, force M. MacKenzie à lui faire

écrire une lettre constatant les

vues du gouvernement. Il ne lui

suffisait pas d'avoir vu. Le public
n'aurait pas pris sa parole et n'au-
rait pas encnéri sur les lots ou
sans un écrit officiel les hauts prix

mis par les compères n'auraient
pas eu l'ombre de la vraisemblan-
ce.

C'est M. MacKenzie lui-même
qui nous l'apprend dans sa dépo-
sition. Il dit :

Après avoir entendu M. Page M. Jetté

suggéra qu'il mit cela par écrit.

Ainsi au lieu de retenir d'avance
eh réser^^e ces terrains, M. Mac-
Kenzie se contente de dire à M.
Jetté ;

*' Voici de quelle maniè-

re extraordinaire le gouverne-
ment va, par ses plans, augmenter
la valeur de la propriété. Allez,

servez-vous en ; faites de la propa-
gande ;

excitez la spéculation
;

créez la fièvre, et afin que votre

tentative réussise, voici Ja parole

écrite du gouvernement. Nous
n'achèterons pas maintenant, par-

ce que nous serions forcés de ne
vous donner que 8 centins, le prix

que vous avez payé. Faites pro-

fiter les petites informatioi^s que
je voi^s donne, et lorsque vous au-

rez justifié 30 ou 40 centins, alors

je vous exproprierai.''

C'est presque incroyable, tant le

coup est audacieusement monté
;

mais les documents sont là : nous
continuons à citer. MM. Jetté et

Laflamme se sont montrés à Ottawa
le 7 octobre. Leur lettre du 17

septembre n'avait pas eu encore de
réponse. Or, c'est précisément le

octobre, comme résultat de leur

entrevue, que le gouvernement
leur répond :

Ottawa, 7 Oct. 1874.

Monsieur,

Relativement à cette partie de votre

lettre du 17, signé par vous-même et au-
tres, offrant de vendre au gouvernement
une lisière de terre pour l'usage d'un
nouveau canal projeté entre le pont du
Grand Tronc et le chemin de la Côte St.

Paul, j'ai reçu Tordre de vous informer
que ringénieur-en-chef, auquel l'affaire a
été référée, rapporte qu'un espace de 225
à 250 pieds dè large sera requis pour cette

fin à l'endroit mentionné. Je saisis cette

occasion pour vous dire que les autres

sujets mentionné dans votre lettre (con-

cession de pouvoir d'eau) sont encore sous
considératien.

Votre obissant serv.,

F. Bradn,

Secrt.

L. A. Jetté, Ecr.,

Montréal.

N'y a-t-il pas quelque chose de
monstraeux dans le fait que M.
Jetté était alors à Ottaw^a

;
que ce

n'est pas l'habitude de communi-



quer par écrit entre personnes pré-

sentes et qu'il y avait prémédita-
tion et connivence dans la rédac-

tion de cette lettre qui, montrée à

Montréal, devait comme elle l'a

fait, faire monter d'avance les prix

des terrains.

Mais dira- t-on, cette information
de M. Page a peut-être été donnée
à l'insu dê M. McKenzie. Impos-
sible de recourir à ce subterfuge,

car il existe un autre document
qui complète la preuve. C'est une
autre lettre portant la même date,

le 7 Octobre et qui complète le

commencement d'informations
données dans le témoignage de M.
MacKenzie :

Ottawa 7 Octobre, 1874.

Au Secrétaire des Iravauv Publics,

Monsieur,

En ce qui concerne une demande faite

PARL'HON. MINISTRE, relativement à

l'étêndue du terrain dont on aura besoin

en bas de la Côte St. Paul pour l'élargis-

sement projeté du Canal J^achine, je puis
déclarer que depuis le pont du chemin de
fer du Grand-Tronc jusqu'à la côte St.

Paul, il nous faudra acheter une langue
de terre d'au moins 225 à 250 pieds de
largeur, au delà des limites nord «ctuelles

de la propriété publique, pour la nouvelle
ligne projetée du Canal, ses rives, etc.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obé ssant serviteur,

John Page,

I. G. des T. P.

Armés de ces promesses officiel-

les MM. Jette et Laflamme s'en re-

viennent à Montréal à temps pour
annoncer le matin même de la ven-
te, c'est-à-dire le 10 octobre, la glo-

rieuse nouvelle.

V.

La fourberie éclate.

Mais, hélas ! L'intrigue est si

puissamment montée que le résul-

tat de la vente commence à effrayer
le gouvernement. Ces messieurs
s'étaient empressés de publier à

son de trompe le succès de la vente.

On lisait dans le Herald du 12

octobre :

{Rapport Commercial, 12 Octobre.)

" VENTE DE TERRAINS."

La vente de terrains situés sur le Canal
Lachine et appartenant à J. L Gasaidy,.

L. A. Jetté, R. Liflamme, T. Arpin et au-

tres, a eu lieu samedi, le 10 courant,

comme on l'avait annoncé. Le résultat

de cette vente a dépassé les prévisions des
vendeurs eux-mêmes, et nous sommes
heureux de leur offrir, ainsi qu'à M. Bar-
sa!ou, l'encanteur, nos félicitations sur le

magnifique succès qu'ils viennent de rem-
porter. Cette vente est une des pins con-
sidérables qui se soit faite dans la Puis-

sance. Les prix obtenus ne sont pas au-
dessus de la valeur des terrains, et comm»
les hommes les plus expérimentés sont

les principaux acheteurs, on peut annoncer
une hausse sur les propriétés se trouvant

sur les bords du Canal.

Parmi les principaux acheteurs on
compte : MM. Hudon, McNaughton et Ho-
gan. Ce succès montre l'expérience des
personnes intéressées dans cette vente et

il parle hautement en faveur de l'encan-

teur qui a su si bien gagner la confiance

des acheteurs, sans avoir recours aux
exagérations dont on abuse parfois en sem-
blablés circonstances.

L'an dernier M Barsalou vendit une
partie de la ferme Forsyth, pour le compte
de MM. Jetté, Molson, 'Desmarteau et au-
tres, et réalisa $210,000. Cette année, il

a fait mieux encore, car il a pu vendre
pour $498,693.35 la moitié d'une propriété

payée quelques mois auparavant $240,000.

Or, M. Béïque déclare dans son
témoignage :

C'est M. Jetté et moi qui avons rédigé

les entrefilets qui ont été publiés dans le

Herald au sujet de la vente des terrains du
canal.

Après avoir organisé eux-mêmes
les pu/fers^ ces messieurs venaient
déclarer solennellement qu'il n'y
en avait pas eu. Quoiqu'il en soit,

M. Page, l'ingénieur en chef, s'é-

meut du coût des terrains. Il vient
à Montréal et il télégraphie au dé-
partement :

Montréal, 15 Oct. \m.
A F. Braun,

Sec. M. T. P. Ottawa.
Les ^propriétaires de terrains ont idU^
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ment fait monter le prix de la propriété,

que le droit de passage seul épuiserait

tout le montant affect ' à l'élargissement.

Il faut renoncer au nouveau canal. Je
vais tâcher de trouver un nouveau plan.

John Page.

C'était un rade soufflet pour les

spéculateurs ;
mais en voilà bien

d'autres.

Tiraillé d'un côté par l'opinion

publique qui avait commencé à

jeter les hauts cris sur cette spé-

culation, et de l'autre par les job-

bers qui voulaient vendre, le gou-
vernement se décide à demander
leurs prix. En conséquence, il

envoie l'ordre suivant à son ingé-

nieur M Sippell :

[Copie No. 27,61 6.\

Ottawa, 3 Novembre 1874.

Monsieur,

Gomme on se propose de procéder aus-

sitôt que les circonstances le permettront
aux travaux relatifs à l'augmentation de
la capacité du canal Lachiné, 1 est dési-

rable qu'une information additionnelle

soit fournie de manière à déterminer la

question, savoir : s'il serait mieux, dans
l'intérêt public, d'élargir entièrement la

présente ligne, ou seulement en partie, et

de confectionner un canal tout nouveau
dans la partie supérieure de la route.

Pour tâcher d'arriver à une décision

sur cette matière, le rtiinistre m'a conseillé

de vous dire qu'en recevant cette lettre,

vous vous aboucherez avec les principaux
propriétaires de terrains par où la nouvelle
ligne proposée passerait, et de vous assu-

rer par eux personnellement du prix qu'ils

seront disposés à demander pour le ter-

rain requis à cette ftn.

Il est désirable que vous voyiez les pro-

priétaires des terrains depuis le pnnt du
Grand-Tronc en haui; et dans chaque cas,

informez-les de l'objet de votre visite, dites

ia quantité probable de terrain qui serait

requis dans le cas où une nouvelle ligne

serait adoptée, et prenez un mémoire du
prix qu'ils s'attendent de recevoT.

Après avoir fait cela, il est désirable

que vous fassiez rapport des informations

réunies en détail, et faites un plan appro-
ximatif de ce qui serait nécessaire pour la

ligne. Il est important que cette affaire

soit expédiée dans le plu> court délai.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre Obéissant Serviteur,

(Signé,) F. Braun,
Secrétaire.

J. G. Sippell, Ecr.,

Bureau du Canal Lachine,
Montréal.

M. Sippell agit en conséquence.
Il lépond ce qui sait quelques jours
àprès au gouvernement :

r Bureau du canal,

t Montréal, Novembre 1874.

Monsieur,

Relativement à votre lettre du 3 novem-
bre, etc., je prends la liDerté de vous dire

que j'ai vu les différents propriétaires de
terrains et leur ai expliqué le but de ma
visite, &c
Le terrain requis entre le pont du Grand

Tronc et la Côte St. Paul est possédé par
MM. Laflamme, Jeilé et autres, qui parais-

sent tout-à-fait disposés à vendre le droit

de passage pour le nouveau canal aux
prix qu'ils ont vendu certaines portions

de leur proptiété, savoir :

lo.—817,600 pieds carrés du pont
du chemin de fer

en montant à

35 cts $286, 16€

465,600 pieds carrés jus-

qu'au chemin de
la Côte St. Pau,
à 30 cts $139,680

1,183,200 $425,84a
4o. Pour le terrain du

pont de la Côte
St. Paul à la pro-

priété du gouver-
nement, distance

6, 300 pieds (sta-

tion 153 à 216)
possédé par MM.
Laframb)ise et
GiE, dont une por-

tion a été récem-
ment vendue de
3^ cts à 9 cts, ces

messieurs deman-
dent maintenant
ce qui suit :

1,178,350 pieds carrés à 20 c. $230,67^
8o. MM. Laframboise

et Cie. ont récem-
ment acheté de
M. McNaughton
pour $350 l'acre



— 92 —
[moins d'un cen-
tin le pie<i] une
étendue de 13

acres en plein
champ. Ils de
mandent ce qui
suit pour la quan-
tité requise pour
le canal :

123,000 pieds à 10 cts. $12,300

M. Sippell donne la liste de 30
propriétaires qu'il a vus personnel-
lement puis il ajoute :

En examinant les prix ci-dessus, on
verra de suite que les propriétaires don-
nent DES PRIX DE LUXE à Icurs terrains,
prix qui ne sauraient être mait. tenus. Une
yrande portion des terrains pour lesquels
MM, Jetlé et Cie demandent 30 et 35 cts. le

pied, a été vendue, il y a trois ans, cent
vingt piastres ($120) Varpent, et l'on m'a
dit qu'ils avaient vendu récemment la par-
tie la plus précieuse de leur propriété à
récluse de la Cote St. Paul, pour 10 cts.

ie pied et M. Stafford'ne demande que 20
cts. du pied pour l'autre côté du chemin
qui a pour le moins autant de prix et peut-
être plus que le leur.

La propriété représentée par M. Lafram-
boise et Cie, à l'ouest du pont de la Côte
St. Paul a été achetée récemment par eux
à des prix variant rfe 3^ à 9 cls. le pied.

Il est par conséquent évident que si les

terrains requis pour le oroit de passage
étaient expropriés, ils seraient évalués
moins haut que ce que demandent les

propriétaires actuels, prix qui, dans la

majorité des cas, sont FICTIFS et ne peu-
vent ÊTRE MAINTENUS.

J'ai» en conséquence, préparé l'estima-
tion suivante, dans le cas où le gouverne-
ment exproprierait :

MM. Laflamme et Jetté et Cie. 1,283,200
pds. à 15 cts., $192,480.
MM. Laframboise et Cie., 1,178,350 pds.

à 9 cts. $106,051.
Et je considère cette estimation encore

beaucoup au-dessus de la valeur des ter-

rains, mais l'excitation causée par les

ventes récentes de fermes entières au pied
ont fait monter les prix dans cette région
pour un certain temps beaucoup au-dessus
de leur valeur.

Votre, etc.,

John G, Sippell,

Ing. du D.

Après avoir reçu ce rapport, M.
Page, l'ingénieur en chef du dé-
partement, n'a pu s'empêcher d'é-

crire en date du 12 janvier 1875 :

Cet état de la valeur du terrain pour
l'élargissement du Canal L ichine, dépasse
de beaucoup toute estimalion raisonnable
qui aurait pu être faite.

On peut dire, néanmoins que l'excita-

tion relative aux ven'es «ie terrains et ce
que nous avons appris de l'affaire à Mont-
réal nous porte à croire, que le coût du
droit de passage devra plutôt excéder
l'estimation de M. Sippell que rester en
des-sous. Si l'on nomme des évalua-
teurs, ils seront tenus, jusquà un certain

p lint, de 83 guider sur les ventes faites,

etc.

J. Page,

Revenant sur la question, dans
son rapport général, M. Page dit

encore aux pages 40 et 41 :

L'on a constaté qu'une grande partie

des terrains que traversera le nouveau
canal est contrôlé par des individus qui
non seulement attachent une grande im-
portance à leur position, mais

\
qui ont

réussi à inculquer dam l'esprit d'autres

une notion grandement exagérée de cette

valeur.

De lait, des terrains qu'on pouvait
avoir pour $150 l'acre il y a quelques an-
nées et qui, même lorsque l'exploration

du canal a commencé étaient évalués à

$300 ou $400 ont été vendus au moyen
de longs crédits à des prix variant de
$11,000 à $18,000 l'arpent

L'on donne ces prix énormes comme
ayant été mis lors des enchères (bid) sur
Ib côté su J du., canal, entre le pont du
Grand-Tronc et le chemin de la Côte St.

Paul

L'évaluation primitive faite de ces mê-
mes terrains pour les besoins du canal
avait été de $73,905, prix qui, en dehors

du règne de la spécul lion, eut été ample-
ment suffisant.

En fin de compte, on a fait monter la

propriété d'uNE manière inaccoutumée à

des prix si excessifs que dans mon opi-

nion les circon«5tances ne justifieraient

personne de conseiller au département
de payer â même le coffre public des prix
aussi exhorbitants.

Gomme on le voit, c'est le dé-

partement même des Travaux Pu-
blics qui stigmatise les odieuses
tentatives de MM. Jetté, Laflamme,
Marchand, W. Provost et M. La-

framboise. Qu'y a-t-il de plus à

ajouter ?
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. VI
Mensonges sur mensonges.

Nous touchons à la fin de ce

triste épisode ; mais il reste encore
un point qui jettera un éternel

déshonneur sur MM. McKenzie et

et Jette. Entrons maintenant dans
la série des mensonges qui sont

l'accompagnement inévitable de

cette dégoûtante affaire.

Le 2 Mars 1875, M. Jetté a fait

un discours en Chambre sur cette

question. Nous citons ses paroles

du Hansard^ le rapport officiel de

la Chambre :

J'ai été accusé par quelques journaux
de l'opposition d'avoir usé de mon influen-

ce auprès du gouvetmemenl afin d'obtenir

des informalions d'avance. Je crois que
c'est le temps convenable pour nier pé-

' rempioirement une telle accusation

Et je désire un- enljuéte pour prouver
que ces accusations sont fausses comme
je l'ai toujours prétendu.

L'HoN. M. MacKenzie ajoute :

JAMAIS il n'y a eu d'applications au-
près du gouvernement pour qu'il achetât
les terrains de mon honorable ami.
Aucun terrain n'a été offert et aucune

information n'a été DEMANDÉE, si ce

n'est ceci. On me présenta une carte des
terrains que ces Messieurs devaient ven-

dre et ils me demauiièrent ^i cette vente
pourrait entraver les plans du gouverne-
ment dans le cas où il aurait besoin d'a-

cheter des terrains dans ces régions. Je
leur répondis qu»^ le gouvernement n'A-
VAIT PAS ENCORE DECIDE s'il f^lar-

girait l'ancien canal ou s'il e i ferait un
nouveau, et j'ai refusé d-j leur donner
aucun avis s'ils devaient vendre ou non.
C'est tout ce qui a eu lieu à ma connais-
sance, el comme rien ne s'est fait AIL LEUR S
que dans mon propre bureau, je suis sûr
que l'honorable Monsieur est exempt de
tout soupçon de méfait dans c tte offen-

se.

C'est dur à dire: mais la cor-

respondance officielle prouve que
toutes ces paroles sont autant de
ME\S0NGF8 des plus graves.

D'abord, il est évident que MM.
Laflamme, Jelté et autres ont oifert

leur terrain au gouverudmont. La
lettre du 7 Octobre, de M. Braun à

M. Jetté prouve le contraire^ puis-

qu'elle dit :
" relativement à cîtte

partie de votre lettre du 17
OFFRANT DR VENDRE au gouveme-
ment une lisière de terre.

j'ai reçu Tordre de vous informer
etc

"

M. MacKenzie qui avait ordon-
né de répondre déclare donc par
cette lettre savoir que ces terrains
lui élaient offerts. Premier men-
songe.

Continuons :

Voyant leur supercherie décou-
verte, M. Jetté change immédiate-
ment de front. Il ajoute une se-

conde confession à sa première,
dans la séance du 11 mars avec
cette différence que c'est tout le
contraire.

Il avoue alors qu'il s'est mis en
communication avec le gouverne
ment et que le gouvernement lui

a fait connaître ses plans.
Voilà maintenant qu'au lieu de

cette indécision du gouvernement,
il appert que celui-ci a informé,
par lettre officielle, MM. Jetté e*
autres qu'il prendrait de 225 à 250
pieds, qu'il lui faudra cela, ce qui
jure avec la déclaration de M.
McKenzie qu'il n'y avait rien de
DÉCIDÉ.

Le 2 mars, M. Jette disait :
" Je

nie avoir usé de mon influence pour
obtenir du gouvernement des infor-
mations avant le temps

(
rapport du

Hansard.)
Le 11 Mars, M. Jetté produit la

lettre par laquelle il demande des
informations.

Voici des extraits de ce second
discours :

Je répète de nouveau que je n'ai jamais
reçu du gouvernement, soit directement
ou indirectement, d'information qui n'au-
rait pas pu être annoncée publiquement.

En avril 1874, j'ai acheté, conjointe-
ment avec d'autres, une grande étendue
de terrain sur le côté nord du canal La-
chine, et au mois de septembre, nous
avon-s déridé de vendre aux enchères la

plus grande partie de cette propriété.
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Les plans furent préparés, mais avant

que la vente n'eût lieu moi et mes asso-

ciés apprîmes que le caiial Lachine allait

être élargt, comme cela avait été annoncé
publiquement. Nous adréssâmes alors

alors au ministre des travaux publics la

lettre suivante :

(Voir la lettre du 17 septembre
et la réponse déjà citée.)

L'on peut voir par là, que les proprié-

taires de cette propriété ont tenu ce qu'ils

avaient promis au gouvernement, de
manière à lui éviter les frais d'expropria-

tion de 20 ou 40 acheteurs.

La vente a donc été faite sous ces cir-

constances, e7 est vrai qu'elle a très-

bien réussi, il est vrai qu'un peu plus de
la moitié de cette propriété qui six mois
auparavant avait été achetée pour $250,-

000, a été vendue $500,000.
Plusieurs personnes, à Montréal et ail-

leurs ont éié surprises de ce résultat,

mais pour ceux qui savent combien la va-
leur (les terrains a augmenté, à Montréal,
depuis quelques années, ce résultat n'a rien

d'étonnant.

" ,..,,]..*,.*.. ...
.*'.....**

Je crois que tous ceux qui connaissent
la valeur des propriétés à Montréal, ad-
mettront que les résultats ne dépassent
pas ceux que l'on doit attendre d'une spé-

culation conduite avec soin et suivant les

précautions d'usage. Quelques journaux
ont avancé que les prix que lui et ses as-

sociés ont demandés au gouvernement
pour ces terrains étaient basés sur les ta-

rifs de ceux de cet encan. J'ai déjà dit

que je n'avais pas proposé au gouverne-
ment de lui vendre des terrains ; consé-
gemment je 7t ai pas établi de prix.

Que de mensonges dans ces li-

gnes.

Le 2 marê, il prétendait n'avoir
reçu aucune information. Le 11

mars, il avoue avoir reçu des infor-

mations, qu'il prédend permises.
Mais MM. Braun, Sippell et Tru-
deau ont déclaré que personne pas
même des députés n'avaient le droit

d'avoir ces informations.
Pourquoi MM. McKenzie et Jetté

auraient- ils ainsi trompé la Cham-
bre le 2 mars, s'ils n'avaient pas eu
la conscience d'une mauvaise ac-

tion.

Pourqubi cacher cette demande
et cette réponse s'ils ne s'étaient

pas sentis tous deux coupables ?

Voyant le châtiment arriver

avec les documents, ils ont cru
amortir le coup en avouant d'a-

vance. Trop tard : le désir de ca-

cher quelque chose indique la cuï-

pabihté.

Donc second mensonge.
Pourquoi M. Jetté dit-il que c'est

seulement quelque temps avant la

vente du 10 octobre, après que
leurs plans fussent près, qu'il a ap-

pris que le Canal Lachine (Uîait

être élargi f Ne le savait- il pas, le

17 avril, le jour qu'il acheta ce

terrain par procuration ? Ne s'est-

il pas hâté de compléter la vente
ce jour-là, parce que le lendemain,
c'est-à-dire le 18 avril, l'énoncé des
intentions de M. McKenzie aurait

DU monter les prix ? Or, le 18 avril

1874, bien avant que les plana de
M. Jetté fussent faits sur le papier,

M. McKenzie avait annoncé que le

Canal Lachine serait élargi iS^ 100
pieds et que peut être., on ferait un
nouveau canal à côté de l'ancien.

C'est donc de l'innocence mal
jouée, que cette ignorance feinte

de M. Jetté.

Troisième mensonge.
M. Jetté reppésente devant la

chambre sa vente cor/ime ^sérieuse

et de bonne foi. Il prétend qu'elle a

réussi et que les ventes ont réalisé

$500,000.

Mais l'enquête a prouvé que les

ventes, au contraire, étaient, pour
la plupart factices.

Quatrième mensonge.

M. Jetté nous assure que son
intention n'était pas de vendre au
gouvernement et que, conséquem-
ment, il n'a jamais fait de prix.

Cela est encore un mensonge au
pays. Que veut dire la fin de sa

lettre, si ce n'est qu'il conseille au
gouvernement d'acheter d'eux plu-

tôt que de cent acquéreurs futurs ?
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Mais voilà qui est pins direct.

L'ingénieur du gouvernement don-

ne les prix que MM. Jetté, Laflam-

me et autres ont demandés.
Cinquième mensonge.
Que dire de M. McKenzie, qui

après avoir déclaré qu'il ne s'était

rien passé entr'eux, est trouvé se

promenant de bureau en bureau
pour les charger d'informations et

donnant ordre à ses employés de

leur donner des renseignements
officiels.

Maintenant, voilà qui est plus

grave encore. La chambre ordon-

ne à M. McKenzie de produire

toute la correspondance et tous les

documents qui se rapportent à

cette affaire. Or, l'enquête dans
le procès Jetté-McNaughton a prou-
vé qu'il avait recelé cinq télégram-
mes des plus importants trompant
ainsi la chambre de la manière la

plus cynique.
Ces cinq dépêches sont :

Montréal, 2 Octobre 1874.

A. F. Braun,
Quinn & Go. se sont assurés que le télé-

grame à Sippell {celui du 30 Sept, lut or-

doîUiant de montrer les plans) ne lui est

pas parvenu. Sippell est à Ghichester,
sur le haut de l'Ottawa. Veuillez répéter
la dépêche.

R. Laflamme.
Réponse.

Ottawa, 2 Oct. 1874.

A R. Laflamme, Montréal.
Le télégramme à Sippell a été répété

tel que désiré.

F. Braun.

Montréal, 5 Oct 1874.

Eèt-ce que le rapport de Sippell ou de
Page a été reçu ?

R. Laflamme.
Réponse.

Ottawa, 5 Oct. 1874.

A R. Laflamme, Ecr,

Montréal.
Aiïcun rapport d'eux.

F. Br.vun.

Montréal, 15 Oct. 1874.
A F, Braun,

Sec. M. T. P. Ottawa.

Les propriétaires de terrains ont telle-

ment fait monter le prix de la propriété,

que le droit de passage ^eul épuiserait

tout le montant affecté à l'élargissement.

II faut renoncer au nouveau canal. Je
vais tâcher de trouver un nouveau plan.

John Page.

VIL

RÉSUMÉ DE LA PREUVE JUDICIAIRE.

En résumé il est prouvé :

1. Que MM. Jetté, Laflamme,
J. G. Marchand et autres, se sont
empressés d'acheter sur les bords
du Canal Lachine, un terrain con-
sidérable la veille de la publica-
tion du rapport de M. MacKenzie
indiquant la politique du gouver-
nement à ce sujet

;

2. Que le premier ministre Mac-
Kenzie et un membre du parle-
ment, M. Jetté, sont allés le 7 oc-

tobre obtenir de l'ingénieur en
chef M. Page des renseignements,
tenus secrets jusqu'à ce temps-là
et d'une nature secrète d'après
les règles du Département

;

3. Que c'est THON. M. MacKEN-
ZIE qui a conduit toute la transac-

tion. MM. Jetté et Laflamme étaient

à Ottawa ce jour- là. M. MacKen-,
zie, dans son discours du 2 mars,
a admis les avoir vus. Il appert
maintenant que c'est lui qui a de-

mandé à M. Page les informations
nécessaires, et que c'est lui qui a
donné ordre à M. Braun de les

transmettre à M. Jetté, non pas de
vive voix, mais par écrit

;

4. Que le gouvernement, quoi-
que mis en demeure de se réser-

ver ces terrains, a négligé de le

faire et a donné la chance aux spé-

culateurs, au moyen de ces infor-

mations scrètes, de faire monter
ces terrains aux prix les plus ex-

horbitants
;

5. Que MM. MacKenzie et Jetté

se sont avoués coupables en vou-
lant cacher à la Chambre le 2 mars
ce que la crainte leur a fait avouer
le 1 1 mars

;

6. Que MM, Jetté et autres ont
profité de leur position comme
députés, pour faire connaître le
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jour de leur vente les avantages
tenus secrets que la politique du
gouvernement devait produire

;

7. Que les ingénieurs avouent que
la connaissance de ces avantages
a fait monter les prix de ces ter-

rains d'une manière déraisonna-
ble

;

8. Que MM. Jetté, Laflamme et

Gie, ont demandé au gouverne-
ment des prix de fantaisie, savoir :

$425,000 pour ce qui leur avait

coûté quelques mois seulement
auparavant $100,000;

9. Que les spéculateurs dans le
BUT DE VENDRE PLUS CHER AU GOU-
VERNEMENT ont nommé, dans la

foule, des compères pour faire

monter ces terrains d'une manière
indue et établir une échelle de
prix excessifs pour l'imposer au
gouvernement lors de l'expropria-

tion
;

10. Quel le but de MM. Jetté, La-
flamme, F. G. Marchand, W. Pré-
vost et autres de faire monter des
lots au risque de les garder tous,

comme la chose est arrivée, était

d'extorquer de l'argent du coffre

public.

Ce terrain leur coûtait 8 centins

le pied. Un spéculateur ordinai-

re eût été enchanté de vendre à 10,

12 et 15 centins. C'était déjà un
beau bénéfice ;

mais ces messieurs
avaient de plus hautes aspirations.

Grâce à la divulgation des secrets

du gouvernement, ils donnaient
une couleur de vraisemblance aux
enchères excessives que leurs com-
pères mettaient sur les lots et la

preuve que c'était bien là leur cal

cul, c'est qu'ils ont demandé au
gouvernement 30 et 35 centins, ex-

actement les prix mis par leur

compères.

Il ne nous reste plus qu'à ajouter

le jugement sévère que les jour-

naux grits rouges ou libéraux ont

été obligés de porter contre MM.
Laflamme et autres.

Le Globe, au mileu d'un grand
article s'est oublié jusqu'à dire :

S'il est vrai que M. Jetté a reçu du
gouvernement d'Ottawa des informa-
tions d'une manière corompue, lk car-
rière DE CE MONSIEUR EST FINIE, ET LE
GOUVERNEMENT, A MOINS QU'iL N'aIT ÉTÉ UN
INSTkUMENT aveugle, doit TOMBER SUR UN
VOTE DE NON-CONFIANCE.

Le Witess ne peut s'empêcher de
dire :

Quant au gouvernement, on peut dire
qu'il n'y a pas contre lui l'ombre d'une
accusation, si ce n'est l'insinuation que
M. Jetté et ses amis, qui comptaient au
nombre de ses partisans les plus chauds
dans la chambre et au-dehor.^, avaient ap-
pris en confidence quels seraient les ter-

rains requis pour l'élargissement du ca-^

nal Lachine. S'ils ont reçu quelques
CONFIDENCES, ELLES ÉTAIENT DE NATURE A

LES ÉGARER, car la preuve publiée dans
le Citizen, mf^ntre clairement que le gou-
vernement n'avait pris aucune décision
sur la question, et il semblait y avoir
toutes les raisons possibles pour fai e pré-
valoir QUE LES PROJETS DES TROIS OU QUA-
TRE PERSONNES EN QUESTION,—en tant qu'ils

étaient bas<^s sur l'achat, par le gouverne-
raent, de leur propriété,—seraient dé-

joués. Ainsi les soupçons d'entente,

—

s'ils ne sont pas réfutés,—sont du moins
purement gratuits.

Nous avons eu une entrevue avec une
des personnes qui ont vendu ce terrain â
MM. Jetté et autres et nous avons appris

qu'elle considérait l'avoir vendu à son
juste prix, en vue des améliorations en
perspective. Toutefois étant homme pu-
b'iC, et POSSJIDANT PLUS DE TACT QUE CEUX
auxquels il avait VENDU, et qui avaient

acheté par l'entremise d'un courtier, il

profita de l'occasion de vendre avantageu-
cement sa terre, sans avoir directement à
transiger avec le gouvernement. "

" Les SPECULATEURS SE SONT NON SEULE-

MENT PLACÉS EUX MEMES INTENTIONNELLE-»

MENT EN POSITION d'aVOIR A TRANSIGER ATEC
LE GOUVERNEMENT, mais aussi avaient l'in-

tention d'obtenir du gouvernement, pour
un terrain, s'il était possible, une somme
deux ou trois fois plut élevée que csl/e que
ce df.rnier aurait eu à payer sHl avait ache-

té la terre dans le même temps qu'eus Ce
PROJET, POUVAIT ETRE BON, MAIS IL N'iMPLI-

quait pas un bien grand patriotisme.
Sans doute il était tentant de quadrup-
PLEH $240,000."

Suit le jugement.
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Jugement de Son Honneur le Juge Tor- 1

rance.

La présente action a été instituée
à la suite d'une vente par encan
faite par les demandeurs, au nom-
bre de quinze, de six lots de terrain
vendus au défendeur le 10 octobre
dernier. La demande comporte
que le défendeur soit sentencé à
garder les lots et à payer un à comp-
te de l'argent d'achat, qui était de
$97,057.50.

Le défendeur a répondu à l'action

par une variété de plaidoyers.
Les deux premiers étaient la lis-

tispendence et la crainte de trouble,
plaidoyers dont on a peu parlé dans
l'argumentation et que la Cour se

contentera de considérer comme
non prouvés
Un troisième plaidoyer se plaint

que le défendeur a acheté, avec de
certaines conditions, qui n'ont plus
été remplies par les demandeurs.
Le défendeur dit :

"La condition 2e, signée par le
" Défendeur se lit comme suit :

" 1o. Le terrain vendu sur le ca-
" nal, est borné en avant par mie
" lisière de terre d'environ 225 à
'' 250 pieds de profondeur, mesure
de la ligne actuelle de la pro-

" priété du gouvernement, cette
" réserve étant faite pour l'élargis-
" sèment du Canal Lachine. La
" profondeur exacte de cette ré-
" serve sera déterminée par les
" vendeurs ou par le gouverne-
" ment, avant la passation des con-
" trats. Jusqu'à la date de l'ex

propriation, les acheteurs au-

ront le droit de communication
sur le canal par cette réserve.

" Néanmoins, si les acheteurs pré
" féraient bâtir ces lots dans toute
" leur popfondeur, ils pourraient
" le faire en demandant leur op-
" tion à l'époque de l'adjudica-

tion
;
cependant, même, dans de

" tels cas, les vendeurs resteront
" propriétaires pour les fins d'ex-
" propriation, en ce sens que tous
" les procédés pour cette fin seront
" faits contre ^eux seuls, mais l'in-

" demnité accordée sera au béné-
fice de tels acheteurs. Les lots

seront vendus au pied et non au
lot.

"

Le défendeur se plaint que la

profondeur précise de cette réserve
n'a jamais été déterminée parles
vendeurs ou par le gouvernement
et par conséquent les demandeurs
ne peuvent pas exiger du défen-
deur de passer un contrat de vente.

liCs demandeurs disent que la

détermination en question n'a au-

cune importance dans ce cas, vu
que le défendeur a acheté les lots

dans toute leur étendue
; mais les

demandeurs restent propriétaires

pour les fins d'expropriation, et il

est gr^mdement important pour le

défeimeur qu'il connaisse la pro-

fondeur précise ou la quantité de
terrain qui doit rester ainsi la pro-

priété des vendeurs.
La cour ne voit pas que les de-

mandeurs aient répondu à l'objec-

tion du défendeur.
Le défendeur plaide en sus qu'il

y a eu de faux rapports et de faus-

ses représentations relativement
aux communications du terrain

acheté avec le Canal Lachine et

aussi relativement à l'élargisse-

ment du canal de ce côté. Les
conditions telles que signées par

le défendeur rapportent que " jus-

qu'à la date de l'expropriation, les

acheteurs auront le droit de com-
munication avec le canal par cette

réserve. Ce sont les mots de la

version anglaise. Les mots de la

version française sont quelque peu
différents, à savoir : que les ache-
teurs- auront le droit de communi-
cation avec la " barge " du canal.

Le défendeur remarque ici que s'il
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y a ambiguité, elle doit être contre

le vendeur et en faveur de l'ache-

teur. Le défendeur a aussi prouvé
que les acheteurs ne pourraient
pas communiquer môme avec la
" barge " du canal, qu'en autant
qu'il y aurait un morceau de terre

qui sépare, appartenant au gouver-
nement.
Sur ce chef aussi, l'opinion delà

Cour est que les conditions de la

vente n'ont pas été remplies. Si le

défendeur a été trompé par les rap-

ports et les représentations des de-

mandeurs, il est plus que probable
que quelques-uns des demandeurs
se sont trompés eux-mêmes, car
l'un d'eux, M. Quian, examiné com-
me témoin, dit positivement qu'a-

vant le procès, il était sous l'im-

pression qu'ils avaient accès au ca-

nal, mais qu'après les rapports du
gouvernement, son opinion était

changée.
Le défendeur a aussi plaidé que

les demandeurs ont employé des

puffers à la vente afin de faire mon-
ter les prix et produire une com-
pétition qui ne pouvait pas être de
bonne foi de leur part. Les de-

mandeurs ont répondu qu'il y a

une coutume existante pour em-
ployer les puffers dans l'intérêt des
vendeurs, afin d'empêcher leur pro-

priété d'être sacrifiée.

Les demandeurs alléguant cette

coutume, en réponse à la plainte

du défendeur, pourraient soulever
la présomption qu'ils ne considé-
raient pas la plainte comme non
fondée. Gomme matière de fait,

la Cour constate que les deman-
deurs avaient employé à la vente
du 10 octobre plus qu'un puffer.

Mais les demandeurs disent que
le défendeur les a poursuivis en
dommages pour ne pas lui avoir
donné de titre pour la propriété

qu'il avait achetée d'eux, le ÎO

Octobre, et estime son dommage

non exécution du contrat à la som-
me de $20,0C0.

Comment alors peut-il deman-
der la nullité de la vente pour la

raison que les demandeurs ont em-
ployés de faux enchérisseurs, ou
puft'ers.

Le défendeur répond en citant

l'art. 993 G. G. La fraude est

une cause de nullité quand les

manœuvres pratiquées, pour une
des parties à sa connaissance sont

telles que sans cela l'autre partie

n'aurait pas contractée. Le Gode
n'admet point qu'une perte ou un
gain pacunier puisse être une
cause de nullité. Il faut aussi re-

marquer que dans la cause du
défendeur ainsi que dans ses opi-

nions, l'emploi des puffers est in-

voqué comme motif de- nullité du
contrat. Ge que le défendeur pro-

curera aux moyens des dommages
dans l'autre cas n'apparait pas

maintenant, mais il a préféré des
'

dommages qu'il n'a pas prouvés, et

la cour en ce cas ne voit pas que
l'allégation intervienne dans le

motif de nullité actuellement sous

considération.

La Gour ici, passera en revue

brièvement les autorités qui trai-

tent de la question des puffers.

Les recherches du conseil ont com-

mencé avec Gicéron, qui dans son

traité de officiis^ dit : Garendum est

agitur ex retus contrahendis omne
mendacium, non licitatorem ven-

ditor, nec qui contra se liceatur,

emplor opponent. Lib. 3, s. 15."

Nous avons ensuite le civillen

Haberns dans les Prœlectioncs, liv.

18, tit. 2, 8, 7, qui dit que lorsque

la subornation ou l'emploi d'en-

chérisseurs faux ou futifs sont

prouvés, le jugement doit être

rendu contre la personne qui a

fait usage de ces moyens.

Haberns ajoute :
" Jus est cer-
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tiim hac parte, facti probatione
plerumque laboratur.

"

Dans noire jurisprudence, il n'y
a eu qu'une cause de citée dans
laquelle le Juge a énoncé son opi-

îiion au sujet de l'emploi d'enché-
risseurs. C'est la cause de Lawlor
vs. Pages et vir 15 L. G. R. 25, ou
l'opinion du juge, quoiqu'on ait

dit, était certainement que l'em-
ploi de tels enchérisseurs était nne
fraude.

Sans aucun doute la cause la

plus célèbre, dans les temps mo-
dernes est celle de Boxvvell vs.

Christie, Gowp, 395, décidée pnr
Lord Mansfieîd en 1776. On doit

se rappeler que Mausfield avait les

instincts et l'éducation (ïuncivilien^

e,t la faveur qœe toutes ses déci-

sions ont rencontré depuis, est une
preuve de son jugement équitable
et de la largeur de ses idées, qui
en font un digne représentant des
Ijreteurs de l'ancienne Rome. Dans
cette cause, Lord Mansfield dit :

" La h'risc de toutes les transactions
doit être la bonne foi ; et plus par-
ticulièrement de es transactions
où il est donné à entendre au pu-
blic que les objets mis en vente
seront acquis au plus olTrant et vé-
ritable enchériss<uir

;
ce ne peut

jamais élre 1(3 cas si le propriétaire,

secrètement et privément, fait

hausser le prix par une personne
employée dans ce but

; de plus,

ces pralifjues frauduleuses aug-
mentent et deviennent si fréquen-
tes, que les houmies intègres se

laisseiu engager dans la mauvaise
voie, à leur corps défendant. Mais
semblable pratique n'a jamais été

ouvertement avouée. Un proprié-

taire di» marchahdises, mises en
venie à l'encan, n'enchérit pas en-

core potir lui-même, dans la salle

de la vente. Si semblable pratique

était permise, pas un d eux ne vou-

drait î-nchéiir. Cette défense n'est

pas défavorable au propriétaire, car
s'il ne veut pas que ses marchan-
dises soient vendues au-dessous d*e

leur valeur, il peut ordonner qu'el-

les soient mises en vente à leur

prix et non au-dessous. Une sem-
blable ligne de conduite serait par-

faitement juste. Ou bien le ven-
deur pourait faire comme Lord
Ashburnham, lorsqu'il vendit une
propriété considérable ;

il avait

fait insérer, dans les conditions
qu'il aurait le droit d'enchérir une
fois, dans le cours de la vente, et

11 mit une enchère de 15 ou 20,000
louis. Semblable condition est

juste parce que le public sait alors

à quoi s'en tenir.
"

^' La question est celle-ci .• une
telle enchère est-elle juste? Si

non, ce n'est pas un argument que
de dire que c'est une coutume fré-

quente
;
l'agiotage, les jeux de ha-

zard sont fréquents, cependant la

loi les prohibe. Supposons qu'il y
avait entente pour rabattre de tant,

ce qui arrive quand les marchan-
dises sont vendues par une per
sonne à une autre avec qui elle est

en relations commerciales : on ra-

bat alors quelquefois de 10 à 15

par 100. Une telle entente entre
^

le propriétaire et l'enchérisseur,

dans une enchère, serait une frau-

de grossière. Quelle est la nature
d'une vente par encan ? C'est que
les marchandises échéent à celui

qui est véritablement l'enchéris-

seur le plus élevé. Ceci serait im-
possible si le propriétaire pouvait
enchérir privément sur ses pro-

pres marchandises. "

Tel nous trouvons le cas de Con-
dly vs. Parsons, 3 ves. 625 décidé
par Lord Rosstym qui refusa d*ap-

pliquer la doctrine de Mansfield
au cas, qu'il avait sous considéra-
tion. Il fut suivi par Sir william
Grant, dans " Smith vs. Clarke,
12 ves, 477." Vint ensuite le cas
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de Howard vs. Caitle, G. D. et E.

644, en 1794, dans lequel Lord
Kenym, alors juge en chef d'An-
^i^Ieterre, référant à l'opinion de
Mansfield, dit :

Tout ce raisonnement est basé
sur les principes les plus nobles
de la morale et de la justice, prin-

cipes qui ont pour but de conser-

ver l'honnêtetée entre les hom-
mes." En 1846, dans Thornett vs.

Hasnes, 15 Mees et Wab. 372,1e
Baron Pollock fit la remarque sui-

vante :
" Tous les cas, tant en loi

qu'en équité, s'accordent en ceci,

que, si au lieu d'une personne,
plusieurs sont employées pour
surenchérir, ceci devient une frau-

de, car un seul suffit pour proté-

ger la propriété, l'emploi de plus

de personnes ne peut que faire

exagérer le pi ix, et par conséquent
rendre la vente nulle." En 1865,

la cause Mortimer vs. Bell I. L. R.
10 Ghap. App. était décidée, quand
Lord Granworth exprima l'opinion

que la doctrine des Cours de loi

(la doctrine de Mansfield) était plus

saine que celle des Cours d'Equi-

té, qui admettaient un piiffer. Cette

cause conduisit à la passation de h
30 et 31e Vict. chap. 48, afin de
rendre la doctrine des Cours d'E-

quité semblable à celle des Cours
de justice.

Ce statut déclare que la juris

prudence établie dans les cours de
justice est que l'emploi d'enchéris-

seurs pour la forme ipuffers) rend
la vente absolument nulle et illé-

gale et il décrète : Qu'à compter
de la passation de cet acte toutes

les fois qu'une vente de terrain

par encan, aurait été valide en loi,

même lorsque un enchérisseur
pour la forme [puffer] aurait été

employé, cette vente, sera consi-

dérée invalide en équité aussi bien

qu'en loi.

Je ferai maintenant une seule

citation de la loi en Ecosse, pays
où les principes du droit romain
sont aussi en faveur que chez nous.

Bell, dans ses " Principes,
"

" No. 131, sec. 2. Après avoir dit

qu'elle est la loi anglaise sur le su-

jet, ajoute : En Ecosse les cours
condamnent absolument une telle

intervention, \c'est-à-dire dans une
enchère de bonne foi) et n'adop-

tent pas la doctrine qui consiste à

limiter simplement l'intervention

du propriétaire à une juste défen-

se de ses droits en lui permettant
de ge précautionner et prévenir

une vente qui serait au-dessous de
la valeur réelle, et la doctrine

américaine est semblable.
"

Si nous passons maintenant à la

loi américaine, nous trouvons dans
les œuvres de Kent, 5me. partie,

sect. 39, page 701 qui, après avoir

cité les autorités, conclut en ces

termes :
" La doctrine générale de

la Cour Royale est la plus juste et

la plus salutaire. En saine poli-

tique personnne en aucun cas ne
doit être employée secrètement
pour enchérir porr le propriétaire

contre un enchérisseur de bonne
foi à un encan public. C'est une
fraude en loi, à la face même de
la transaction, etc., etc.

"

La doctrine émise par Kent a été

maintenue dans la cause de Veazie
vs. Williams, décidée en 1850,

par la Cour Suprême des Etats-

Unis. Après avoir cité un grand
nombre d'autorités Woodbury, j,

au nom de la Cour dit : la fausse

enchère est une déception, impli-

que un mensonge, et est par consé-

quent repréhensible. Elle viole

aussi une des principales condi-

tions du contrat de vente par en-

can qui est que l'objet sera adjugé
au plus offrant et véritable enché-
risseur sans enchère pour la forme.

Et qu'on ne dise pas pour les

justifier que les fausses enchères
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sont coQlmunes. Car, remarque
Lord Mansfield, les jeux de hazard,
l'agiotage et l'escamotage se voient

souvent aussi. Mais la loi défend
ces choses.

Ce n'est pas répondre à cet argu-
ment que de dire comme on l'a

fait, que Veazie avait enchéri vo-

lontairement, ou s'était déclaré sa-

tisfait de son achat, et avait eu
hâte de le terminer. Car dans
tous ces différents cas, il agissait

sous la fausse impression que d'au-

tres qui avaient honnêtement éva-

lué la propriété voisine, au même
prix étaient dans le vrai, puisqu'ils

se montraient aussi empressés
d'enchérir que lui-môme : Dans
cette cause. La Cour Suprême
s' exprimant par la bouche de M.
le Juge Woodbury, dit que la cau-

se Mansfield, Boxwell vs. Christie

serait la cause à la lumière de la-

quelle seraient décidées toutes les

causes de ce genre qui lui succé-

deraient.

Il y a une cause dans l'Etat de la

Louisiane, qui à la vérité n'a pas

une valeur aussi considérable, com-
me précédent, vû que le code de cet

Etat avait un article qui déclare
nulles les ventes où de fausses en-

chères sont faîtes à la connaissance
des vendeurs. Mais c'est une cau-
se intéressante comme un témoi-
gnage en faveur des principes gé-
néraux C'est celte cause de Ba-
ham vs. Bach, B. Louis, R. 290 ou
le juge en chef Eustis dit : Cette
disposition de notre loi est en har-
monie avec les principes établis

d'abord sur ce sujet en Angleterre,
par Lord Mansfield dans cette cau-
se de Boxwell vs. Christie, Comp,
395. Comme l'a observé subsé-

quemment Lord Kenion, toute

l'argumentation dans cette cause

repose sur les plus nobles principes

de la moralité et de la justice,

principes destinés à conserver
l'honnêteté dans les négociations

de l'individu avec l'individu.
"

La décision dans cette cause,

continue le juge en chef Eustis,

n'a pas été suivie dans tous les cas,

soit dans la jurisprudence de l'An-

gleterre ou des Etats-Unis, mais
nous espérons que le temps et

l'examen la rétabliront dans tous

sa force, partout où les principes

de loi et de morale publique sont

d'accord.

Nous savons que c'est un usage
général de conduire les ventes à
l'encan de cette manière ; mais
c'est un usage que nous ne pou-
vons ni admettre ni justifier dans
l'administration de la justice. Car
il répugne également à la saine

politique et à cet esprit de justice

qui doit- exister et auquel le peu-
ple a droit de s'attendre dans la

vente d'une propriété ouvertement
offerte à plus haut enchérisseur.

La conclusion à laquelle la

Cour arrive sur le tout est que le

4ième et le ôième plaidoyers du
défendeur doivent être renvoyés
les 1er, 2ème et 3ième plaidoyers
maintenus.

L'action des demandeurs est en
conséquence déboutée.
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